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ARTICLE 1 DEFINITIONS 

Aux fins d'application de Ia presente convention collective, les termes suivants ont le 
sens qui leur est donne ci-apres. 

1.01 Anciennete generale: 

Designe Ia duree totale du service continu d'un employe chez I'Employeur 
etabli selon Ia date d'embauche, a l'interieur de l'unite d'accreditation, selon 
le certificatd'accreditation. 

1.02 Anciennete Mouvement des Caisses Desjardins (MCD) : 

Designe l'anciennete acquise au sein du Mouvement Desjardins. Celle-ci est 
applicable pour les avantages sociaux, soit pour l'etablissement du quantum 
de vacances. Elle est reconnue pour les employes embauches avant le 
30 septembre 2008. 

1.03 Categorie: 

Employe temps plein (TP) et employe temps partiel a horaire programme 
(TPAH) et temps partiel sans horaire (TPSH) constituent les categories 
possibles d'employes. 

1.04 Conjoint: 

Designe les personnes: 

a) Qui sont liees par un mariage ou une union civile et qui cohabitent; 

b) De sexe different ou de meme sexe qui vivent maritalement et sont les 
pere et mere d'un meme enfant; 

c) De sexe different ou de meme sexe qui vivent maritalement depuis au 
moins un an. 

1 . 05 Employe : 

Designe tout employe compris dans l'unite de negociation qui est regie par 
les presentes. L'employe absent du travail demeure un employe sous 
reserve des autres dispositions de Ia convention collective. Ce terme 
comprend egalement les officiers syndicaux liberes dans le cas ou un 
employe est libere de sa fonction chez I'Employeur. 

1.06 Employe en probation: 

Tout employe qui n'a pas complete Ia periode de probation prevue a !'article 
11.03. 

1.07 Employe « multifonctions » (MF) : 

Tout employe remunere par I'Employeur sur une base horaire, qui travaille Ia 
semaine prevue a I' article sur les heures de travail et qui a termine sa periode 
de probation prevue a !'article 11.03. Cet employe travaille dans les 
succursales (excluant Montreal et Quebec), dans le secteur d'activite du 
groupe « non-arme » a i'interieur du sous-secteur d'activite « service 
numeraire Garda». Cet employe est affecte a une combinaison de taches 
des fonctions enumerees a l'annexe « A » dans Ia categorie des emplois du 
« Service numeraire Garda». 



Tous les employes qui, en date du 9 octobre 2003, occupaient Ia categorie 
de temps partiel aux salles de comptage (maintenant nomme SNG) dans les 
succursales en regions (excluant Montreal et Quebec) recevront le taux de 
salaire de Ia fonction « multifonctions » temps plein prevu a l'annexe « A » et 
maintiendront ce taux de salaire tant et aussi longtemps qu'ils occuperont 
cette fonction. II est entendu que les employes vises par Ia presente 
continuent d'occuper Ia categorie d'employe temps partiel malgre leur 
remuneration au taux de Ia categorie temps plein. 

1.08 Employe regulier: 

Tout employe temps plein, temps plein « reserve », temps plein «multi­
secteurs », « multifonctions », et temps partiel a horaire programme, qui a 
termine Ia periode de probation prevue a !'article 11.03. 

1.09 Employe temps partiel (TPA): 

Tout employe temps partiel avec horaire et temps partiel sans horaire 
remunere par I'Employeur sur une base horaire, qui travaille Ia semaine 
prevue a !'article sur les heures de travail et qui a termine sa periode de 
probation prevue a !'article 11.03. Tous les employes temps partiel peuvent 
etre affectes a plusieurs sous-secteurs d'activite dans un meme secteur. 

1.10 Employe temps partiel a horaire programme (TPAH) : 

Tout employe remunere par I'Employeur sur une base horaire, qui travaille 
generalement mains d'heures que Ia semaine prevue a !'article sur les 
heures de travail et qui a termine sa periode de probation prevue a !'article 
11.03. 

1.11 Employe temps partiel sans horaire (TPSH) : 

Tout employe remunere par I'Employeur sur une base horaire, qui travaille 
pour remplacer le personnel regulier absent, ou en surcroTt du personnel 
regulier et qui a termine sa periode de probation prevue a !'article 11.03. 

1.12 Employe temps plein (TP) : 

Tout employe temps plein, temps plein « multi-secteurs », temps plein 
« reserve » et temps plein « multifonctions » remunere par I'Employeur sur 
une base horaire, qui travaille Ia semaine prevue a !'article sur les heures de 
travail et qui a termine sa periode de probation prevue a !'article 11.03. 

1.13 Employe temps plein « multi-secteurs » (TPM) : 

Tout employe remunere par I'Employeur sur une base horaire, qui travaille Ia 
semaine prevue a I' article sur les heures de travail et qui a termine sa periode 
de probation prevue a !'article 11.03. Cet employe peut travailler dans 
plusieurs sous-secteurs d'activite tels que definis a !'article 1.27 et 1.28 
respectivement et, dans le meme secteur tel que defini a I' article 1.25. II n'y a 
pas d'employe temps plein « multi-secteurs » dans le sous-secteur controle 
et gestion Garda ainsi que dans les satellites. 

1.14 Employe temps plein « reserve » (TPR) : 

Tout employe remunere par I'Employeur sur une base horaire, qui travaille Ia 
semaine prevue a I' article sur les heures de travail et qui a termine sa periode 
de probation prevue a !'article 11.03. Cet employe travaille dans le meme 
sous-secteur d'activite, tel que defini a !'article 1.27 et 1.28 respectivement 
et, dans le meme secteur, tel que defini a !'article 1.25. II n'y a pas d'employe 
temps plein « reserve » dans le sous-secteur controle et gestion Garda ainsi 
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que dans les satellites. Les employes temps plein « reserve » ont les memes 
avantages que les employes temps plein a !'exception du pari. 

1.15 Employeur : 

Designe Ia «Societe en commandite transport de valeurs - Garda». Le 
transport de valeurs se definit comme etant un service relie au transport ou a 
Ia gestion d'un bien representant une valeur pour Ia clientele. Ces biens 
peuvent etre des pierres ou metaux precieux, ceuvres d'art, monnaie 
fiduciaire, documents securises ou tout autres bien necessitant une gestion 
professionnelle du risque. 

1.16 Fonction : 

Regroupement organise d'un certain nombre de taches definies a l'interieur 
d'un secteur d'activite et remunerees au taux horaire prevu a l'annexe «A». 

1.17 Jour: 

A moins de stipulation contraire, le mot « jour » dans Ia presente convention 
signifie «jour de calendrier ». 

1.18 Jour ouvrable : 

Jour ouvrable exclut le samedi, le dimanche et les jours feries definis a 
!'article 20. 

1.19 Methode de calcul : 

II est entendu que lors d'un calcul, si le resultat du calcul produit un nombre 
avec une decimale, il faut alors arrondir ce nombre en procedant au chiffre le 
plus proche, c'est-a-dire, si Ia decimale est egale ou superieure a 5, le 
nombre sera arrondi au chiffre superieur qui suit et s'il est inferieur a 5, il sera 
arrondi au chiffre inferieur qui precede. 

1.20 Mutation : 

Passage d'un employe d'une fonction a une autre comportant des 
responsabilites de meme niveau et dont le taux de salaire hebdomadaire est 
ega I. 

1.21 Personne a charge : 

Designe le conjoint ou un enfant ou toute autre personne dont !'employe a Ia 
responsabilite. 

1.22 Plage horaire : 

Jour : Le quart de jour se definit lorsque l'horaire de !'employe se situe entre 
5h01 et 18h59. 

Nuit : Le quart de nuit se definit lorsque l'horaire de !'employe se situe entre 
19h00 et ShOO. 

1 .23 Promotion : 

Passage d'un employe d'une fonction a une autre comportant des 
responsabilites accrues et dont le taux de salaire hebdomadaire est 
superieur ou qui accede a une categorie superieure. 

1.24 Retrogradation : 
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Passage d'un employe d'une fonction a une autre comportant des 
responsabilites differentes et dont le taux de salaire hebdomadaire est 
inferieur ou passage d'un employe d'une categorie superieure a une 
categorie inferieure. 

1.25 Secteurs d'activites : 

Regroupement organise d'activites reparti en trois (3) secteurs, tels que : 

Atelier mecanique ; 
Groupe arme ; 
Groupe non-arme ; 

1.26 Secteur « Atelier mecanique » : 

L'atelier mecanique comprend !'ensemble des activites reliees a Ia 
mecanique, soit : Ia responsabilite du programme d'entretien preventif (PEP), 
Ia reparation, l'entretien des vehicules de l'entreprise a !'exception du travail 
couvert par une garantie du fabricant ou pour laquelle l'entreprise ne detient 
pas l'equipement necessaire pour effectuer le travail. Pour les vehicules des 
succursales en regions, l'entretien et les reparations sont effectues soit 
localement ou dans les ateliers de Garda, en fonction des directives de 
I'Employeur et des pratiques actuelles. 

1.27 Secteur « Groupe arme » : 

Dans le secteur «groupe arme », on retrouve les sous-secteurs d'activite 
suivants pour Ia succursale de Montreal : chambre forte, guerite, reseau 
routier, services techniques de depannage. Pour Ia succursale de Quebec, 
on retrouve les sous-secteurs d'activite suivants : chambre forte et reseau 
routier. Pour les autres succursales, on retrouve un seul sous-secteur 
d'activite, soit le reseau routier. De plus, dans le groupe arme, on retrouve le 
sous-secteur satellite. Ce secteur exige le port d'arme a feu dans !'execution 
des taches quotidiennes. 

a) Chambre forte (CF) : 
La chambre forte (voOte) dans toutes les succursales est de recevoir les 
colis, de les subdiviser, de les entreposer et de les distribuer. Aussi, elle 
peut avoir Ia responsabilite du pre-chargement ou du dechargement de 
vehicule. Egalement, dans toutes les succursales a !'exception de 
Montreal, elle peut avoir Ia responsabilite des equipements. Pour Ia 
succursale de Quebec, a compter du 1er janvier 2014, Ia chambre forte 
(voOte) aura Ia responsabilite des equipements de Ia succursale. 

b) Guerite de Montreal (GM): 
La guerite est le lieu ou est effectuee Ia surveillance a l'interieur et a 
l'exterieur de !'edifice pour en assurer Ia securite et ce, jusqu'au 1er mars 
2014, a moins d'entente contraire au CCBP quanta Ia date de fermeture 
de ce secteur. 

c) Reseau routier (RR) : 
Le reseau routier consiste a effectuer Ia livraison et Ia cueillette de 
valeurs selon une route predeterminee a laquelle des arrets 
supplementaires pourraient etre ajoutes afin de repondre aux besoins de 
Ia clientele. Le vehicule utilise, ainsi que le nombre de personnes qui 
compose l'equipe, est determine en fonction du tableau des normes 
operationnelles provinciales 

d) Satellites (SAT) : 
Le satellite effectue principalement du service technique de depannage, 
de Ia cueillette et livraison de depot de nuit, de l'approvisionnement de 
guichet et de Ia cueillette de messagerie securitaire. 
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e) Services techniques de depannage (STD): 
Le service technique de depannage consiste a reparer et a depanner les 
guichets automatiques. Les routes ne sont pas determinees a l'avance, 
car ils repondent aux appels des clients pour reparer les guichets en 
panne et approvisionner les guichets en urgence ou les taches 
assignees, telles, l'accompagnement d'un tiers pour Ia reparation de 
guichet automatique ou d'element pouvant etre rattache a un guichet 
automatique ainsi que l'approvisionnement non planifie en numeraire, 
!'activation ou Ia fermeture d'un guichet, tel que defini dans le Tableau 
des normes operationnelles provinciales. 

Ce travail peut inclure aussi Ia livraison ou les cueillettes afin de 
supporter le reseau routier lors de situation irreguliere. II est entendu que 
!'article 19.05 s'applique pour une duree minimale de quatre (4) heures. 

1.28 Secteur « Groupe non- arme » : 

Dans le secteur d'activite «groupe non-arme », on retrouve les sous­
secteurs suivants pour Ia succursale de Montreal : controle et gestion Garda, 
equipements, monnaie metallique, service numeraire Garda. Pour les 
regions, on retrouve le sous-secteur service numeraire Garda. Ce secteur 
n'exige pas le port d'arme a feu. 

Au 17 octobre 2008, tous les employes detenant un permis de port d'arme et 
dont celui-ci etait requis dans leur fonction qu'il detenait a ce moment, 
I'Employeur s'engage a maintenir en vigueur leur permis tant et aussi 
longtemps que les detenteurs le desireront. II est entendu que les employes 
devront porter l'arme de service. Par contre, pour tous les nouveaux 
employes du secteur «groupe non-arme », I'Employeur n'a aucune 
obligation a cet effet. Par contre, si !'employe renonce a cet avantage, il doit 
consigner son choix par ecrit a I'Employeur avec copie au Syndicat. 

a) Controle et gestion Garda (CGG) : 
Le service de controle et gestion Garda a pour but d'effectuer les 
commandes de numeraire aupres de Ia Banque du Canada, d'effectuer 
Ia saisie de commandes pour les caisses et les banques, de gerer les 
montants detenus dans les reserves, de s'occuper des recherches qui 
doivent etre effectuees au niveau des depots commerciaux et du 
traitement du numeraire et toutes autres taches administratives, telles 
que telephones, courriels, etc., reliees au service du numeraire; 

b) Equipements (EQ) : 
Les equipements comprennent !'ensemble des activites reliees au 
controle, a Ia preparation et a Ia remise aux employes des equipements 
necessaires pour effectuer leur travail. De plus, ils sont responsables des 
cles « Mass Hamilton » utilisees par les employes et clients. A compter 
du 1er janvier 2014, Ia succursale de Montreal aura Ia responsabilite des 
cles electroniques telles que « Mass Hamilton» de Ia succursale de 
Quebec en plus de celles de toutes les regions du Quebec; 

c) Monnaie metallique (MM) : 
La monnaie metallique est de faire le decompte et balance des pieces de 
monnaie, d'inscrire au compte du client les montants suite a cette 
balance, de preparer et mettre les rouleaux en boites, de faire le 
dechargement du vehicule qui apporte Ia monnaie de Ia Monnaie Royale 
Canadienne, de voir au fonctionnement et a l'approvisionnement, en 
monnaie et en papier, de machines a rouler; 

d) Service numeraire Garda (SNG) : 
Le service numeraire Garda comprend !'ensemble des activites reliees a 
Ia preparation et au decompte des colis. On y effectue les activites de 
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traitement, telles que numeraire, cheque, pieces et monnaie fiduciaire. 

1.29 Semaine normale : 

La semaine normale est du dimanche au samedi inclusivement. 

1.30 Syndicat: 

Designe le Syndicat national des convoyeurs (e)s de fonds (SNCF)- SCFP, 
section locale 3812 ayant son siege social au 1418 rue Notre-Dame Ouest a 
Montreal, Quebec, H3C 1 K8 et pouvant etre rejoint par telephone au 
(514) 937-3812 ou au numero sans frais 1-866-464-3812 au bien par 
telecopieur au (514) 937-1571. 

1.31 Travail planifie : 

Taches et activites ponctuelles orgamsees de maniere prec1se afin de 
repondre aux besoins specifiques de Ia clientele a desservir. 

1.32 Travail non-planifie: 

Taches et activites non-ponctuelles, qui sont effectuees irregulierement afin 
de repondre a Ia clientele a desservir. 

1.33 Vehicule blinde : 

Vehicule pourvu d'un revetement specialise charge de proteger les agents 
ainsi que le contenu du vehicule, de projectiles. Ce vehicule est muni d'un 
systeme d'alarme et sert au transport de valeurs. 

1.34 Vehicule non-blinde : 

Vehicule de service de l'entreprise identifie au nom de Garda. Ce vehicule 
doit etre pourvu d'un compartiment securise destine au transport de valeurs 
et doit etre equipe d'un systeme d'alarme. Par centre, en cas d'urgence, 
I'Employeur pourra effectuer certains services, tel du depannage en utilisant 
d'autres vehicules de services de l'entreprise non-munis de compartiment 
securise et d'un systeme d'alarme. 
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ARTICLE 2 RECONNAISSANCE ET JURIDICTION 

2.01 L'Employeur reconnait le Syndicat comme etant le seul representant et agent 
negociateur des employes couverts par le certificat d'accreditation emis par 
le Conseil canadien des relations industrielles (CCRI) ainsi que tous les 
amendements. 

2.02 Pour etre valide, toute entente particuliere, posterieure a Ia signature de Ia 
presente convention collective entre un, plusieurs ou !'ensemble des 
employes et I'Employeur, relative a des conditions de travail differentes de 
celles prevues dans Ia presente convention collective, doit recevoir 
!'approbation ecrite de Ia personne presidente et de Ia personne secretaire 
generale du Syndicat. De plus, aucune entente relative a des conditions 
prevues ou non prevues a Ia presente convention collective entre un employe 
et I'Employeur n'est valable si elle n'a pas rec;u !'approbation ecrite de Ia 
personne presidente et de Ia personne secretaire generale du Syndicat. 

2.03 L'Employeur reconnait !'appellation « Le Syndicat National des 
Convoyeur(e)s de Fonds (SNCF) - SCFP, section locale 3812 » comme 
etant egalement « le Syndicat » aux fins de Ia presente convention collective. 

2.04 L'Employeur reconnait les officiers du Syndicat, Ia structure syndicale et Ia 
personne conseillere syndicale. 

2.05 a) Dans les trente (30) jours qui suivront celui de Ia signature de Ia presente 
convention collective, le Syndicat informera I'Employeur par ecrit du nom 
des representants syndicaux et des membres qui font partie des 
differents comites issus de Ia presente convention collective; 

b) Le Syndicat avise I'Employeur du nom des membres de Ia structure 
syndicale dans les sept (7) jours suivant leur nomination; 

2.06 a) La version originale franc;aise de cette convention collective est reconnue 
par les parties comme etant Ia seule officielle. II est aussi convenu que 
les parties reconnaissent Ia langue franc;aise comme seule langue 
officielle dans leurs communications ecrites; 

b) L'Employeur convient de publier et de distribuer a chaque employe, a son 
choix, une copie de Ia convention collective de travail, format de poche 
lisible ou par une cle USB, dans un delai de deux (2) mois a compter de 
Ia signature de celle-ci et d'en fournir d'autres copies au besoin. Avant de 
proceder a !'impression, I'Employeur transmettra une copie conforme en 
format final au Syndicat pour approbation. 

2.07 La convention collective s'applique a toutes les personnes employees a 
!'execution d'un travail sous Ia direction ou sous Ia responsabilite de 
I'Employeur en rapport avec les travaux enumeres par le certificat 
d'accreditation emis par le C.C.R.I ainsi que les amendements. 

2.08 II est convenu que toute personne non regie par Ia convention collective ne 
peut accomplir un travail fait normalement par les employes de l'unite de 
negociation sauf aux fins d'entrainement, en autant que !'employe a 
l'entrainement surveille Ia demonstration faite de !'execution du travail, 
experimentation et test et dans le cas d'urgence (situation immediate), dont 
Ia preuve incombe a I'Employeur. 
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2.09 Concernant le travail a Ia chambre forte et malgre ce qui est prevu au 
paragraphe precedent. Dans !'ensemble des succursales, plus 
particulierement Val-d'Or, I'Employeur s'engage a assigner du personnel 
syndique, membre de l'unite d'accreditation pour effectuer toutes les 
operations reliees aux taches de Ia chambre forte. Ces modalites devront 
etre mises en application dans les six (6) mois de Ia signature de Ia 
convention collective. Advenant une derogation de Ia part de I'Employeur, ce 
dernier devra verser a Ia personne lesee, le salaire ainsi que tous les 
avantages s'y rattachant, et ce, retroactivement a Ia date de Ia signature de 
Ia presente convention collective. Egalement, I'Employeur versera au 
Syndicat toutes les cotisations syndicales qu'il aurait dO verser comme si un 
employe avait effectue le travail, et ce, retroactivement a Ia date de Ia 
signature de Ia convention collective. 

II est entendu que lorsque I'Employeur utilise des patrouilles ou des escortes 
en appui aux operations, le travail est execute par des employes couverts par 
le certificat d'accreditation et sont remuneres au taux de Ia fonction de 
chauffeur-garde. De plus, pour les besoins ponctuels, le travail est reparti 
prioritairement a !'employe ayant debute son quart de travail et disponible 
dans le delai requis. Dans le cas contraire, un superviseur aux operations 
peut effectuer le travail. Un superviseur aux operations pourra effectuer du 
travail normalement effectue par des employes de !'unite d'accreditation pour 
les cas suivants seulement : 

a) Aux fins d'enseignement ou formation; 

b) Durant Ia periode de temps ou un employe de l'unite est en route pour 
venir combler un poste vacant; 

c) Lorsque des employes de l'unite d'accreditation ne sont pas disponibles 
pour effectuer le travail; 

d) Lors de cas d'urgence : 

a. Un cas d'urgence designe tout surcroit de travail soudain, imprevu et 
non previsible. Un danger imminent, quant a Ia sante et Ia securite 
des employes ou des installations de I'Employeur, constitue aussi un 
cas d'urgence. 

2.10 De plus, pour les besoins ponctuels, le travail est reparti prioritairement a 
!'employe ayant debute son quart de travail et disponible dans le delai requis. 
Apres avoir epuise tous les recours prevus a Ia presente convention 
collective pour recourir a du personnel et seulement en cas d'urgence, un 
superviseur aux operations peut effectuer le travail. Celui-ci devra demontrer 
les faits menant a Ia situation d'urgence. Egalement, I'Employeur devra 
verser les cotisations syndicales au Syndicat comme si un employe, membre 
de l'unite de negociation, avait execute les taches. Ce paiement doit etre 
effectue dans les trente (30) jours ou le travail a ete effectue. 

2.11 Dans le cas d'une violation, I'Employeur doit payer a !'employe de Ia fonction 
concernee, un montant egal au temps travaille par Ia personne exclue de 
l'unite d'accreditation, avec un minimum de quatre (4) heures a taux regulier. 
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ARTICLE 3 PRINCIPES, BUT ET GESTION DE LA CONVENTION 

3.01 But 

La presente convention collective a pour but d'etablir, de maintenir et de 
promouvoir de bonnes relations entre I'Employeur et les employes, d'etablir 
et de maintenir des conditions de travail equitables pour tous, d'assurer le 
bien-etre et Ia securite des employes, de faciliter le reglement des problemes 
qui peuvent survenir entre I'Employeur et les employes regis par les 
presentes. 

3.02 Principes 

L'Employeur et le Syndicat conviennent des principes suivants : 

a) En tout temps, l'exercice de leurs droits doit etre fait en conformite avec 
les termes et les principes de cette convention collective de travail; 

b) L'Employeur reconnaTt le role constructif des membres de l'executif 
syndical et des representants syndicaux dans Ia gestion du partenariat. A 
ce titre, il facilite Ia realisation de leurs responsabilites issues de 
!'application ou de !'interpretation de Ia convention collective; 

c) L'Employeur ne peut modifier les conditions de travail existantes de Ia 
presente convention collective sans le consentement ecrit de Ia personne 
occupant Ia fonction de presidente et de Ia personne occupant Ia fonction 
de secretaire generale du Syndicat, a moins de stipulation contraire a Ia 
presente convention collective; 

d) Le Syndicat et les employes reconnaissent Ia nature confidentielle des 
renseignements et des mesures de securite qui sont partes a Ia 
connaissance des employes de Ia Societe en commandite transport de 
valeurs - Garda au cours de leur travail et que Ia discretion Ia plus 
absolue doit etre observee par tous; 

e) Si une disposition de cette convention est illegale, seule ladite disposition 
devient nulle. 

3.03 Gestion du partenariat 

L'Employeur et le Syndicat reconnaissent Ia necessite d'etablir et de 
maintenir un climat et des relations de confiance mutuelle, de respect et de 
dignite dans le cadre d'un partenariat afin d'encourager les initiatives et les 
experiences nouvelles. Pour atteindre cet objectif, une communication et une 
information constantes et ouvertes sont mises de l'avant. 

a) La rencontre du superieur immediat 

Les parties favorisent d'abord l'echange et les discussions entre 
!'employe et son superieur immediat afin de resoudre un litige touchant 
ledit employe. II est entendu que ces echanges ou discussions ne 
meneront pas a une mesure disciplinaire ou administrative. Dans le 
cadre de cette rencontre, !'employe peut s'adjoindre Ia presence d'un 
delegue syndical, ou, en son absence, d'un representant syndical. 

Pour tout probleme de convention collective touchant plusieurs 
employes, le representant syndical sera avise sans delai par I'Employeur, 
et sa presence sera requise. 
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Si Ia resolution d'un litige ou d'un probleme s'averait plus complexe que 
prevu, le delegue syndical ou le superieur immediat pourra faire appel a 
un membre de l'executif syndical ainsi qu'au responsable des relations 
de travail pour faciliter le reglement du litige ou du probleme. 

De plus, le Syndicat peut a tout moment deposer un grief s'il considere 
qu'il y a violation de Ia convention collective. 

Nonobstant ce qui precede, toute rencontre de nature disciplinaire ou 
enquete sera effectuee avec Ia presence d'un representant syndical. A 
cet effet, I' article 10.02 devra etre mis en application. 

b) Comite consultatif des bonnes pratiques (CCBP) 

Un comite consultatif des bonnes pratiques sera forme afin de discuter 
de tout sujet soumis par l'une ou l'autre des parties qui est en relation 
avec le travail. 

Le comite consultatif des bonnes pratiques pourra former tous les sous­
comites qu'il desire afin de discuter de sujets precis. 

i) A cet egard, il est convenu de former, dans un delai maximal de trois 
(3) mois de Ia signature de Ia convention collective, un sous-comite qui 
sera mandate pour effectuer les recommandations appropriees quant 
a Ia problematique des impacts financiers relies aux coOts futurs du 
regime d'assurance pour les retraites. Ce comite devra faire rapport et 
soumettre ses recommandations au CCBP avant !'expiration de Ia 
presente convention collective. 

ii) Egalement, il est convenu de former, des Ia signature de Ia convention 
collective, un sous-comite de suivi qui sera mandate pour evaluer les 
sites a risques et voir aux mecanismes de securite a instaurer, s'il y 
lieu, lors de Ia transition du passage de 3 a 2 agents sur les routes de 
nuits. Prealablement au travail du comite de suivi, une pre-analyse 
sera effectuee en fonction des cinq (5) criteres suivants : distance 
parcourue, acces securise, communication, temps de service, visibilite 
et autres. Les sites qui ne repondront pas a un ou des criteres seront 
soumis au comite de suivi qui effectuera une analyse en fonction de Ia 
grille d'evaluation. Ce comite est mis en place pour une periode d'une 
annee. Par Ia suite, les travaux de ce comite seront transferes au 
comite d'orientation en sante et securite au travail (COSST) ainsi 
qu'aux comites locaux en sante et securite au travail (SST). 

a. Des Ia signature de Ia convention collective, le comite de 
suivi sera forme de 3 representants de chacune des parties. 
Ce comite pourra s'adjoindre les personnes qu'ils desirent 
selon Ia pratique courante. Le comite sera libere Ia premiere 
semaine pour finaliser Ia grille d'evaluation ainsi que le guide 
d'interpretation et aussi, d'etablir les outils necessaires pour 
pallier a !'elimination du 3e agent de nuit. 

b. Des que Ia grille d'evaluation et le guide d'interpretation 
seront completes, le comite de suivi evaluera les sites a 
risque cibles et etablira les mecanismes de securite a 
instaurer, s'il y a lieu. Advenant une mesentente quant a 
!'evaluation d'un site, par le comite de suivi, Ia situation sera 
referee au COSST qui aura !'obligation de se reunir dans un 
delai raisonnable afin de rendre une decision. Toutefois, si 
les parties ne peuvent s'entendre a ce comite, le dossier 
sera transmis au CCBP qui devra voir a trouver une solution 
a Ia problematique. Sinon, le litige sera soumis aux 
mecanismes prevus par Travail Canada. Le meme 
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processus s'appliquera tout au long de l'annee lorsque les 
employes leur soumettront des sites dits « a risque » ou 
problematique au comite de suivi. Celui-ci aura un delai 
maximal de quinze (15) jours pour remedier a Ia 
problematique ou referer a l'etape subsequente. 

c. Des le 1 er janvier 2014, 10 a 15 % des routes de nuits 
passent de 3 a 2 agents. Les employes vises par cette 
coupure seront assignes a Ia fonction escorte en fonction de 
leur horaire qu'ils avaient au moment de !'elimination de leur 
paste. 

d. Des le 1er fevrier 2014, 20% des routes de nuits, 
additionnelles passent de 3 a 2 agents. Les employes vises 
par cette coupure seront assignes a Ia fonction escorte en 
fonction de leur horaire qu'ils avaient au moment de 
!'elimination de leur paste. 

e. Des le 1er mars 2014, toutes les routes de nuits passent de 3 
a 2 agents a mains de stipulations contraires, prevues a Ia 
presente convention collective. Lors de ce passage de 3 a 2 
agents, un nouveau pari sera effectue en fonction de !'article 
16. Advenant un report de date, les parties s'entendront au 
CCBP quant aux modalites a mettre en place afin d'effectuer 
cette transition. 

Les discussions du CCBP eVou des sous-comites prendront place dans 
le cadre d'un comite consultatif provincial qui siegera minimalement une 
(1) fois par mois, selon le calendrier de rencontres et Ia composition 
presentee dans le tableau ci-bas. Pour les rencontres regionales, elles se 
tiendront au besoin, a Ia demande de l'une ou l'autre des parties. 

3 representants syndicaux 
dont le president du 

Syndicat en plus de Ia 
personne conseillere 

syndicale 

3 representants de 
I'Employeur 

* Ces rencontres pourront etre tenues seton /es besoins des regions. 

Le comite siegera aux dates et aux endroits convenus par les parties. 

Chacune des parties fera parvenir a l'autre une liste des sujets qu'elle 
veut placer a l'ordre du jour au plus tard trois (3) jours ouvrables avant Ia 
tenue de Ia reunion du comite. Les points discutes lors des comites 
consultatifs des bonnes pratiques et sur lesquels les parties se sont 
entendues devront faire l'objet d'une entente ecrite, s'il y a lieu. Un 
proces-verbal de chacune des rencontres sera redige et adopte par les 
parties. 

Les representants syndicaux seront liberes avec remuneration pour 
assister au comite consultatif des bonnes pratiques. 
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ARTICLE 4 DISCRIMINATION ET HARCELEMENT 

4.01 Discrimination 

Aux fins de !'application de Ia presente convention collective, ni I'Employeur, 
ni !'employe, ni le Syndicat, ni leurs representantes ou leurs representants 
respectifs n'exercent de menaces, contraintes ou discrimination ou 
harcelement contre un employe a cause de sa race, de sa couleur, de son 
origine ethnique et nationale, de sa condition sociale, de sa langue, de son 
sexe, de sa grossesse, de son orientation sexuelle, de son etat civil, de son 
age, de ses croyances religieuses ou de leurs absences, de ses opinions 
politiques, du fait qu'elle est une personne handicapee ou qu'elle utilise 
quelques moyens pour pallier son handicap, ou de l'exercice d'un droit que 
lui reconnait Ia presente convention collective ou Ia loi et d'une infraction 
penale ou criminelle, si cette infraction n'a aucun lien avec l'emploi ou s'il en 
a obtenu le pardon. II y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclusion 
ou preference a pour effet de detruire, de compromettre ou de restreindre un 
droit que lui reconnait Ia presente convention collective ou Ia loi pour l'un des 
motifs ci-haut prevus. Malgre ce qui precede, une distinction, exclusion ou 
preference fondee sur les exigences normales requises ainsi que les pre­
requis definis aux annexes Bl et Bll pour accomplir les taches d'un paste, est 
reputee non discriminatoire. 

4.02 Harcelement 

Les deux (2) parties s'opposent a toute forme de harcelement et 
reconnaissent que tout employe considerant avoir subi un tel prejudice 
pourra faire valoir ses droits sans crainte de represailles. Le harcelement 
consiste en tout comportement, paroles, actes ou gestes repetes, qui sont 
hostiles ou non desires, laquelle porte atteinte a Ia dignite ou a l'integrite 
psychologique ou physique de !'employe et qui entraine, pour celui-ci, un 
milieu de travail nefaste. Tout employe qui se sent victime de discrimination 
et/ou de harcelement peut deposer une plainte aupres de I'Employeur en 
vertu de Ia politique prevue a cet effet. 
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ARTICLE 5 DROITS DE L'EMPLOYEUR 

5.01 Le Syndicat reconnait qu'il appartient exclusivement a I'Employeur de gerer, 
diriger et administrer ses affaires, le tout conformement aux lois et aux 
dispositions de Ia presente convention collective. 

SCFP- Section locale 3812 13 Convention collective 2013-2018 



ARTICLE 6 REGIME SYNDICAL 

6.01 Tout employe assujetti a Ia presente convention doit, comme condition du 
maintien de son emploi, etre et demeurer membre du Syndicat, et payer sa 
cotisation syndicale pour Ia duree de Ia presente convention. 

6.02 Tout nouvel employe doit, comme condition d'emploi, signer le formulaire 
d'autorisation de retenues syndicales dont le texte apparait a l'annexe « D » 
et devenir membre en regie du Syndicat en signant une carte d'adhesion et 
en payant le droit d'entree fixe par le Syndicat. A cet effet, I'Employeur doit 
voir a faire signer tous ces documents a !'employe. 

De plus, I'Employeur permet une rencontre entre le nouvel employe et un 
representant du Syndicat afin que celui-ci puisse, lors de cette rencontre, lui 
remettre une copie de Ia convention collective en vigueur. La duree d'une 
telle rencontre ne doit pas exceder trente (30) minutes et elle doit etre 
effectuee a l'interieur des trente (30) premiers jours de travail de !'employe. 
Pour les employes armes, cette rencontre sera tenue durant Ia formation des 
nouveaux arrivants (FNA). Pour les employes non-armes, le moment de 
cette rencontre doit etre convenu avec I'Employeur et celui-ci ne peut Ia 
refuser. 

6.03 L'expulsion d'un membre prononcee par le Syndicat n'entraine pas d'elle­
meme Ia resiliation ni n'empeche le renouvellement du contrat individuel de 
travail de cet employe. 

6.04 La retenue des cotisations syndicales est faite par I'Employeur sur chaque 
paie et remise au Syndicat a tous les 25e jours du mois suivant. Advenant 
que l'employeur ne verse pas Ia retenue des cotisations syndicales a cette 
date, un taux d'interet mensuel de deux pour cent (2%) sera applique et 
facture a I'Employeur. Si pour une raison quelconque les cotisations de 
!'employe ne sont pas deduites au temps regulier des deductions, lesdites 
cotisations seront alors deduites de sa paie suivante. 

En cas d'erreur sur le ou les montants a prelever ou d'omission de 
prelevement due a des erreurs administratives ou techniques, I'Employeur 
s'engage sur avis ecrit du Syndicat a cet effet, a prelever le montant non 
remis au Syndicat dans les quinze (15) jours dudit avis. L'Employeur devra 
informer les employes vises. L'Employeur prelevera jusqu'a un maximum du 
double de Ia cotisation syndicale hebdomadaire reguliere sur toutes les paies 
subsequentes jusqu'au remboursement total. Les prelevements debuteront 
sur Ia paie suivant Ia constatation de l'erreur. 

Toute correspondance administrative au sujet de ces retenues doit se faire 
entre I'Employeur et Ia personne secretaire generale ou une autre personne 
dOment mandatee par le Syndicat. 

En meme temps que chaque remise, I'Employeur complete et fournit un etat 
detaille mentionnant le nom et le matricule de !'employe cotise, le salaire 
verse et les montants retenus sur une base hebdomadaire et cumulative. 

Dans le cas des nouveaux employes, I'Employeur fournit Ia date 
d'embauche, le debut du travail, le numero de telephone ainsi que l'adresse 
de chacun, leur fonction, leur categorie et leur taux de salaire. 

De plus, une copie de Ia lettre d'embauche remise a !'employe nouvellement 
embauche sera transmise au Syndicat. 

6.05 L'Employeur doit indiquer sur les formulaires T-4 et Releve 1 de chaque 
employe le montant annuel deduit a titre de cotisation syndicale. 
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6.06 Lorsque le montant de Ia cotisation syndicale est change, le secretaire 
general du Syndicat avise I'Employeur par ecrit. Le changement prend effet a 
compter du debut de Ia periode de paie qui suit immediatement les quinze 
(15) premiers jours apres Ia reception de l'avis par I'Employeur. 

6.07 Si un tiers poursuit I'Employeur ou le Syndicat, en fonction de !'application de 
!'article 6.04, le Syndicat indemnise et innocente I'Employeur de toutes 
reclamations, demandes, actions ou autres formes de responsabilites qui 
puissent y emaner de ou en vertu du geste pose par I'Employeur en faisant 
les deductions prevues a !'article 6.04. 

II est entendu que ce qui precede exclut les recours prevus a Ia procedure de 
griefs. Ceci ne degage pas I'Employeur de son obligation de prelever 
adequatement les cotisations, tel que defini aux presentes. 
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ARTICLE 7 AFFAIRES SYNDICALES 

Sous reserve des autres dispositions de Ia presente convention collective, 
!'employe absent du travail en vertu du present article ne perd aucun 
avantage et privilege prevus par les presentes, et il ne doit pas etre 
importune, harcele ou subir de tort pour ses activites syndicales comme 
telles. 

Toute absence prevue au present article est sans perte de salaire et a Ia 
charge de I'Employeur, a moins de stipulation contraire, sauf a !'occasion de 
greve ou lock-out concernant l'unite de negociation. 

7.01 L'Employeur met un tableau d'affichage, par succursale, a Ia disposition 
exclusive du Syndicat. Celui-ci peut afficher: 

a) Avis d'election - resultats d'election - nomination d'officiers; 
b) Avis de reunion ou d'assemblee; 
c) Tout autre document signe par un representant autorise du Syndicat. 

7.02 II n'y aura aucune assemblee, sollicitation de membre ou autres activites 
syndicales durant les heures de travail, sauf celles prevues a Ia presente 
convention collective. 

7.03 Les representants syndicaux sont autorises a acceder au local de 
I'Employeur dans chacune de ses succursales. 

Les membres du comite executif et Ia personne conseillere du SCFP ont 
acces a chacune des succursales et doivent, pour ce faire, s'identifier a leur 
arrivee. Une fois !'identification effectuee par un representant de I'Employeur 
et apres confirmation aupres d'un membre du comite executif, ils pourront 
acceder a Ia succursale. Le representant de I'Employeur peut les 
accompagner lors de leurs deplacements dans certaines zones de Ia 
succursale. 

7.04 L'Employeur accepte de liberer, avec solde et avantages sociaux, les 
membres du comite executif du Syndicat pour s'occuper des affaires 
courantes, de !'administration du Syndicat, de !'application de Ia convention 
collective ou pour participer a des rencontres avec I'Employeur. Ces 
permissions sont accordees aux conditions suivantes : 

a) Le president est libere a temps plein et remunere cinquante-deux (52) 
semaines par annee, incluant les avantages sociaux et les vacances. Sa 
remuneration est etablie comme suit : lors de chaque periode de pari, 
!'employe detenant Ia fonction de president choisira a son rang 
d'anciennete Ia fonction qu'il aurait dO occuper en respectant son rang 
d'anciennete, il recevra a cet effet le salaire correspondant a cette 
fonction, et ce, pour Ia duree du choix d'horaire; 

b) Le secretaire general est libere a temps plein cinquante-deux (52) 
semaines par annee, incluant les avantages sociaux et les vacances. En 
retour, I'Employeur facture mensuellement au Syndicat 50 % du salaire 
verse, excluant les vacances, et le Syndicat, sur reception de Ia facture, 
rembourse Ia totalite de Ia somme due dans les trente (30) jours. Sa 
remuneration est etablie comme suit: lors de chaque periode de pari, 
!'employe detenant Ia fonction de secretaire general choisira a son rang 
d'anciennete Ia fonction qu'il aurait dO occuper en respectant son rang 
d'anciennete, il recevra a cet effet le salaire correspondant a cette 
fonction, et ce, pour Ia duree du choix d'horaire; 
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Le secretaire general est eligible a !'attribution du temps supplementaire 
prevue a !'article 15.18 en autant qu'il ait transmis !'information a 
I'Employeur et que son nom apparaisse au cardex; 

c) Les vice-presidents du comite executif sont liberes pour un total de cent 
dix-huit (118) jours annuellement. Ces liberations sont sujettes aux 
dispositions prevues a !'article 7.06b); 

d) Les jours non-utilises prevus a !'article 7.04 c) ne sont pas transferables 
d'une annee a l'autre; 

e) L'employe occupant Ia fonction de secretaire-receptionniste du SNCF est 
libere sans perte de salaire et avantages sociaux, jusqu'a concurrence de 
douze mille dollars (12 000$) annuellement. Le Syndicat s'engage a 
rembourser a I'Employeur les coOts excedentaires relies au salaire et aux 
avantages sociaux. II est entendu que !'employe ainsi libere ne perd 
aucun avantage et privilege que lui confere Ia presente convention 
collective. 

7.05 Les membres syndicaux sont remuneres a taux regulier pour Ia journee, 
incluant les avantages sociaux, s'ils sont requis d'assister a des rencontres 
prevues a Ia presente convention collective ou avec des representants de 
I'Employeur, et ces journees sont exclues du nombre de jours autorises a 
!'article 7.04 c). 

7.06 L'Employeur accorde un permis d'absence sans paie a un membre du 
Syndicat choisi par ce dernier pour participer a des activites syndicales 
externes telles que : congres, cours de formation representants locaux au 
Fonds de Solidarite ou aux autres instances syndicales. Ces permis 
d'absence sont accordes sous reserve des conditions suivantes : 

a) Le total des journees d'absences ainsi autorisees ne peut depasser trois 
cents (300) jours ouvrables par annee de convention cela exclut les 
liberations prevues a !'article 7.05. Cependant, Iars de l'annee de 
!'expiration de Ia convention collective, aucun nombre maximal de 
journees de liberation ne sera fixe; 

b) Cette autorisation vaut a Ia condition que le Syndicat ait fait sa demande 
par ecrit a I'Employeur avant 16 h 30 le lundi precedant Ia semaine ou le 
Syndicat desire obtenir un conge. Malgre cette disposition, s'il devient 
necessaire qu'un employe membre du comite executif soit libere hors de 
ces delais, le Syndicat s'engage a aviser I'Employeur dans un delai de 
deux (2) jours de Ia demande. Cette demande ne pourra etre refusee que 
si cette personne ne peut etre remplacee; 

c) Les absences syndicales sont soumises a un maximum d'un (1) employe 
par sous-secteur d'activite pour chaque succursale. Ce nombre peut etre 
porte a deux (2) quand un sous-secteur d'activite d'une meme succursale 
est compose de plus de vingt (20) employes reguliers; 

d) Nonobstant ce qui est prevu au paragraphe precedent, le nombre est 
soumis a un maximum de six (6) employes pour Ia succursale de 
Montreal, de trois (3) employes pour Ia succursale de Quebec et de deux 
(2) employes pour les autres succursales ayant plus de dix (1 0) 
employes reguliers; 

e) L'employe faisant l'objet de conges pour activites syndicales sera paye 
par I'Employeur pour ces journees au taux qu'il aurait re~u s'il avait 
travaille; 
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f) En retour, I'Employeur facturera mensuellement au Syndicat le salaire 
qu'il aura verse a !'employe et le Syndicat, sur reception de Ia facture, 
remboursera Ia totalite de Ia somme due dans les trente (30) jours; 

g) Les paragraphes c) et d) du present article ne s'appliquent pas aux 
liberations syndicales des membres du comite executif. 

7.07 Un travailleur absent pour un conge syndical prevu au present article est 
repute etre au travail et l'anciennete s'accumule, de meme il continue de 
beneficier des protections d'assurance. II peut, par Ia suite, reprendre son 
travaillorsque son conge prend fin. 

7.08 Les parties s'engagent a preparer un calendrier trimestriel des activites 
syndicales et des activites mixtes patronales/syndicales, telles que definies a 
Ia presente convention collective, afin de permettre une meilleure 
planification. 

7.09 L'Employeur accordera une perm1ss1on d'absence sans solde a temps 
complet aux fins d'activites syndicales externes a trois (3) membres de l'unite 
d'accreditation, dont un maximum d'un (1) par succursale, sous reserve des 
conditions suivantes: 

a) La periode d'absence aura une duree minimale de quatre (4) mois et 
maximale de douze (12) mois. Cette periode pourra etre modifiee apres 
entente entre I'Employeur et le Syndicat. Par contre, celle-ci ne pourra 
avoir une duree superieure a vingt-quatre (24) mois de !'absence initiale; 

b) Le Syndicat doit fournir par ecrit au responsable des relations de travail 
de I'Employeur un preavis d'un minimum de trente (30) jours de Ia date 
du debut de Ia periode d'absence; 

c) Le Syndicat doit aviser par ecrit le responsable des relations de travail de 
I'Employeur au moins trente (30) jours avant Ia date de retour au travail 
de !'employe; 

d) A son retour, !'employe sera reintegre a sa fonction. Dans le cas ou son 
poste aurait ete aboli, il a droit a !'application des mecanismes dont il 
aurait beneficie s'il avait ete au travail; 

e) L'employe beneficiant de cette permission d'absence et desirant 
poursuivre sa participation au regime d'assurance collective, dans les 
limites prevues a ceux-ci, devra payer a chaque mois Ia totalite des 
primes (part de I'Employeur et part de I' employe). 

7.10 Negociation. conciliation. mediation ou arbitrage de convention collective 

Afin de faciliter Ia preparation en vue du renouvellement de Ia presente 
convention collective, I'Employeur accorde aux personnes membres du 
comite de negociation une banque de liberations equivalente de quatre-vingts 
(80) jours pour I' ensemble des membres du comite de negociation. 

Ces jours d'absence sont prevus pour etre utilises au cours de l'annee de 
!'expiration de Ia convention collective. 

Lorsque Ia totalite des jours prevus est utilisee, I'Employeur facture le 
Syndicat du coOt des absences additionnelles obtenues en vertu du present 
article. Le Syndicat rembourse I'Employeur dans les trente (30) jours de Ia 
reception de Ia facture. 
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L'Employeur libere, sans perte de salaire, les membres du comite de 
negociation pour assister aux seances de negociation, de conciliation, de 
mediation ou d'arbitrage, si le differend est soumis a !'arbitrage des 
differends et ce, en dehors de Ia banque de quatre-vingts (80) jours prevus 
au premier paragraphe. 

Le Syndicat doit faire sa demande de liberation au moins trois (3) jours avant 
le debut de I' absence et indiquer le motif. 

Le comite de negociation est forme d'un maximum de sept (7) employes 
remuneres, dont un maximum de cinq (5) a Ia succursale de Montreal et d'un 
maximum de trois (3) pour les regions. De ce nombre, un maximum d'un 
(1) employe par sous-secteur d'activite pour chaque succursale. Ce nombre 
peut etre porte a deux (2) employes quand un sous-secteur d'activite d'une 
meme succursale est compose de plus de dix (1 0) employes reguliers. 

Les parties s'engagent a defrayer a parts egales les coOts de location de 
salle aux fins de negociation de Ia convention collective si Ia negociation se 
tient a l'exterieur des locaux de I'Employeur. 

7.11 Locaux du Syndicat 

Les locaux du Syndicat sur les lieux de travail en date du 30 septembre 2008 
sont maintenus pour Ia duree de Ia convention collective. II est entendu 
qu'actuellement il y a des locaux syndicaux a Montreal, Quebec ainsi qu'a 
Trois-Rivieres. De plus, I'Employeur s'engage a permettre au Syndicat 
!'utilisation d'un espace de travail lorsque necessaire, s'il y a disponibilite. A 
cet effet, le Syndicat s'engage a prendre arrangement avec I'Employeur 
quant au moment eta Ia duree de son utilisation. L'Employeur ne pourra pas 
refuser !'utilisation d'un espace de travail. De plus, I'Employeur s'engage a 
prevoir un espace pour le Syndicat dans chacune de ces nouvelles 
infrastructures, et ce, pour chacune des succursales. 

Le Syndicat reconnaTt que les locaux ne doivent etre utilises qu'a des fins 
d'activites syndicales internes. 

Dans l'eventualite ou I'Employeur devrait prendre possession d'un local, 
celui-ci s'engage a presenter au Syndicat une solution de rechange 
equivalente. 

Le Syndicat s'engage a respecter les reglements et normes de securite de 
l'etablissement et de I'Employeur. 

7.12 A I' occasion d'une audition devant l'une ou l'autre des instances suivantes : 

La CSST 
La CLP 
Travail Canada 

L'Employeur autorise !'absence du travail, sans perte de salaire, de !'employe 
concerne ou sa presence est requise devant l'une ou l'autre de ces 
instances. 
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ARTICLE 8 PROCEDURE DE GRIEFS 

8.01 Depot d'un grief 

Toute mesentente relative a !'interpretation et a !'application de Ia presente 
convention collective constitue un grief au sens de ladite convention 
collective. 

8.02 Les dispositions des articles 8 et 9 s'appliquent « mutatis mutandis» au grief 
presente par I'Employeur. 

8.03 Premiere etape 

a) Le Syndicat ou !'employe presente un grief par ecrit, remis de main a 
main ou transmis par telecopieur, dans les trente (30) jours ouvrables 
suivant l'evenement ou Ia connaissance de l'evenement, aux 
representants de I'Employeur. Dans le cas d'un avis administratif, 
disciplinaire ou de suspension, le delai s'applique a compter de Ia 
reception par le Syndicat de ladite sanction. 

b) L'Employeur doit donner sa reponse par ecrit au Syndicat dans les trente 
(30) jours ouvrables qui suivent Ia date de reception du grief. 

8.04 Deuxieme etape 

A defaut de reponse dans les delais prevus a l'etape precedente ou si Ia 
reponse est jugee non satisfaisante, le grief est soumis automatiquement a Ia 
rencontre du comite de griefs du mois immediatement suivant Ia fin du delai 
prevu au paragraphe 8.03b). 

8.05 Le comite de griefs 

a) Les parties conviennent de constituer un comite de griefs forme de trois 
(3) representants syndicaux et d'au plus trois (3) representants 
patronaux; 

b) Le comite de griefs se reunit au minimum une fois par mois pour discuter 
et tenter de regler tous les griefs en suspens. Les rencontres mensuelles 
du comite auront lieu a des dates et endroits convenus entre les parties; 

Toutefois, si une rencontre mensuelle ne peut avoir lieu, elle devra etre 
reprise pour qu'il y ait un minimum de douze (12) rencontres par annee. 
Un proces-verbal sera redige pour chacune des rencontres et devra etre 
dument accepte par les parties presentes au comite; 

Cependant, lorsqu'il y a reglement de grief, Ia personne presidente du 
Syndicat et Ia personne responsable des relations de travail chez 
I'Employeur doivent contresigner le proces-verbal; 

c) Dans le but de favoriser un reglement rapide des griefs, sur entente des 
parties, celles-ci peuvent s'adjoindre les personnes ressources qu'elles 
jugent necessaires. 

8.06 Le grief 

a) Un grief doit etre formule par ecrit et signe par !'employe ou le Syndicat. 
Le grief doit contenir une description sommaire de Ia nature de Ia 
mesentente et prevoir Ia reclamation exigee pour le reglement; 
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b) Aucune erreur technique dans Ia soumission d'un grief n'en affecte Ia 
validite. Des que decelee, l'erreur technique sera communiquee a l'autre 
partie; 

c) Dans taus les cas de reglement de griefs ou I'Employeur doit verser une 
compensation monetaire, celle-ci est versee dans un delai maximum de 
trois (3) semaines apres avoir rec;u Ia confirmation ecrite du Syndicat du 
reglement intervenu au comite de grief. 

8.07 Delais 

a) Les delais pour presenter un grief sont de rigueur et le defaut de s'y 
conformer entralne decheance de droit; 

b) Taus les delais ci-haut mentionnes ne peuvent etre prolonges que du 
consentement ecrit des deux (2) parties; 

c) Dans taus les cas de presentation d'un grief dont les delais s'appuient 
sur Ia notion de connaissance de l'evenement, le Syndicat ou !'employe 
doit faire preuve du bien-fonde de Ia date a laquelle il pretend avoir pris 
connaissance de l'evenement. 
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ARTICLE 9 ARBITRAGE 

9.01 Methode 

a) Le Syndicat peut referer un grief a !'arbitrage en donnant, dans le delai 
requis, un avis ecrit a l'autre partie de son intention de porter ledit grief a 
!'arbitrage; 

b) Si apn3s Ia rencontre du comite de griefs du mois immediatement suivant 
Ia fin du delai prevu a !'article 8.03 b), un grief demeure sans n3glement, 
le Syndicat dispose d'un delai de soixante (60) jours ouvrables pour 
signifier par ecrit son intention de referer led it grief a I' arbitrage. A defaut, 
le grief devient automatiquement annule; 

c) II est entendu qu'un grief relatif a une suspension, a un congediement 
disciplinaire ou administratif, ou un grief important touchant !'ensemble 
des employes, il pourra etre porte en priorite a !'arbitrage dans un delai 
de trente (30) jours de l'evenement, et ce, sans egard au delai prescrit a 
!'article 8.03 b). 

9.02 Objection preliminaire 

L'Employeur et le Syndicat doivent avertir, par ecrit, Ia partie adverse de son 
intention de soulever une ou des objections preliminaires au mains cinq (5) 
jours ouvrables precedents Ia tenue de Ia seance d'arbitrage, de ce fait, ils 
abandonnent leur droit de l'invoquer. 

9.03 Arbitres de griefs 

a) Les deux (2) parties conviennent de demander a un arbitre unique de 
juger les griefs qui sont soumis a !'arbitrage; 

b) L'arbitre unique est choisi par les deux (2) parties parmi les noms 
suivants: 

1. Frangois Blais 
2. Bernard Brody 
3. Robert Choquette 
4. Diane Fortier 
5. Marcel Guilbert 
6. Frangois Hamelin 
7. Jean-Pierre Lussier 
8. Marcel Morin 
9. Denis Provengal 
10. Andre Rousseau 

c) Au cas ou l'arbitre designe serait dans l'impossibilite d'agir dans un delai 
raisonnable, un autre arbitre est choisi par les parties ou, a defaut 
d'accord, par le Conseil canadien des relations industrielles (CCRI) ou le 
Ministre Federal du Travail. 

9.04 Juridiction et pouvoirs de l'arbitre 

a) L'arbitre a juridiction pour decider de toute question relative a 
!'interpretation ou a !'application de Ia presente convention collective, 
ainsi qu'aux modalites d'application et d'execution d'une decision 
d'arbitrage, mais il n'est pas autorise a modifier, a completer ou a 
supprimer aucune disposition de Ia presente convention collective ou une 
entente dOment signee par les parties; 
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b) Dans le cas de mesures disciplinaires ou administratives, soit Ia 
reprimande ecrite, Ia suspension, le congediement et Ia retrogradation, 
l'arbitre a le pouvoir de : 

1. confirmer, modifier ou annuler Ia mesure ou rendre toute autre 
decision qui lui para it juste et raisonnable; 

2. en cas de suspension, de congediement ou de renvoi juge injuste par 
l'arbitre, ce dernier a juridiction pour ordonner Ia reintegration de 
!'employe et le remboursement du salaire perdu, soit partiellement ou 
totalement. 

9.05 La decision de l'arbitre est finale et lie les parties et !'employe. 

9.06 Frais d'arbitrage 

a) Les frais de l'arbitre sont partages a parts egales entre les deux (2) 
parties. Chaque partie paie les frais, honoraires et depenses de ses 
temoins et de ses representants; 

b) Dans le cas de mesures disciplinaires ou administratives, les frais de 
l'arbitre sont assumes de Ia fa~on suivante : 

i) Si le grief est accueilli integralement, I'Employeur assume Ia totalite 
des frais de l'arbitre. 

ii) Si le grief est rejete, le Syndicat assume Ia totalite des frais de 
l'arbitre. 

iii) Si le grief est accueilli en partie, les frais de l'arbitre sont partages a 
parts egales entre les deux (2) parties. 

c) Si l'arbitre desire entendre un temoin qui n'est pas present a !'arbitrage, 
ce temoin recevra son salaire normal; 

9.07 Aucun aveu signe par un employe ne peut etre mis en preuve lors d'un 
arbitrage a moins qu'il ne s'agisse : 

a) D'un aveu signe devant une personne representante du Syndicat; 

b) D'un aveu signe en !'absence d'une personne representante du Syndicat, 
mais non denonce par ecrit par I' employe. 
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ARTICLE 10 MESURES DISCIPLINAIRES 

10.01 Principe 

Les parties conviennent que les mesures disciplinaires sont appliquees en 
tenant compte du meme genre, de Ia frequence et de Ia gravite de !'infraction 
reprochee. Les mesures disciplinaires sont appliquees selon le principe de Ia 
gradation des sanctions. Les mesures disciplinaires sont, dans l'ordre 
suivant, Ia reprimande ecrite, Ia suspension et le congediement. Dans 
certains cas, Ia retrogradation pourra etre substituee au congediement. 

En aucun cas !'employe trouve coupable d'une offense meritant une mesure 
disciplinaire ne se voit prive des droits de recours prevus. 

10.02 Convocation et enguete 

a) Pour toutes mesures disciplinaires, administratives ou enquete, 
I'Employeur convoque !'employe par ecrit au mains vingt-quatre (24) 
heures avant Ia rencontre. L'avis de convocation doit contenir Ia date, 
l'heure et l'endroit ou aura lieu Ia rencontre, ainsi que les motifs de Ia 
rencontre. Une copie de Ia convocation est envoyee au siege social du 
Syndicat dans les memes delais; 

b) Ace moment, le Syndicat delegue un representant syndical pour assister 
a Ia convocation. Advenant qu'il n'y ait pas de representant syndical 
disponible sur place pour assister a Ia rencontre, les parties devront 
convenir d'un moment pour tenir cette dite rencontre. Par consequent, 
les delais prevus sont prolonges automatiquement; 

c) L'employe pourra consulter son representant syndical avant Ia rencontre 
dans Ia mesure ou celle-ci n'est pas retardee de plus de quinze (15) 
minutes; 

d) II est entendu que si !'employe ne desire pas Ia presence d'un delegue, il 
peut le faire savoir en tout temps. Cette demande doit etre faite par ecrit 
a I'Employeur qui devra Ia transmettre au Syndicat dans les douze (12) 
heures de Ia rencontre; 

e) Nonobstant ce qui precede, si !'employe le desire et qu'un representant 
du Syndicat est disponible, Ia rencontre peut avoir lieu avant !'expiration 
du delai de vingt-quatre (24) heures; 

f) Cette rencontre est tenue sur les heures de travail du representant 
syndical et de !'employe dans Ia mesure du possible. La rencontre pourra 
se tenir au debut ou a Ia fin du quart de travail de I' employe concerne; 

g) L'employe et le representant syndical sont remuneres au taux applicable 
pour Ia duree de Ia rencontre. Advenant le cas ou ils doivent etre 
rappeles au travail pour participer a cette rencontre, !'article 19.03 
s'applique; 

h) Nonobstant les delais du present article, dans le cas d'une suspension 
ou congediement pour faute grave, I'Employeur peut proceder 
immediatement a une rencontre disciplinaire, en avisant le Syndicat du 
moment de Ia rencontre pour qu'il fournisse a !'employe un representant 
syndical; 
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i) L'Employeur dispose d'une periode de quinze (15) jours de presence au 
travail suivant l'evenement ou suivant Ia connaissance de l'evenement 
pour proceder a l'enquete. Si celle-ci n'est pas terminee dans ce delai, 
I'Employeur avise par ecrit !'employe concerne et le Syndicat d'un delai 
supplementaire de quinze (15) jours de presence au travail. Si 
I'Employeur ne rend aucune decision apres ce delai, l'enquete devient 
close. De ce fait, il n'y aura aucune represaille envers !'employe vise par 
l'enquete. Toutefois, pour une enquete pour vol ou fraude, les delais 
prevus a cet article (1 0.02 i)) sont non applicables; 

j) Dans taus les cas de suspension pour fin d'enquete, !'employe continue 
de beneficier de taus les avantages et privileges prevus a Ia presente 
convention collective jusqu'a Ia conclusion de l'enquete. En aucun temps, 
!'employe ne subira de perte salariale ou tout autre avantage prevu a Ia 
presente convention collective. 

10.03 Communication 

10.04 

10.05 

10.06 

10.07 

a) Toute mesure administrative ou disciplinaire doit faire l'objet d'un ecrit 
adresse a !'employe concerne et contenant les motifs. Une copie de Ia 
mesure administrative ou disciplinaire est transmise au siege social du 
Syndicat au meme moment; 

b) Cet avis est remis a !'employe dans les quinze (15) jours de presence au 
travail suivant l'evenement ou suivant Ia connaissance de l'evenement. 
Cependant, si I'Employeur demande un delai supplementaire de quinze 
(15) jours en fonction de !'article 10.02 i), ce delai est automatiquement 
prolonge de quinze (15) jours. Le fardeau de Ia preuve incombe a 
I'Employeur quant a Ia connaissance de l'evenement; 

c) Pour les fins de Ia presente convention collective, une reprimande 
verbale ne peut etre interpretee comme etant une mesure disciplinaire; 

d) La mesure disciplinaire dont !'employe et le Syndicat n'ont pas ete 
informes par ecrit, conformement au present article, ne peut etre mise en 
preuve Iars de !'arbitrage et apparaitre au dossier de !'employe. Par 
consequent, Ia mesure disciplinaire devient nulle. 

Dans taus les cas ou I'Employeur invoque des incidents dans des delais 
s'appuyant sur Ia notion de connaissance, il devra faire Ia preuve du bien­
fonde de Ia date a laquelle il pretend avoir pris connaissance de !'incident. 

Toutes mesures administratives et disciplinaires de mains de douze (12) 
mois, a !'exception d'un avis de suspension ou de congediement, inscrite au 
dossier de !'employe, qui n'a pas ete contestee selon Ia procedure de grief, 
peut etre contestee ulterieurement, et ce, meme au-dela des delais prevus a 
!'article 8. Si I'Employeur invoque cet avis par Ia suite pour suspendre ou 
congedier !'employe, dans ce cas I'Employeur ne peut soulever d'objection 
en arbitrage quant aux delais de griefs et d'arbitrage concernant Ia mesure 
disciplinaire. 

En dehors des heures de travail de !'employe, apres avoir pris rendez-vous, 
celui-ci peut, accompagne ou non d'un representant du Syndicat, consulter 
son dossier personnel durant les heures d'ouverture du bureau administratif. 

Dans le cas d'une mesure administrative ou disciplinaire qui a ete referee a 
!'arbitrage, !'employe peut reclamer qu'une photocopie de son dossier 
disciplinaire lui soit transmise dans un delai d'une journee ouvrable de Ia 
reception de sa demande. 
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10.08 

10.09 

Toutes mesures administratives ou disciplinaires versees au dossier d'un 
employe ne sera pas invoquee contre lui et sera retiree de son dossier si au 
cours des douze (12) mois suivants, il n'y a eu aucune autre infraction 
administrative ou disciplinaire du meme genre enregistree a son dossier. 

Dans le cas d'un congediement, s'il y a contestation par Ia procedure de 
grief, !'employe continuera de beneficier de !'assurance-vie, de !'assurance 
frais hospitaliers et du plan dentaire, a Ia condition qu'il paie Ia totalite des 
primes, soit Ia participation de !'employe et celle de I'Employeur. Egalement, 
!'employe pourra maintenir sa participation au regime de retraite a condition 
qu'il paie Ia totalite de Ia prime. 
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ARTICLE 11 ANCIENNETE 

11.01 Employe temps plein ou temps partie! a horaire programme : 

a) L'anciennete generale est Ia duree de service continu de !'employe chez 
I'Employeur etabli selon Ia date d'embauche, a l'interieur de l'unite de 
negociation, selon le certificat d'accreditation; 

b) Lorsque deux ou plusieurs employes sont embauches Ia meme journee, 
I'Employeur et le Syndicat doivent proceder par tirage au sort, au besoin, 
et informer !'employe du resultat. Le tirage au sort n'est effectue qu'une 
seule fois a l'embauche pour les employes vises. Advenant une autre 
egalite, Ia date initiale d'embauche sera determinante pour !'attribution de 
l'ordre d'anciennete. 

11.02 Employe temps partie! sans horaire et satellite : 

11.03 

a) L'anciennete d'un employe temps partie! sans horaire est calculee au 
prorata des heures travaillees. Le calcul se fait a raison d'un maximum 
de quarante (40) heures travaillees par semaine. L'employe se voit 
reconnaitre une (1) an nee d'anciennete par deux mille quatre-vingts 
(2080) heures travaillees. La date d'embauche de !'employe se modifie 
selon le calcul du prorata lors de Ia mise a jour prevue a !'article 11.06; 

b) Le nombre d'heures travaillees de l'agent satellite (TPSH) est calcule a 
partir de son salaire brut annuel divise par le taux horaire de !'employe 
temps plein des services techniques de depannage, sujet a un maximum 
de quarante (40) heures travaillees par semaine. L'Employe se voit 
reconnaitre une (1) an nee d'anciennete par deux mille quatre-vingts 
(2080) heures travaillees. La date d'embauche de !'employe se modifie 
selon le calcul du prorata lors de Ia mise a jour prevue a !'article 11.06; 

c) Au moment de l'etablissement de Ia liste des candidatures, telles que 
defini a !'article 12, I'Employeur recalcule l'anciennete des employes 
temps partie! sans horaire. Ce calcul s'applique seulement pour 
!'attribution d'un poste. Les employes dont Ia candidature n'a pas ete 
retenue, conservent l'anciennete, tel que defini a !'article 11.06. 

Periode de probation : 

a) L'anciennete de tout nouvel employe sera reconnue depuis son premier 
jour de travail pourvu qu'il ait complete six cents (600) heures travaillees 
et/ou six (6) mois de disponibilite au travail. 

b) Pendant cette periode de probation, !'employe jouit de tousles benefices 
de Ia convention collective a !'exception de Ia procedure de griefs si 
I'Employeur met fin a l'emploi de !'employe. 

11.04 Lors d'une retrogradation volontaire de categorie, !'employe sera situe le 
dernier temps partie! sans horaire, dans son secteur d'activite et dans sa 
succursale. L'employe vise par cette retrogradation n'est pas assujetti a une 
periode d'essai. La retrogradation volontaire entrera en vigueur dans les 
quatorze (14) jours apres Ia demande de !'employe. Cette retrogradation est 
applicable un dimanche a l'interieur de ce delai. 

Apres entente avec I'Employeur, si !'employe se retrograde volontairement 
dans un autre secteur d'activite ou dans une autre succursale ou region 
satellite, !'employe sera assujetti a Ia periode d'essai prevue a !'article 12. Cet 
employe ne pourra faire valoir son anciennete ulterieurement pour modifier 
sa position parmi les temps partiels sans horaire. 
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11.05 

Cependant, il maintient ses droits et son anciennete pour tout affichage de 
paste, conformement aux dispositions de Ia presente convention collective. 

Perte de l'anciennete 

L'anciennete et l'emploi se perdent pour l'une des raisons suivantes : 

a) Depart volontaire ; 

b) Congediement pour juste cause dont Ia preuve incombe a I'Employeur; 

c) Apres une interruption de travail de plus de six (6) mois de !'employe 
temps partiel sans horaire; 

d) Refus de reprendre le travail dans les sept (7) jours de calendrier suivant 
un avis de rappel au travail. L'avis de rappel au travail est envoye par 
courrier recommande a Ia derniere adresse connue et une copie est 
remise au Syndicat au meme moment qu'il est adresse a I' employe vise; 

e) Absence sans permission, trois (3) jours programmes consecutifs, sauf 
dans le cas de force majeure dont Ia preuve incombe a !'employe; 

f) Si !'employe ne retourne pas au travail a Ia suite d'une maladie ou d'un 
accident et qu'il est en mesure de reprendre le travail selon son medecin 
traitant; 

g) Est absent pour manque de travail pour une periode depassant douze 
(12) mois continus s'il a mains d'un (1) an d'anciennete ou trente-six (36) 
mois continus s'il a plus d'un (1) an d'anciennete; 

h) Est absent suite a Ia perte de pre-requis (voir annexe « Bl) pour une 
periode depassant douze (12) mois continus s'il a mains d'un (1) an ou 
vingt-quatre (24) mois continus s'il a plus d'un (1) an d'anciennete en 
autant que !'employe desire etre maintenu sur Ia liste de rappel. Son 
retour s'effectue selon les modalites de !'article 13.09; 

i) Dans le cas de maladie ou d'accident non survenu dans 
l'accomplissement du travail, apres une periode de soixante (60) mois 
suivant le debut de son absence au travail ou jusqu'a ce que l'assureur 
confirme l'invalidite totale de !'employe. Le premier des evenements qui 
survient met un terme a l'emploi. Cependant, si !'employe est en mesure 
de reprendre son emploi apres une periode de trente-six (36) mois, ce 
retour s'effectue selon les modalites de !'article 13.09. Cette possibilite 
s'applique jusqu'a Ia fin de Ia periode de soixante (60) mois. Les 
dispositions du present article s'appliquent pour les employes qui avant Ia 
signature de Ia presente convention collective sont absent dans le cas de 
maladie ou d'accident non survenu dans l'accomplissement du travail. 
Par contre, a compter de Ia signature de Ia convention, les delais prevus 
au present paragraphe sont modifies pour une periode de trente-six (36) 
mois plutot que soixante (60) mois; 

j) Apres un delai de soixante (60) jours travailles, suite a une promotion ou 
une affectation temporaire a une occupation chez I'Employeur a 
l'exterieur de l'unite de negociation. Apres entente ecrite, I'Employeur et 
le Syndicat pourront prolonger ce delai. Si !'employe retourne a l'interieur 
de l'unite de negociation, son anciennete a son depart plus le temps 
passe dans son travail a l'exterieur de l'unite de negociation lui sont 
reconnus integralement. Durant cette periode, !'employe continu de 
verser ses cotisations syndicales au taux de Ia fonction qu'il occupait 
avant sa promotion ou son affectation temporaire. II est entendu que, 
durant cette meme periode, !'employe ne beneficie d'aucun droit et 
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privilege prevus a Ia presente convention collective a !'exception des 
articles prevus a cet effet. 

11.06 Liste d'anciennete 

a) L'Employeur reconnait le rang d'anciennete indique a l'annexe " C "; 

b) Au debut des mois d'avril et d'octobre de chaque annee, I'Employeur 
remet au Syndicat une nouvelle liste de taus les employes. Le Syndicat 
dispose d'un delai de trente (30) jours s'il veut apporter des corrections et 
en aviser I'Employeur. Apres confirmation ecrite du Syndicat, Ia liste 
corrigee, s'il y a lieu, devient Ia seule liste officielle; 

c) La liste d'anciennete contiendra les informations suivantes : 

le nom de !'employe; 
l'adresse; 
le numero de telephone; 
l'anciennete generale; 
l'anciennete mouvement Desjardins (MD), si applicable; 
Ia categorie; 
Ia fonction; 
le secteur d'activite; 
Ia succursale ou Ia region satellite. 

d) L'annexe « C » fournie en a) ou Ia liste d'anciennete fournie en b) 
constitue Ia liste d'anciennete officielle reconnue par les parties pour 
!'application de Ia convention collective, a mains de stipulation contraire 
dans Ia presente convention. 
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ARTICLE 12 MOUVEMENTS DE PERSONNEL 

12.01 Liste d'anciennete : 

La liste d'anciennete generale provinciale prevue a l'annexe « C » est 
maintenue a jour et codee par succursale et par region satellite pour les huit 
(8) succursales et les quatorze (14) regions satellites apparaissant au tableau 
ici-bas. Ces listes seront utilisees lors du processus d'affichage. L'anciennete 
regionale d'un employe prevaudra en premier lieu pour les nominations 
prevues a !'article 12.06. Si le poste reste vacant, l'anciennete generale 
provinciale prevaudra par Ia suite. 

Succursales Satellites 
1. Gatineau 1. Baie-Comeau 
2. Montreal 2. Beauce 
3. Quebec 3. Mont-Laurier 
4. Rimouski 4. Mont-Tremblant 
5. Saguenay 5. Montmagny 
6. Sherbrooke 6. Murdochville 
7. Trois-Rivieres 7. New Carlisle 
8. Val-d'Or 8. New Richmond 

9. Paspebiac 
10. Port-Daniel 
11. Riviere-du-Loup 
12. Rouyn-Noranda 
13. Sept-lies 
14. Val-d'Or 

Dans une perspective d'affaires et afin de s'ajuster au marche, lorsque 
I'Employeur desire proceder a l'ouverture de succursales ou de satellites 
n'apparaissant pas au tableau ci-haut defini, les parties doivent se rencontrer 
le plus rapidement possible pour s'entendre par ecrit sur les modalites 
d'ouverture ainsi que de !'organisation du travail. 

12.02 Affichage 

a) Lorsque I'Employeur desire combler un poste vacant vise par le certificat 
d'accreditation ou lorsqu'il cree une nouvelle fonction a ce certificat et 
lorsqu'il cree un nouveau poste, il doit afficher dans les dix (1 0) jours 
ouvrables suivants Ia creation ou Ia vacance dudit poste. Cet affichage 
est effectue dans Ia succursale ou dans Ia region satellite. Si Ia decision 
est d'abolir le poste vacant ou de differer le moment ou il affichera un 
poste devenu vacant, I'Employeur en communique par ecrit les motifs au 
Syndicat dans les dix (1 0) jours ouvrables qui suivent le delai precite. Ces 
dispositions n'ont pas pour effet de restreindre le droit de I'Employeur 
d'abolir un poste en tout temps; 

b) Suite a cet affichage, si le poste n'est pas comble, le poste est alors 
affiche a travers Ia province selon les memes procedures et les memes 
delais; 

c) Lorsque, I'Employeur affiche, il doit le faire dans des endroits bien en vue 
pour tousles employes en fonction de 12.02 a) et b). Une copie de l'avis 
de poste vacant affiche est envoyee simultanement au Syndicat; 

d) Pour les employes des regions satellites, tout affichage de postes (dans 
leur region satellite ou provinciale) leur est envoye par courrier, a leur 
derniere adresse connue ou par courrier electronique, selon leur choix. A 
cet effet, !'employe devra faire connaltre son choix a I'Employeur. A 
defaut, celui-ci l'acheminera par courrier postal; 
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12.03 

e) Lors de !'absence de !'employe, celui-ci doit informer I'Employeur de son 
desir de poser sa candidature sur un ou des postes qui pourraient etre 
affiches durant son absence. A cet effet, il doit informer par ecrit 
I'Employeur et transmettre une copie de sa demande au Syndicat. 

Avis d'affichage 

a) L'avis de poste vacant ou nouveau mentionne les renseignements 
suivants: 

);;> La date de debut et de fin de l'affichage; 
);;> Le titre de Ia fonction concernee; 
);;> Une description sommaire des taches; 
);;> Les pre-requis et les exigences normales du poste (annexes Bl et 

811); 
);;> Le secteur de travail et le sous-secteur (s'il y a lieu); 
);;> La categorie; 
);;> Le salaire; 
);;> Le numero d'affichage; 
);;> A titre indicatif, l'horaire de travail, le lieu de travail (succursale); 
);;> Les informations reliees a Ia reception de Ia candidature (methode, 

destinataire, etc.). 

b) L'employe retenu doit cependant accepter de se soumettre a Ia formation 
que I'Employeur pourrait juger necessaire. Cette formation est a Ia 
charge de I'Employeur et n'entraine aucune perte de salaire pour 
!'employe concerne. 

12.04 Mise en candidature 

12.05 

a) Tout employe a le droit de poser sa candidature a tout poste inclus dans 
son unite de negociation et affiche par I'Employeur; 

b) Tout employe a le droit de poser sa candidature a tout poste exclu de 
son unite de negociation et affiche par I'Employeur. Si sa candidature est 
refusee, !'employe ne peut dans ce cas beneficier de Ia procedure de 
griefs; 

c) Tout employe en periode d'essai ne peut poser sa candidature a un autre 
poste affiche. 

Periode d'affichage 

a) La periode d'affichage est de dix (1 0) jours; 

b) Si le poste n'a pas ete comble dans les dix (1 0) jours, il est a nouveau 
affiche a travers Ia province pour une periode identique; 

c) Tout employe interesse doit poser sa candidature en faisant parvenir un 
avis ecrit a l'endroit indique sur l'avis d'affichage avec copie au Syndicat. 
La candidature de !'employe doit etre re9ue au plus tard a dix-sept 
heures (17) Ia derniere journee de l'affichage. Les candidatures 
soumises hors de ce delai ne peuvent etre retenues. Toutes 
candidatures peuvent etre transmises par courrier electronique, par 
telecopieur ou par courrier, et ce, tel que stipule sur I' avis d'affichage; 
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12.06 

d) L'employe absent du travail pour un motif prevu a Ia presente convention 
collective peut, par l'entremise du Syndicat, poser sa candidature par 
ecrit a un poste affiche. Si Ia candidature de !'employe absent est 
retenue, !'employe absent doit etre disponible pour occuper son nouveau 
poste dans un delai maximal de trente (30) jours de sa nomination sous 
reserve des dispositions prevues a !'article 28 (conges parentaux) ou 
I' employe devra occuper son nouveau poste des son retour de son conge 
parental; 

Pour !'employe victime d'un accident du travail, il doit etre disponible pour 
occuper son nouveau poste dans un delai maximal de six (6) mois du 
jour de sa nomination et avoir aucune limitation fonctionnelle a 
!'occupation du poste sauf, apres entente contraire entre les parties; 

e) L'Employeur dresse Ia liste des personnes qui ont pose leur candidature 
a Ia suite d'un affichage et Ia fait parvenir au Syndicat, au plus tard Ia 
cinquieme (5e) journee ouvrable qui suit Ia fin de Ia periode d'affichage. 
De plus, I'Employeur affiche, dans des endroits bien en vue, Ia liste des 
resultats de l'affichage; 

f) Pour les employes des regions satellites, l'envoi sera fait a Ia derniere 
adresse connue par I'Employeur ou par courrier electronique, au choix de 
I' employe; 

g) Cette liste comprend, par ordre d'anciennete, d'abord le nom des 
personnes salariees de l'unite de negociation, ensuite, le nom des 
personnes provenant de l'exterieur de l'unite. Elle mentionne aussi 
l'anciennete des employes, leur statut, le titre de leur fonction, leur 
secteur de travail, le numero d'affichage en cause. 

Nomination 

a) L'Employeur nomme a partir de Ia liste des candidatures, dans un delai 
maximum de dix (1 0) jours suivant l'etablissement de Ia liste, I' employe 
candidat ayant le plus d'anciennete, a Ia condition qu'il detienne les pre­
requis et les exigences normales du poste. L'application de l'anciennete 
est etablie en fonction de !'article 12.01; 

b) L'employe selectionne doit faire connaitre sa decision d'accepter ou de 
refuser le poste dans un delai de deux (2) jours ouvrables a compter du 
moment ou il est informe par I'Employeur de sa decision; 

c) L'employe embauche avant le 1er janvier 1999, n'aura aucune obligation 
d'obtenir le permis de classe 3 dans le poste qu'il detient presentement. 
Toutefois, il est sujet aux dispositions de !'article 12.06 a) si sa 
candidature est retenue pour un poste ou ce pre-requis est necessaire, 
l'employeur s'engage a offrir le materiel et les ressources necessaires a 
!'employe pour qu'il puisse suivre Ia formation. Cependant, ladite 
formation est non remuneree. 

d) Pour tout mouvement de personnel qui le requiert, !'employe embauche 
avant le 6 mai 2002 est repute detenir son diplome de secondaire V. 
Cependant, cette reconnaissance ne l'exempte pas d'avoir a passer, 
avec succes, les tests de connaissances requises pour occuper le poste; 

Tout employe dont Ia candidature n'a pas ete retenue peut, s'il le desire, 
communiquer avec les Ressources Humaines pour connaitre les motifs 
pour lesquels il n'a pas obtenu le poste; 

e) L'employe nomme occupe son nouveau poste dans un delai maximal de 
soixante (60) jours suivant le delai prevu a !'article 12.06 a). Par contre, 
cette periode peut etre prolongee apres entente ecrite entre les parties; 
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f) Si le poste obtenu represente une promotion pour un employe, il rec;:oit, a 
partir de Ia date de sa nomination, le salaire et les avantages prevus a Ia 
presente convention collective qu'il aurait dO recevoir s'il avait occupe 
son nouveau poste. 

12.07 Periode d'essai 

a) L'employe nomme est assujetti a une periode d'essai d'une duree 
minimale de quinze (15) jours travailles. Cette periode peut etre 
prolongee par I'Employeur pour une duree maximale de quinze (15) jours 
travailles. L'Employeur doit informer par ecrit le Syndicat et !'employe de 
sa decision de prolonger Ia periode d'essai. Advenant que I'Employeur 
desire prolonger a nouveau cette periode, il devra s'entendre par ecrit, au 
prealable, avec le Syndicat; 

b) Si au cours de cette periode d'essai !'employe ne desire pas conserver 
son nouveau poste ou s'il est etabli par I'Employeur qu'il ne satisfait pas 
aux exigences requises dudit poste, !'employe est alors replace a son 
ancien poste ou dans son ancienne categorie s'il ne detenait pas de 
poste. II maintient tous ses droits acquis a ce poste ou a cette categorie. 
II rec;:oit a son retour le salaire qu'il aurait rec;:u s'il etait demeure a son 
ancien poste ou dans son ancienne categorie a son rang d'anciennete; 

c) Cette periode d'essai ne s'applique pas a un employe nomme suite a un 
affichage a un poste qu'il a occupe temporairement pendant au moins 
trente (30) jours. Egalement, il est entendu qu'aucun employe n'aura de 
periode d'essai lorsqu'il fait partie du meme sous-secteur d'activite. Par 
contre, ces modalites ne s'appliquent pas au changement de succursale 
ou de regions satellites. 

12.08 Autres dispositions 

a) L'Employeur n'affiche pas une deuxieme (28
) fois un poste lorsqu'un 

employe a ete nomme a ce poste et est retourne a son ancien poste ou a 
son ancienne categorie ou a quitte son emploi avant d'avoir complete sa 
periode d'essai. L'Employeur procede a une deuxieme (28

) nomination 
parmi les candidatures rec;:ues conformement aux dispositions a !'article 
12.06 et ainsi de suite, jusqu'a ce que le poste soit comble 
definitivement; 

L'Employeur affiche cependant un poste lorsque ce poste a d'abord ete 
affiche sans resultat et qu'un employe de l'exterieur nomme a ce poste 
l'a quitte au cours de sa periode d'essai. 

b) Un employe qui ne pose pas sa candidature a un poste affiche ou qui, 
l'ayant pose, Ia retire ne subit de ce fait aucun prejudice; 

c) Ne sont pas consideres comme vacants les postes degages par suite : 

a. De maladie ou d'accident survenu par le fait ou a !'occasion du travail 
pour moins de trois (3) mois; 

b. De maladie ou d'accident; 
c. De vacances; 
d. De conge parental; 
e. De conge autorise; 
f. D'assignation temporaire; 
g. De suspension. 

d) Pour le poste laisse vacant suite au poste qui vient d'etre comble, 
I'Employeur peut attendre Ia fin de Ia periode d'essai du candidat et Ia 
confirmation d'attribution du poste pour combler le poste ainsi laisse 
vacant; 
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e) Un employe peut poser sa candidature a plus d'un poste affiche; 

f) Lorsque I'Employeur refuse une candidature ou met fin a Ia periode 
d'essai de !'employe, sur Ia base des pre-requis et/ou des exigences 
normales, le fardeau de Ia preuve incombe alors a I'Employeur. 

SCFP- Section locale 3812 34 Convention collective 2013-2018 



ARTICLE 13 CREATION ET ABOLITION DE POSTE 

13.01 Creation d'un poste a temps plein 

Une garantie de quarante (40) heures de travail par semaine devra etre 
donnee a !'employe en vertu de !'article 12 lorsqu'un tel nombre d'heures est 
disponible en plus du travail regulier garanti a !'employe temps plein, tel que 
defini aux articles 15.02 ou 15.13 b) etc). 

a) Le nombre d'heures disponibles donnant lieu a Ia garantie d'un poste 
temps plein de quarante (40) heures exclut le travail de remplacement 
pour cause de maladie, d'accident survenu par le fait ou a !'occasion du 
travail pour moins de trois (3) mois, de conge parental et de conge 
autorise prevu a Ia convention collective. II est entendu qu'il doit y avoir 
un minimum de huit (8) heures de repos entre les quarts de travail; 

b) A fin de determiner le nombre de postes necessaires, I'Employeur et le 
Syndicat precedent a une simulation, tel que defini a !'article 16.13; 

c) Lorsqu'il y aura quarante (40) heures de travail disponibles en vertu des 
simulations (article 16.13), I'Employeur creera un poste temps plein et 
procedera a l'affichage selon !'article 12. 

13.02 a) Pour toutes les succursales, lorsque les parties ont termine les 
simulations, telles que definies a !'article 16.13, I'Employeur a !'obligation 
de proceder a Ia creation de postes temps plein « reserves » pour 
chacun des sous-secteurs d'activite tels que mentionnes a !'article 1.14. 

b) Le nombre de postes temps plein « reserves » doit correspondre a dix 
pour cent (1 0%) du nombre de postes temps plein total de chacune des 
succursales, pour chacun des sous-secteurs d'activite. Cependant, le 
nombre de postes temps plein « reserves )) ne pourra etre superieur a 50 
au niveau provincial. Pour les succursales autre que Montreal, les 
postes temps plein « reserves » demeurent en vigueur et inchangees 
pour Ia duree de Ia convention collective cela, afin de diminuer les 
impacts de !'elimination du 3e agent. Portrait actuel pour les regions 
autre que Montreal : (Gatineau : 3 sur le reseau routier, Quebec : 6 sur le 
reseau routier, Rimouski : 1 sur le reseau routier, Saguenay : 1 sur le 
reseau routier, Trois-Rivieres : 2 sur le reseau routier, Sherbrooke : 2 sur 
le reseau routier et aucun pour Val d'Or. L'Employeur dispose d'un delai 
de dix (1 0) jours ouvrables a pres le pari pour proceder a l'affichage des 
postes; 

c) Par contre, pour Ia region de Val-d'Or, I'Employeur pourra combiner des 
taches de l'unite d'accreditation avec des taches clericales pour proceder 
a Ia creation d'un poste temps plein « reserves »; 

d) Advenant que dans d'autres succursales il y ait une diminution du 
nombre total d'employes temps plein, les parties se rencontreront afin 
d'etablir de nouvelles modalites pour le maintien des postes « reserves ». 

13.03 Lorsque quarante (40) heures de travail deviennent disponibles, selon I' article 
13.01 de Ia convention collective, en regroupant des quarts de travail dans 
plus d'un sous-secteur d'activite d'un meme secteur (groupe arme ou non­
arme), I'Employeur creera un poste temps plein « multi-secteurs ». 

Par Ia suite, pour les quarts de travail restants, dont on ne peut regrouper 
quarante (40) heures, I'Employeur creera un ou des postes temps partiel 
avec horaire « multi-secteurs » en fonction de ses besoins et selon les 
simulations. 
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L'employe travaillant dans ce poste « multi-secteurs » est remunere selon le 
taux horaire de Ia fonction qu'il occupe pour toute Ia duree du quart de travail 
qui lui est assigne. 

13.04 Abolition de poste 

a) L'abolition de poste vise Ia reduction du nombre de postes temps plein 
ou temps partiel avec horaire a l'interieur d'une fonction, d'un sous­
secteur d'activite d'un secteur, d'une succursale ou de Ia fermeture d'une 
succursale; 

b) L'abolition de poste decoulant de Ia fermeture d'une succursale, d'un 
sous-secteur ou d'un secteur d'activite doit comporter un preavis et une 
indemnite en fonction des lois et des reglements en vigueur; 

c) La garantie de travail de quarante (40) heures par semaine ne sera pas 
maintenue s'il y a moins de trente-quatre (34) heures par semaine a etre 
effectuees pour !'employe temps plein ayant le moins d'anciennete. Ledit 
employe aura le choix de joindre Ia categorie de !'employe temps partiel 
avec horaire s'il y a du travail a temps partiel a effectuer ou suivre Ia 
procedure prevue a !'article 13.05. 

13.05 Procedure reguliere de deplacement 

13.06 

Lors de !'abolition d'un poste regulier a l'interieur d'une fonction d'un sous­
secteur d'activite, d'un secteur d'activite et d'une succursale, !'employe le 
moins ancien de Ia fonction et de Ia categorie du poste aboli peut aller 
deplacer !'employe le moins ancien d'une autre fonction dans Ia categorie de 
son choix, en autant qu'il detienne plus d'anciennete que cet employe et qu'il 
reponde aux pre-requis et aux exigences normales de Ia fonction. 

La procedure reguliere de deplacement s'applique tout d'abord en respectant 
l'anciennete par succursale et satellite, et par Ia suite, l'anciennete 
provinciale et ce, selon les principes de !'article 12.01. 

Procedure de deplacement lors de Ia fermeture d'une succursale. d'un sous­
secteur d'activite ou d'un secteur d'activite 

Lors de toute fermeture de succursale, d'un sous-secteur d'activite ou de 
secteur d'activite, I'Employeur doit donner un preavis et verser une indemnite 
a !'employe, et ce, tels que prevu aux lois et reglements en vigueur. 

A cet effet, I'Employeur s'engage, via le CCBP, a etre saisi du dossier, et ce, 
au plus tard deux (2) semaines apres que I' avis ait ete donne au Syndicat. 

Le mandat de ce comite sera : 

I. D'identifier et de proposer des solutions de rechange aux propositions de 
licenciement ou d'elimination de postes, y compris, mais sans y etre 
limite, !'identification du travail qui, autrement, serait le travail de I' unite de 
negociation et est actuellement le travail donne en sous-traitance par 
I'Employeur; 

II. D'identifier le travail qui pourrait etre effectue par les employes de l'unite 
de negociation qui sont ou qui autrement, seraient licencies; 

Ill. D'identifier les postes vacants ou les postes qui deviendront vacants 
dans une periode de douze (12) mois et qui sont: 

1. au sein de l'unite de negociation; 
2. hors de l'unite; 
3. couvert par une convention collective autre que le SCFP. 
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IV. D'identifier les besoins de perfectionnement des employes et offrir une 
telle formation a ceux qui sont licencies, ou qui le seraient autrement; 

V. D'identifier toutes les autres possibilites qui permettront de reduire 
I' impact financier sur les employes; 

VI. De verifier les programmes gouvernementaux disponibles. 

13.07 Lors de !'abolition de postes reguliers decoulant de Ia fermeture d'une 
succursale, d'un sous-secteur d'activite ou d'un secteur d'activite, !'employe 
regulier peut, par rang d'anciennete, aller deplacer I' employe le moins ancien 
d'une autre fonction dans Ia categorie de son choix, en autant qu'il detienne 
plus d'anciennete que cet employe et qu'il reponde aux exigences normales 
de Ia fonction : 

a) S'il repond aux exigences normales tel que defini a l'annexe 811 et qu'il 
possede les pre-requis necessaires, tel que defini a l'annexe 81, 
!'employe touche par !'abolition du poste sera deplace a Ia date prevue 
par I'Employeur. Entretemps, il continue d'occuper son ancien poste. 
L'Employeur a le choix de deplacer ou de ne pas deplacer !'employe 
touche par celui dont le poste a ete aboli. Dans le cas ou I'Employeur 
decide de deplacer, Ia meme procedure s'applique; 

b) S'il ne repond pas aux exigences normales, tel que defini a l'annexe 811, 
et qu'il possede les pre-requis necessaires, tel que defini a l'annexe 81, 
!'employe touche par !'abolition du poste aura douze (12) mois, a partir 
de !'abolition du poste ou du deplacement par un autre employe, pour 
obtenir les pre-requis necessaires. 

c) Durant Ia periode de douze (12) mois mentionnes au paragraphe 
precedent, !'employe doit deplacer !'employe le moins ancien d'une autre 
fonction dans Ia categorie de son choix, en autant qu'il detienne plus 
d'anciennete que cet employe et qu'il puisse satisfaire aux exigences 
normales, telles que definies a l'annexe 811 de cette fonction, ainsi que 
les pre-requis necessaires, tels que definis a l'annexe 81. S'il ne les 
obtient pas, a l'interieur de sa periode de douze (12) mois, il sera 
confirme dans ce poste. 

d) Si !'employe obtient les pre-requis necessaires a l'interieur de sa periode 
de douze (12) mois, il pourra occuper le poste que son anciennete lui 
aurait permis d'obtenir, en vertu des dispositions prevues a !'article 13.07 
a). L'Employeur a le choix de deplacer ou de ne pas deplacer !'employe 
touche par !'employe qui a obtenu les pre-requis necessaires. Dans le 
cas ou I'Employeur decide de deplacer, Ia procedure reguliere prevue a 
I' article 13.05 s'applique jusqu'a Ia fin du processus; 

e) Le poste laisse vacant par !'employe qui a obtenu les pre-requis 
necessaires est comble a meme les mecanismes d'affichage sous 
reserve de !'article 12.02. 

13.08 Mise a pied 

13.09 

Si !'application du present article a comme consequence de contraindre un 
employe regulier a changer de succursale, celui-ci aura le choix entre 
changer de succursale ou etre mis a pied. 

Reintegration d'un employe mis a pied a l'interieur de sa succursale 

L'employe regulier mis a pied, selon !'article 13.08, sera reintegre dans sa 
succursale en suivant l'ordre inverse du processus de mise a pied, dans Ia 
fonction qu'il occupait au moment de sa mise a pied. 
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13.10 

Si Ia fonction qu'il detenait a ete abolie, il sera integre a toute autre fonction, 
en autant qu'il detienne les pre-requis necessaires et qu'il puisse repondre 
aux exigences normales de Ia fonction. 

L'employe en situation de mise a pied est considere automatiquement sur Ia 
liste des candidatures Iars d'affichage. Par contre, Ia regie d'anciennete 
continue de s'appliquer. L'employe a !'obligation d'accepter le paste de sa 
fonction a l'interieur de sa succursale. 

Rappel au travail 

Le rappel est fait par courrier recommande, envoye a Ia derniere adresse 
connue de !'employe mis a pied. L'Employeur doit octroyer un delai de deux 
(2) jours ouvrables a !'employe pour faire connaitre son choix et un delai 
maximal de quinze (15) jours ouvrables pour occuper sa nouvelle fonction et 
ce, a mains d'entente entre les parties en regard du delai d'occupation. 
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ARTICLE 14 COMPOSITION DES EQUIPES, FORMATION ET 
ENTRAiNEMENT 

14.01 Composition des equipes. formation et entrainement 

Cet article s'inscrit dans une perspective d'affaires ou les parties, etant 
conscientes des defis de competitivite et de developpement de l'entreprise, 
s'engagent mutuellement a collaborer afin de s'ajuster au marche, de gerer a 
meilleurs coOts et d'offrir un service optimal a Ia clientele. 

A cet effet, les parties s'entendent au niveau de l'amenagement des equipes 
et de !'organisation du travail sur le reseau routier. Ces elements font partie 
du Tableau des normes operationnelles provinciales defini entre les parties, 
mais non depose et, en tout temps, ce tableau a priorite dans !'execution des 
operations de l'entreprise a moins d'entente contraire entre les parties. 

Vehicule blinde (reseau routier): 
Les equipes seront composees d'agents munis d'arme de poing tel que 
le prevoit le Tableau des normes operationnelles provinciales a moins de 
stipulations contraires prevues a Ia presente convention collective. 

Services techniques de depannage (reseau routier): 
Le service sera effectue par un (1) seul agent muni d'arme de poing 
lorsque le site desservi sera un site securitaire. C'est-a-dire lorsqu'une 
petite aire de travail fermee et barre, isolee, assure Ia securite de l'agent 
ou l'acces du public est inaccessible pendant !'operation ; 

Satellite (reseau routier): 
L'equipe satellite effectue principalement du service technique de 
depannage, de Ia cueillette d'enveloppe, de Ia cueillette et livraison de 
depot de nuit, de l'approvisionnement de guichet et de Ia cueillette de 
messagerie securitaire. Elle travaille en fonction des normes de securite 
applicables au sous-secteur d'activite, avec un maximum de deux (2) 
agents munis d'arme de poing; 

Le service sera effectue par un (1) seul agent muni d'arme de poing, 
lorsque le site desservi sera un site securitaire, tel que defini au service 
technique de depannage. 

Nonobstant !'article 14, Ia pratique de desservir le Casino de Montreal par 
des agents temporairement desarmes est maintenue et ce, compte tenu 
qu'une telle disposition est prevue sur le permis de port d'arme. Toute autre 
application pour un etablissement ayant des caracteristiques semblables 
devra faire l'objet d'une entente entre les parties a moins de dispositions 
legislatives. Par ailleurs, il est convenu que pour le Casino du Lac Leamy de 
Gatineau, du Casino de Charlevoix, les agents n'ont pas a se desarmer pour 
effectuer le service. Advenant le cas ou d'autres casinos se rajoutaient, 
I'Employeur et le Syndicat devront s'entendre sur les modalites d'operations. 

14.02 Formation et entrainement 

L'Employeur organise une (1) seance de pratique de tir obligatoire par an nee 
pour !'employe dont le permis de port d'arme est necessaire. Un minimum de 
deux cent cinquante (250) balles de pistolet 9 mm doit etre tire par an nee. 

Cette seance peut inclure toutes autres formations reliees a Ia tache et 
jugees pertinentes. Chaque seance aura une duree de huit (8) heures par 
annee, mais elle pourra etre subdivisee, apres entente entre les parties. 
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Egalement, dans le cadre d'une seance distincte, I'Employeur devra donner 
une formation de recours a Ia force a tous les employes, et cela, une fois par 
duree de convention collective. 

De plus, I'Employeur s'engage a former tous les employes qui doivent utiliser, 
dans l'exercice de leur fonction, les equipements de bureautique ainsi que 
tous les logiciels utilises par I'Employeur. 

14.03 Pour Ia munition de calibre 38 et de 9 mm, cette munition sera remplacee au 
besoin minimalement, une fois par annee. 

14.04 Formation 

14.05 

14.06 

14.07 

a) Les periodes de formation, programmees par I'Employeur, sont payees 
sous forme d'une indemnite a taux regulier pour Ia duree totale de cette 
seance de cours. Advenant que Ia formation soit donnee a l'interieur de 
l'horaire regulier de travail de !'employe, les heures effectuees durant 
cette formation seront comptabilisees et feront partie de sa 
programmation reguliere de travail, et ce, jusqu'a concurrence de 
quarante (40) heures par semaine; 

b) Pour les employes travaillant sur le quart de nuit, les seances de 
formation devront etre programmees afin de permettre huit (8) heures de 
repos avant ou apres leur quart de travail, en fonction de Ia demande de 
!'employe, et ce, sans perte salariale hebdomadaire; 

c) Pour les employes temps plein, cette seance est remuneree au taux de 
Ia fonction occupee par !'employe pour Ia duree de son quart planifie 
habitue! de travail. Pour les autres employes, ils sont remuneres pour Ia 
duree de Ia formation minimalement de huit (8) heures, a moins 
d'entente contraire entre les parties; 

d) L'employe est tenu obligatoirement d'assister et de reussir les seances 
organisees par I'Employeur. L'employe, qui doit faire une reprise parce 
qu'il ne s'est pas qualifie, peut etre mis a pied jusqu'a ce qu'il se qualifie; 

e) Lorsqu'il est requis a un employe de se deplacer en dehors de sa region 
pour assister a cette seance, I'Employeur defrayera les coOts relies au 
repas, au deplacement et a l'hebergement, s'il y a lieu. 

L'employe est tenu obligatoirement d'assister aux cours programmes par 
I'Employeur. 

Pour les regions, I'Employeur devra voir a ce que les seances de tir aient 
lieux a l'interieur ou bien que ces seances so it organisees entre le 1 er mai et 
le 30 septembre. 

Agent de formation 

L'Employeur a Ia possibilite de choisir l'agent de formation de son choix en 
priorisant !'employe dans l'unite de negociation. Dans le cas ou deux (2) 
employes de l'unite de negociation ont des competences equivalentes, le 
facteur determinant sera l'anciennete. Toutefois, I'Employeur ne peut forcer 
un employe a occuper le poste d'agent de formation. 

L'employe choisi par I'Employeur pour occuper cette fonction est degage de 
son poste pour Ia duree de Ia formation et !'employe maintient tous ces 
droits, benefices et privileges prevus a Ia presente convention collective, et 
ce, sans prejudice. 

SCFP- Section locale 3812 40 Convention collective 2013-2018 



L'Employeur devra faire connaitre au Syndicat, par ecrit, dans un delai de 
quinze (15) jours, le nom de tous les agents de formation choisie ainsi que Ia 
duree de leur assignation. 

L'Employeur versera a !'employe choisi a titre d'agent de formation, le taux 
de chef d'equipe TV (temps plein) majore de quinze pour cent (15%). Pour 
les employes choisis pour donner du coaching (familiarisation en emplot) 
dans leur sous-secteur d'activite, ceux-ci recevront dix pour cent (1 0%) de 
majoration du taux de salaire de Ia fonction qu'ils occupent. 

De plus, I'Employeur s'engage a defrayer !'ensemble des coOts 
supplementaires aux agents de formation si ceux-ci doivent debourser des 
frais supplementaires non prevus habituellement dans le cadre de leur 
fonction quotidienne. Ces frais peuvent etre: repas, hebergement, 
kilometrage et/ou transport relie a leur assignation d'agent de formation. Ces 
remboursements seront effectues en fonction de Ia politique de I'Employeur a 
!'exception des frais de kilometrage qui sont stipules a !'article 25.09. II est 
entendu que pour l'hebergement, une chambre sera reservee par agent de 
formation. 

Si I'Employeur demande une mise a jour des connaissances des agents de 
formation, il en defrayera Ia totalite des coOts. 

14.08 Dispositions relatives a !'obtention du permis de conduire classe 3 

a) L'employe actuellement a l'emploi de Ia compagnie et detenant un 
permis d'apprenti pour !'obtention de Ia classe 3 peut en vertu de !'article 
12 obtenir une fonction necessitant un permis de conduire classe 3. 

Ce dernier beneficiera d'un delai de quatre (4) mois a compter de sa 
nomination afin d'obtenir son permis classe 3. Dans le cas ou un 
employe n'obtiendrait pas de permis de classe 3 dans Ia periode de 
quatre (4) mois, il sera retourne au sous-secteur d'activite ou statut qu'il 
occupait prealablement a sa nomination; 

b) L'employe retourne a son ancien sous-secteur d'activite ou a son ancien 
statut devra obligatoirement attendre une periode d'un (1) mois a 
compter de son retour dans son sous-secteur d'activite ou son statut 
avant de pouvoir obtenir une fonction via Ia procedure d'affichage, a Ia 
condition qu'il ait obtenu son permis de classe 3 au cours de cette 
periode; 

c) L'employe retourne a son ancien sous-secteur d'activite ou a son ancien 
statut et qui n'aura pas obtenu son permis classe 3 devra attendre une 
periode de six (6) mois suite a son retour dans son sous-secteur 
d'activite ou avant de pouvoir obtenir de nouveau une fonction via Ia 
procedure d'affichage et necessitant le permis classe 3. II pourra apn3s 
cette periode beneficier de nouveau d'une periode de probation de 
quatre (4) mois pour !'obtention de son permis classe 3; 

d) Les nouveaux arrivants embauches pour un poste necessitant le permis 
de conduire classe 3 devront detenir leur permis d'apprenti conducteur 
des leur embauche. Ces derniers beneficieront d'un delai de quatre (4) 
mois a compter de leur embauche afin d'obtenir leur perm is classe 3. 

14.09 Permis 

A compter de l'annee 2014 et pour toute Ia duree de Ia convention collective, 
I'Employeur versera, a Ia mi-annee, a chacun des employes, Ia somme de 
cent dollars (100.00$) afin de couvrir le coOt des permis d'agent de transport 
de valeurs (BSP) ainsi que le permis de possession et d'acquisition (PPA). 
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Advenant une hausse du coOt des permis, il est entendu que I'Employeur 
n'assumera que cinquante pour cent (50%) de Ia hausse excedent le cent 
dollars (1 00.00$). 
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ARTICLE 15 HEURES DE TRAVAIL 

SECTEURS: ATELIER MECANIQUE ET GROUPE ARME 

15.01 L'horaire de Ia journee normale de travail de !'employe est en fonction de Ia 
clientele a desservir ou de l'efficacite des operations. Cet horaire peut varier 
de quarante-cinq (45) minutes une fois le pari ou Ia programmation effectuee. 
Cette modification comporte un avis de trente-six (36) heures a !'employe 
concerne. 

II est entendu que I'Employeur ne doit pas utiliser cette fagon de faire de 
maniere abusive. 

Nonobstant le premier paragraphe, les routes de Ia Banque du Canada, des 
mines de Ia region de Val-d'Or et du service de courrier aerien pourront etre 
modifiees en fonction des contraintes. 

15.02 La semaine normale de travail de !'employe temps plein est de 
quarante (40) heures, reparties sur quatre (4) jours de dix (1 0) heures 
consecutives ou cinq (5) jours de huit (8) heures consecutives. II est entendu 
que !'employe doit avoir un minimum de huit (8) heures de repos avant et 
apres un quart programme de huit (8) heures et plus, a moins d'entente 
ecrite entre les parties. 

15.03 La semaine normale de travail de !'employe temps partiel est generalement 
moins de quarante (40) heures de travail par semaine, reparties sur cinq (5) 
jours d'un minimum de quatre (4) heures et d'un maximum de 
douze (12) heures. II est entendu que !'employe doit avoir un minimum de 
huit (8) heures de repos avant et apres un quart programme de huit (8) 
heures et plus, a moins d'entente ecrite entre les parties. 

15.04 L'employe temps partiel a horaire programme, en plus de ses quarts 
programmes, doit etre disponible afin d'etre en mesure de travailler jusqu'a 
un maximum de quarante (40) heures sur cinq (5) jours. 

15.05 Pour completer sa semaine normale de travail !'employe temps partiel avec 
horaire peut, sur une base volontaire, travailler jusqu'a six (6) jours par 
semaine. 

15.06 L'employe temps partiel sans horaire doit etre disponible un minimum de 
deux (2) plages horaires par semaine. Les plages horaires sont etablies par 
I'Employeur en fonction des besoins de mains-d'ceuvre de chaque secteur 
d'activite. Les plages horaires peuvent etre modifiees par l'employeur apres 
Ia periode de choix d'horaire en fonction de leurs besoins. Cette modification 
ne pourra qu'etre effectuee une seule fois apres Ia periode de choix d'horaire 
a moins de stipulations contraires prevues a Ia presente convention 
collective. 

15.07 Nonobstant !'article 15.02, lorsque quarante (40) heures de travail au cours 
d'une semaine avec un minimum de huit (8) heures de repos avant et apres 
un quart programme de huit (8) heures et plus, et ce jusqu'a six (6) jours, 
deviennent disponibles, cela entrainera Ia creation d'un poste temps plein, en 
conformite avec !'article 13. 

15.08 Les horaires de travail sont crees afin de maximiser les routes et les quarts 
de travail de dix (1 0) heures et de huit (8) heures. 
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15.09 Pour !'ensemble des succursales, I'Employeur peut creer des routes ou des 
quarts de travail de quatre (4) heures, six (6) heures ou douze (12) heures. 

Cependant, pour les succursales de Montreal et Quebec, un maximum de dix 
pour cent (10%) de routes de quatre (4) heures, six (6) heures ou douze (12) 
heures du total hebdomadaire des routes par secteur d'activite est 
applicable. Ce nombre de routes doit etre partage de fac;on relativement 
equilibre sur un minimum de trois (3) journees. Dans le cas du secteur 
d'activite reseau routier de Ia succursale de Montreal, le nombre de routes de 
quatre (4) heures ou six (6) heures est d'un maximum de trois (3) par jour. 

L'utilisation partie lie ou totale du maximum de 10% n'a pas pour effet de 
soustraire I'Employeur a !'obligation du 1 er paragraphe de maximiser les 
routes et les quarts de travail de dix (1 0) heures et de huit (8) heures. 

Pour collaborer afin d'offrir un service optimal et afin de maximiser les quarts 
de travail de dix (1 0) et de huit (8) heures, si le pourcentage (%)est depasse, 
les parties se rencontrent dans les plus brefs delais pour trouver une solution 
et s'entendre sur les routes visees par le depassement. L'Employeur doit 
demontrer le bien-fonde et le Syndicat ne peut refuser sans motif valable. 

15.10 Le temps supplementaire rattache a Ia fin de Ia journee normale de travail de 
taus les secteurs d'activite est volontaire. Cependant, sur le reseau routier, si 
l'agent ou l'equipe prevoit ne pas pouvoir realiser sa route dans les delais 
impartis, il en avise le repartiteur minimalement une (1) heure avant Ia fin de 
son quart. 

15.11 Le temps supplementaire rattache a Ia fin de Ia journee normale de travail 
pour taus les sous-secteurs d'activites, sera offert par ordre d'anciennete 
d'abord aux employes du sous-secteur d'activite disponibles sur place. Si 
aucun employe n'est volontaire pour effectuer le temps supplementaire, 
I'Employeur pourra assigner par ordre inverse d'anciennete les employes du 
sous-secteur d'activite sur place. 

15.12 Le temps supplementaire rattache a Ia fin de Ia journee de travail est non 
comptabilise aux fins de I' article 15.18. 

SECTEUR:GROUPENON~RM~ 

15.13 a) Une fois Ia programmation effectuee, l'horaire de travail peut varier de 
quarante-cinq (45) minutes et cette modification est affichee le mercredi 
et entre en vigueur le dimanche suivant. Toute modification superieure a 
quarante-cinq (45) minutes entraine !'application de !'article 13.05. 
Cependant, !'application de !'article 13.05 ne s'applique qu'a l'interieur du 
sous-secteur d'activite du service numeraire Garda et du controle et 
gestion Garda; 

b) La semaine normale de travail de !'employe temps plein est de 
quarante (40) heures, reparties sur quatre (4) ou cinq (5) jours de dix (1 0) 
ou huit (8) heures consecutives; 

c) La semaine normale de travail des analystes numeraires et les analystes 
numeraires ICOM temps plein est de quarante (40) heures et pourra 
varier en fonction des besoins operationnels, et ce, entre ShOO et 18h00. 
Apres un preavis de quarante-huit (48) heures pour des mandats 
specifiques de courtes durees, les analystes numeraires pourront etre 
appeles a travailler sur differents quarts de travail. 

d) Les horaires de travail sont crees afin de maximiser les quarts de travail 
de dix (1 0) ou de huit (8) heures. 
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15.14 

15.15 

15.16 

La semaine normale de travail de !'employe temps partiel est generalement 
moins de quarante (40) heures de travail par semaine, reparties sur quatre 
(4) ou cinq (5) jours d'un minimum de quatre (4) heures et d'un maximum de 
dix (1 0) heures. 

L'employe temps partiel a horaire programme, en plus de ses quarts 
programmes, doit etre disponible afin d'etre en mesure de travailler jusqu'a 
un maximum de quarante (40) heures sur cinq (5) jours. 

a) L'employe temps partiel sans horaire doit etre disponible pour au moins 
un quart de travail par semaine. Les quarts de travail sont etablis par 
I'Employeur en fonction des besoins de main-d'reuvre de chaque sous­
secteur d'activite. 

b) Pour completer sa semaine normale de travail, !'employe temps partiel 
avec horaire peut, sur une base volontaire, travailler jusqu'a six (6) jours 
par semaine. 

Le temps supplementaire rattache a Ia fin de Ia journee normale de travail 
sera offert par ordre d'anciennete dans le sous-secteur d'activite, d'abord aux 
employes disponibles sur place, ensuite aux employes disponibles non­
programmes. Si aucun employe n'est volontaire pour effectuer le temps 
supplementaire, I'Employeur pourra assigner par ordre inverse d'anciennete 
dans le sous-secteur d'activite ou requerir Ia main-d'reuvre necessaire a 
l'exterieur de l'unite d'accreditation. 

Le temps supplementaire rattache a Ia fin de Ia journee de travail est non 
comptabilise aux fins de I' article 15.18. 

CONDITIONS COMMUNES A TOUS LES SECTEURS 

15.17 Periode de repas et de repos pour tous les secteurs d'activite 

a) Les periodes de repas et de repos pour tous les secteurs d'activite sont 
etablies selon les regles suivantes : 

4 HEURES 15 MINUTES OOHOO A 5H59 
0 MINUTE 

45 MINUTES 

6 HEURES 
(1 PAUSE 15 MIN+ 30 MIN 15 MINUTES 

REP AS) 6HOO A 7H59 

60 MINUTES 

8 HEURES 
(2 PAUSES 15 MIN+ 30 

15 MINUTES MIN REPAS) SHOO A 9H59 

75 MINUTES 

10 HEURES 
(2 PAUSES 15 MIN+ 45 

MIN REPAS) 10HOO A 11 H59 15 MINUTES 

90 MINUTES 
12 HEURES (2 PAUSES 15 MIN+ 60 12HOO ET + 15 MINUTES 

MIN REPAS) 
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NOTES: 
1. Les membres d'une meme equipe, sur le reseau routier dans le groupe arme doivent 

prendre leur pause et leur repas en alternance pour Ia meme periode et selon les 
pratiques actuelles. 

2. Pour le reseau routier, a /'exception du service technique de depannage, les repas sont 
planifies par I'Employeur selon les besoins de Ia clientele. Les agents pourront modifier Ia 
prise du repas en fonction de Ia clientele a desservir apres entente avec un representant 
de /'Employeur. Pour les pauses, une premiere pause est planifiee au debut du quart de 
travail, et Ia deuxieme pause, s'il y a lieu, est a Ia discretion de /'employe et doit etre prise 
en fonction des besoins de Ia clientele. 

3. Pour le service technique de depannage, le repas est gere par le repartiteur, en planifiant 
le debut du repas entre Ia troisieme (3e) et Ia cinquieme (~) heure, /'employe prendra son 
repas une fois l'appel de service termine. Pour les pauses, Ia premiere pause est prise 
entre le debut du quart et le repas, et Ia deuxieme pause, s'il y a lieu, est prise entre Ia 
periode de repas et Ia fin du quart. 

4. Pour /'atelier mecanique et le groupe non-arme, les pauses sont gerees par I'Employeur et 
le debut du repas sera planifie entre Ia quatrieme (4e) heure et Ia cinquieme (~) heure. 
L'employe peut accoler une (1) de ses deux (2) pauses, s'il y a lieu, a Ia periode de repas. 

5. Pour les agents de guerite a Montreal, les employes qui le desirent pourront s'entendre 
entre eux, sur les modalites de prise de pause a l'exterieur de Ia guerite. II est entendu 
qu'un agent devra etre en service dans Ia guerite en tout temps. 

15.18 Attribution du temps supplementaire 

a) Le temps supplementaire autre que celui rattache a Ia fin de Ia journee 
normale de travail est volontaire et attribue par rang d'anciennete et par 
rotation dans le sous-secteur d'activite de !'employe temps plein (incluant 
/es temps plein «reserve»), temps plein « multi-secteurs » et temps 
partiel qualifie et disponible; 

b) L'employe qui desire effectuer du temps supplementaire dans son sous­
secteur d'activite doit completer Ia liste de disponibilite du temps 
supplementaire Iars de Ia periode prevue pour le pari dans le « secteur 
groupe arme ». Pour les autres secteurs d'activite : atelier mecanique, 
groupe non-arme, cette liste s'effectue a toutes les periodes prevues 
pour le pari du secteur groupe arme. De plus, !'employe pourra sur une 
base hebdomadaire, modifier sur cette liste ses disponibilites ou inscrire 
son nom et sa disponibilite pour chacune des journees ainsi que les 
fonctions pour lesquelles il possede les qualifications. Cette liste 
hebdomadaire doit etre completee le jeudi a seize heures (16h00) pour Ia 
semaine suivante. Les employes qui ne se sont pas inscrits sur cette liste 
ne seront pas appeles, sous reserve du paragraphe g); 

c) Lars de !'attribution du temps supplementaire, I'Employeur utilise trois (3) 
listes de rotation (cardex), Ia premiere (1 re) pour les employes temps 
plein du sous-secteur concerne, Ia deuxieme (2e) pour les employes 
temps plein multi-secteur du secteur concerne et Ia troisieme (3e) pour 
les employes temps partiel du secteur concerne. L'Employeur accorde un 
delai de cinq (5) minutes pour le retour d'appel dans l'ordre du cardex et 
accorde un delai de quinze (15) minutes a !'employe pour accepter ou 
refuser un quart de travail une fois rejoint; 

d) Lorsque !'employe accepte ou refuse un quart de travail en temps 
supplementaire, il voit son nom se retrouver a Ia fin de Ia liste de rotation 
(cardex). Cependant, lorsque !'employe est en formation au travail, il ne 
perd pas son tour de cardex, il conserve son rang; 

e) Le temps supplementaire refuse par un employe est calcule aux fins du 
present article comme du temps supplementaire travaille, mais non 
remunere; 
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f) Les informations contenues dans Ia liste de rotation (cardex) sont 
renouvelables et remises a zero une (1) fois par an nee. Lars de Ia 
premiere (1re) annee de Ia convention collective, cette remise a zero 
s'effectue au mois de fevrier. Par Ia suite, a taus les mois de mai, au 
meme moment que le debut du nouvel horaire; 

g) A defaut de volontaires, !'employe qualifie ayant le mains d'anciennete 
dans son sous-secteur d'activite doit effectuer le travail; 

h) La liste des employes qui ont effectue du temps supplementaire est 
affichee et une copie est remise au Syndicat. 

15.19 Temps supplementaire- Service numeraire Garda- Montreal 

Lorsque du temps supplementaire est requis par I'Employeur, au Service 
numeraire Garda, Montreal, les parties conviennent de proceder comme 
suit: 

a) Le temps supplementaire d'une duree de trois (3) heures ou mains est 
offert en premier lieu, par anciennete et volontariat, aux employes 
presents sur le quart de jour; 

b) Par Ia suite, le temps supplementaire requis, n'ayant pas ete comble par 
les employes vises au paragraphe precedent, est offert aux employes 
volontaires par anciennete debutant le quart de travail suivant; 

c) Pour les employes des succursales de Gatineau, Montreal, Quebec, 
Rimouski et Saguenay dans les sous-secteurs service numeraire Garda 
dans le cas ou un employe effectuerait du temps supplementaire de plus 
d'une (1) heure, mais jusqu'a un maximum de trois (3) heures, il 
beneficiera d'une pause de quinze (15) minutes apres cette (1) heure 
travaillee : 

1) L'application des paragraphes a), b) etc) n'a pas pour consequence 
d'empecher Ia creation de quarts de travail prevus au paragraphe 
suivant. 

2) Lorsque Ia situation l'exige, et que I'Employeur cree des quarts de 
travail de six (6) heures et plus, le temps supplementaire requis est 
offert en application du cardex. 

15.20 Seront considerees comme du travail a temps supplementaire et remunerees 
a taux et demi : 

a) Les heures demandees par I'Employeur au-dela de quarante (40) heures; 

b) Pour !'employe temps plein, les heures demandees par I'Employeur au­
dela de Ia programmation quotidienne ou de l'horaire quotidien; 

c) Pour !'employe temps partie!, les heures demandees par I'Employeur au­
dela de huit (8), dix (10) ou douze (12) heures prevues a l'horaire de 
I' employe; 

d) Le taux double s'applique apres trois (3) heures de travail a temps 
supplementaire executees a Ia fin d'une journee de travail prevue aux 
alineas b) etc); 

e) Les quarts de travail non programmes pour les employes reguliers temps 
plein. 

SCFP- Section locale 3812 47 Convention collective 2013-2018 



Dans aucun des cas susmentionnes, le taux de temps supplementaire ne 
sera rajoute a un autre taux de temps supplementaire lorsque plus d'un 
article s'applique concurremment. Le temps supplementaire pour Ia journee 
et pour Ia semaine ne sera pas paye pour les memes heures. 

15.21 Bangue de temps supplementaire 

15.22 

15.23 

15.24 

L'employe temps plein qui le desire peut mettre en banque les heures 
travaillees a temps supplementaire. A cette fin, !'employe qui desire se 
prevaloir de cette disposition avise I'Employeur a chaque procedure de choix 
des horaires de travail et est soumis aux regles suivantes : 

a) L'employe qui le desire peut reprendre en temps, aux taux applicables, 
les heures travaillees en temps supplementaire. A cette fin, !'employe qui 
desire se prevaloir de cette disposition avise I'Employeur par ecrit au plus 
tard a dix heures (1 OhOO) le lundi precedant Ia prochaine programmation. 
L'Employeur accorde Ia reprise de temps par ordre de reception des 
demandes et en fonction des besoins operationnels. II est entendu qu'un 
moment devra etre determine entre les parties; 

b) La reprise du temps supplementaire doit etre utilisee en remplacement 
d'une journee normale de travail au taux applicable et toutes les 
deductions doivent etre appliquees a ces sommes a titre de salaire 
regulier; 

c) II est entendu que les dispositions de !'article b) ne peuvent pas 
s'appliquer durant les mois de juillet, aoOt et decembre; 

d) De plus, les heures qui sont accumulees aux fins de reprise du temps 
supplementaire en temps entrent dans le calcul des heures garanties, tel 
que defini a !'article 13.01 de Ia convention collective; 

e) Les heures supplementaires accumulees peuvent, a Ia convenance de 
!'employe, lui etre payees en totalite ou en partie seulement a Ia suite 
d'une demande. Cette demande doit etre faite quinze (15) jours 
precedant Ia date de paiement et lui est remis sur un cheque distinct; 

f) Le temps supplementaire accumule, mais non repris en temps, sera paye 
durant le mois qui precede !'application des nouveaux taux de salaire 
prevus a l'annexe A; 

g) Seulement des periodes de plus de trente (30) minutes continues 
peuvent etre ainsi accumulees. 

Tout travail effectue par un employe temps plein lors d'un jour ferie prevu a 
!'article 20.01 a) sera remunere au taux du temps et demi pour les heures 
travaillees, en plus du paiement du jour ferie. 

L'employe travaillant dans un meme secteur d'activite douze (12) heures 
consecutives et plus dans une journee a droit a une (1) pause 
supplementaire de trente (30) minutes. 

Semaine de travail reduite (pre retraite) 

a) A Ia mise en vigueur de cette convention collective, les employes ayant 
cinquante-cinq (55) ans et plus et ayant un minimum de quinze (15) ans 
d'anciennete qui desirent beneficier de Ia semaine reduite de travail 
pourront y adherer en fonction des modalites de I' article 15.24; 

b) Pour pouvoir beneficier de cet article, !'employe devra completer le 
formulaire prevu a cet effet. L'Employeur s'engage a faire parvenir au 
Syndicat copie de ce formulaire; 
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c) Une seule fois, !'employe regulier peut, s'il le desire, se prevaloir de Ia 
possibilite de reduire sa semaine de travail; 

d) Cette reduction est assujettie aux conditions suivantes : 

i) La demande doit etre presentee par !'employe regulier un (1) mois 
avant le debut de sa semaine de travail. Elle est acceptee par 
I'Employeur a mains que cela nuise aux operations de l'entreprise 
(ex: delais d'embauche, heures supplementaires). Elle est acceptee 
par ordre de reception. Dans ce cas, I'Employeur confirme par ecrit, a 
!'employe regulier Ia date a laquelle il peut s'en prevaloir et transmet, 
au meme moment, une copie de Ia reponse au Syndicat; 

ii) L'employe regulier doit travailler un minimum de deux (2) jours 
hebdomadairement, et Ia duree des quarts de travail est celle prevue 
a !'article 15 de Ia convention collective; 

e) L'employe regulier beneficie, lorsqu'il participe a ce programme, des 
avantages rattaches a sa categorie comme s'il travaillait sa semaine 
normale de travail, a !'exception des articles suivants qui stipulent que : 

i. Garantie hebdomadaire de travail pour !'employe temps plein : 

La garantie hebdomadaire s'applique aux jours travailles 
programmes. Cela signifie que !'employe temps plein doit etre 
programme un minimum de seize (16) heures et un maximum de 
trente-deux (32) heures par semaine; 

Si !'employe ne peut effectuer seize (16) heures de programmation 
hebdomadaire et qu'il est !'employe temps plein ayant le mains 
d'anciennete, il sera retrograde a Ia categorie de temps partiel dans 
son sous-secteur d'activite et ne pourra beneficier de Ia procedure de 
deplacement prevu a !'article 13.05; 

ii. Programmation de travail de I' employe temps plein : 

L'employe temps plein pourra effectuer un choix d'horaire selon les 
normes de !'article 16 de Ia convention collective; 

iii. Jours feries de !'employe regulier : 

L'employe regulier beneficie du paiement des jours feries par une 
indemnite equivalente au prorata des heures travaillees. Par 
exemple, !'employe regulier travaillant vingt (20) heures par semaine 
a droit a cinquante pour cent (50%) de l'indemnite. 

f) L'employe regulier qui beneficie de Ia reduction de Ia semaine de travail 
pour les cinquante-cinq (55) ans et plus ne peut se prevaloir des 
modalites prevues a !'article 12.00, ainsi que des modalites en regard du 
temps supplementaire stipule a !'article 15.18; 

g) Lars de Ia prochaine simulation, I'Employeur evaluera Ia possibilite de 
recreer un paste, suite a !'application de cet article, et ce, tel que prevu 
aux articles 13 et 16. 
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ARTICLE 16 PROCEDURE DE CHOIX DES HORAIRES DE TRAVAIL 

SUCCURSALES DE GATINEAU, MONTREAL. QUEBEC. SHERBROOKE, TROIS­
RIVIERES ET VAL-D'OR. 

16.01 Pour les succursales de Gatineau, Montreal, Quebec, Sherbrooke, Trois­
Rivieres, et Val-d'Or, un seul pari est applicable pour le secteur groupe arme 
defini a !'article 1.27. Dans les succursales, ou il y a quarante (40) heures de 
travail disponibles dans Ia chambre forte, !'employe doit choisir ses quarts de 
travail uniquement dans Ia chambre forte. A !'exception de Montreal et 
Quebec, les quarts de travail non choisis dans Ia chambre forte seront 
obligatoirement assignes aux employes temps plein ayant le moins 
d'anciennete, et ce, pour Ia duree du choix d'horaire. 

16.02 Procedure de choix d'horaire 

a) Dans le secteur groupe arme, lors du pari, cent pour cent (1 00%) des 
employes temps plein (a !'exception des employes temps plein 
« reserve » et « multi-secteurs ») sont eligibles a fa ire un choix 
d'horaires. Lorsque quarante (40) heures de travail ne seront plus 
disponibles dans le secteur groupe arme, les employes temps plein 
seront immediatement inclus dans le groupe des employes en attente du 
secteur d'activite; 

b) Un maximum de vingt-cinq pour cent (25%) des employes temps plein, 
qui le desirent, pourront constituer le groupe d'employes en attente; 

c) Pour le groupe des employes en attente, Ia programmation de travail 
hebdomadaire sera regie par !'article 16.16; 

d) Par Ia suite, apres les simulations des differents sous-secteurs, lorsque 
quarante (40) heures de travail sont disponibles en fonction de 13.03, les 
blocs horaires seront offerts aux employes temps pleins « multi­
secteur ». Ceux-ci auront !'obligation de choisir un bloc horaire, et ce, par 
anciennete; 

e) Quant aux simulations effectuees par I'Employeur, elles doivent l'etre en 
respectant l'ordre d'anciennete en priorite. 

16.03 Dans chaque succursale, pour le groupe arme, selon !'article 16.01, lors de Ia 
premiere annee de Ia convention collective, le processus de choix d'horaire 
debutera a Ia premiere semaine complete des mois de mars 2014, mai et 
septembre. L'Employeur affiche pendant deux (2) semaines, precedent le 
pari, les routes et leurs horaires quotidiens, les quarts de travail, ainsi que Ia 
liste des employes temps plein eligibles au pari. 

Par Ia suite, le processus de choix d'horaire s'effectuera deux (2) fois par 
annee soit, Ia premiere semaine complete d'avril et Ia premiere semaine 
complete d'octobre. L'Employeur affiche pendant deux (2) semaines, 
precedent le pari, les routes et leurs horaires quotidiens, les quarts de travail, 
ainsi que Ia liste des employes temps plein eligibles au pari. 

16.04 L'employe doit faire un choix pour quatre (4) routes ou quarts de travail, soit 
un (1) par jour. Le nombre de routes ou quarts de travail est de cinq (5), si Ia 
semaine de travail est de cinq (5) jours. Dans tous les cas, le total des 
heures doit etre de quarante (40) heures hebdomadairement. 

De plus, il est entendu que, lors du choix d'horaire, !'employe doit avoir un 
minimum de huit (8) heures de repos avant et apres un quart programme de 
huit (8) heures et plus. 
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16.05 

16.06 

16.07 

16.08 

16.09 

16.10 

16.11 

16.12 

16.13 

Pour le sous-secteur reseau routier, !'employe qui choisit une route 
necessitant au mains un coucher a l'exterieur doit Ia choisir pour toute Ia 
tournee. De plus, certaines routes avec des specifications ou procedures de 
travail particulieres, telles que le courrier aerien, I'Agence Metropolitaine de 
transport (AMT), les relais inter-succursales ou toutes autres routes qui 
peuvent etre assimilees aux exemples precedents, !'employe doit choisir le 
bloc horaire compose de ces routes si celui-ci compose un bloc horaire de 
quarante (40) heures consecutives. 

L'employe temps plein doit choisir dans sa succursale, a son rang 
d'anciennete, dans le secteur groupe arme et dans Ia fonction de son choix, 
selon les exigences normales et les pre-requis. II est entendu que le temps 
necessaire pour le choix des horaires n'est pas remunere. 

Le choix des horaires est complete dans les cinq (5) jours ouvrables, soit du 
lundi au vendredi, suivant Ia periode d'affichage. Dans le cas des 
succursales de Montreal et de Quebec, le choix s'effectue en presence d'un 
representant syndical. Pour les autres succursales, Ia pratique actuelle 
s'applique. Lorsque le representant syndical participe au choix des horaires, il 
est remunere a taux regulier de Ia fonction qu'il detient, et ce, pour les heures 
effectuees lors du choix d'horaires. 

Pour Ia succursale de Quebec, si Ia duree du choix des horaires est moindre 
que Ia duree du quart programme du representant syndical, celui-ci 
participera avec I'Employeur aux simulations. 

L'employe temps plein qui ne peut choisir a son tour durant Ia periode du pari 
prevu, peut le faire des que possible, mais seulement pour une assignation 
aux routes, quarts de travail qui n'ont pas ete choisis. 

L'employe temps plein dont les vacances debutent avant Ia periode de choix, 
doit aviser par ecrit le Syndicat d'au mains trois (3) choix de groupe de 
routes, et, un representant doit enregistrer le choix pour I' employe. 

Si aucun de ses choix n'a pu etre enregistre integralement ou si !'employe a 
omis de fournir ses choix, I'Employeur enregistrera, pour !'employe, le choix 
qu'il avait effectue lors du dernier pari. Advenant le cas ou le quarante (40) 
heures integral ou le choix anterieur integral n'est plus disponible, !'employe 
est place dans le groupe d'employes en attente. 

L'employe temps plein absent doit produire un certificat medical attestant sa 
date de retour au travail, celle-ci doit etre a l'interieur du choix d'horaire. Ce 
certificat devra etre transmis a I'Employeur avant que !'employe puisse parier. 
A defaut de produire un tel certificat, !'employe est inclus dans le groupe 
d'employes en attente. 

L'employe temps plein ayant fait son choix lors du pari ne peut le changer 
pour Ia duree du choix de l'horaire. 

Suite au choix, une periode de deux (2) semaines est allouee afin de 
completer les assignations pour les routes et les quarts de travail. 
Consequemment pour Ia premiere annee, !'employe temps plein est assigns 
sur son nouveau choix d'horaire, Ia semaine debutant le 30 mars 2014, le 1er 
juin et le 2 novembre. Par Ia suite, l'horaire debutera Ia deuxieme semaine 
complete de mai et de novembre. 

Pendant cette periode, I'Employeur evalue en effectuant des simulations 
pour determiner le nombre de pastes temps plein reguliers necessaires afin 
de combler les routes eUou les horaires. Ces simulations sont effectuees en 
respectant les principes de !'article 16.16. L'Employeur transmettra au 
Syndicat copie de celle-ci. Ces simulations permettront de determiner le 
nombre necessaire de pastes temps plein selon !'article 13.01, de pastes 
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16.14 

16.15 

16.16 

temps plein « reserves», selon !'article 13.02, de pastes temps plein « multi­
secteur » selon 13.03 et de pastes temps partiel avec horaire selon !'article 
13.03. Suite a ces simulations, I'Employeur procedera a l'affichage, a 
!'abolition ou au maintien de pastes en fonction de !'article 13. 

La programmation des heures de travail est affichee le mercredi avant vingt 
heures (20h00) et entre en vigueur le dimanche suivant. 

L'employe temps plein qui n'est pas eligible a choisir, !'employe temps plein 
qui est eligible mais qui n'exerce pas son droit, ainsi que !'employe temps 
plein « reserve » et !'employe temps partiel du groupe arme composent le 
groupe d'employes en attente. 

a) Les routes et les quarts de travail non choisis ainsi que les 
remplacements et les surcroits de travail sont attribues au groupe 
d'employes en attente, par anciennete, aux employes temps plein et 
temps plein « reserve», a l'interieur du secteur groupe arme, par 
anciennete, pour quarante (40) heures de travail. Les routes et quarts 
restants seront attribues aux employes temps partiel avec horaire par 
anciennete jusqu'a un maximum de quarante (40) heures de travail par 
semaine, et par Ia suite, au temps partiel sans horaire, par anciennete, 
selon leur disponibilite, jusqu'a un maximum de quarante (40) heures de 
travail par semaine; 

b) L'horaire hebdomadaire des employes en attente sera etabli tel que 
stipule en c); 

c) L'employe en attente transmettra sa preference quant au quart de jour, 
de soir ou de nuit. Cette procedure s'effectuera dans Ia premiere (1 re) 
semaine qui suit le choix d'horaire. L'Employeur tentera de respecter Ia 
preference dans Ia mesure du possible. Par Ia suite, l'horaire sera etabli 
selon les principes suivants en favorisant : 

1- La fin de semaine de conge ; 
2- Trois (3) journees de conge consecutives sur sept (7) jours incluant 

une journee de fin de semaine ; 
3- Deux (2) journees de conge consecutives sur sept (7) jours incluant 

une journee de fin de semaine, les horaires de quatre (4) jours seront 
prioritaires ; 

4- Trois (3) journees de conge consecutives sur sept (7) jours; 
5- Deux (2) journees de conge consecutives sur sept (7) jours, les 

horaires de quatre (4) jours seront prioritaires ; 
6- Deux (2) journees de conge non consecutives sur sept (7) jours. 

d) Les horaires seront distribues par ordre d'anciennete selon l'ordre defini 
a !'enumeration ci-haut, parmi les employes en attente, et cela ne doit 
pas avoir pour effet de creer du temps supplementaire. 

16.17 L'Employeur se reserve le droit d'assigner par rang inverse d'anciennete, 
!'employe en attente lorsque ses besoins ne sont pas rencontres dans les 
journees d'operation ou le nombre de routes ou de quarts a combler est au 
maximum. 

16.18 

16.19 

Quand taus les employes en attente disponibles ant ete assignes et que les 
besoins hebdomadaires de I'Employeur ne sont pas taus combles, 
I'Employeur peut deplacer tout employe par ordre inverse d'anciennete 
(incluant ceux qui ant effectue un choix d'horaire ou qui sont deja assignes) 
pour lui permettre de combler ses besoins. 

Lars du remplacement de !'employe temps plein programme sur une route 
necessitant au mains un coucher a l'exterieur, I'Employeur precede par rang 
d'anciennete et par Ia suite par rotation, en autant que !'employe temps plein 
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16.20 

16.21 

16.22 

16.23 

16.24 

16.25 

16.26 

16.27 

choisi n'ait pas debute sa semaine normale de travail. S'il n'y a aucun 
rempla9ant de disponible, I'Employeur assigne par rang inverse d'anciennete. 

En cas d'absence fortuite ou urgente d'un employe programme, I'Employeur 
peut combler !'absence en depla9ant un employe de sa route ou de son quart 
de travail (incluant ceux qui ont choisi selon Ia procedure de choix d'horaires) 
et en l'assignant sur Ia route ou le quart de travail laisse vacant. 

Lorsque I'Employeur doit effectuer un remplacement de cette nature, il utilise 
prioritairement !'employe present, qualifie ayant le mains d'anciennete (qu'il 
ait fait un choix ou non). Par Ia suite, !'article 16.16 a) s'applique. 

L'employe en retard est repute absent aux fins de Ia presente disposition s'il 
n'a pas avise I'Employeur dans un delai raisonnable. Dans un tel cas, sa 
garantie hebdomadaire sera diminuee du nombre d'heures qui etait 
programme Ia journee de son retard. L'employe en retard peut rester sur les 
lieux de travail et prendre Ia chance d'etre assigne ailleurs. Toutefois, il n'a 
pas le droit de reclamer une assignation. L'Employeur peut lui attribuer une 
tache dans son secteur d'activite pour un minimum de quatre (4) heures. 

Toute route speciale, c'est-a-dire non reguliere ou imprevue, est assignee 
par I'Employeur parmi les employes qualifies en attente. L'Employeur se 
reserve le droit d'assigner un employe temps plein prioritairement si ce 
dernier n'a pas travaille le nombre d'heures qui lui est garanti, lors de Ia 
journee ou Ia route speciale est requise, et ce, meme si cette assignation a 
pour effet de lui faire effectuer du temps supplementaire, et ce, nonobstant 
!'article 15.18. 

En autant que !'employe soit volontaire a effectuer du temps supplementaire. 
A defaut, I' article 15.18 s'applique. 

Lorsqu'une route ou un quart de travail choisi par un employe est eliminee ou 
enlevee par I'Employeur, !'employe peut choisir, selon son rang d'anciennete, 
une route ou un quart de travail disponible d'une duree equivalents parmi les 
routes ou quarts de travail de !'employe en attente, ou se prevaloir de Ia 
procedure de deplacement prevue a !'article 13.05 immediatement pour 
conserver sa plage horaire Ia plus pres de celle qu'il detenait au moment du 
pari. A defaut, I'Employeur peut s'engager a lui maintenir son horaire de 
travail jusqu'au prochain pari. 

En cas de fusion de routes, I' employe ayant le plus d'anciennete peut decider 
de demeurer sur Ia route fusionnee ou d'etre assigne au groupe d'employes 
en attente. II peut alors choisir une route disponible. 

L'employe ne peut renoncer a une fonction sauf si son etat de sante le rend 
incapable de l'occuper. Dans pareil cas, !'employe doit produire un certificat 
medical attestant qu'il est incapable d'accomplir le travail de cette fonction et 
I'Employeur peut exiger une contre-expertise medicale. Par Ia suite, les 
parties se rencontrent pour identifier les accommodements possibles. 

a) Pour les succursales de Saguenay et de Val-d'Or, Ia nomination d'un 
caissier temps plein avec horaire brise (split shift), est requis aussi 
longtemps que les besoins le justifient afin de maintenir le paste temps 
plein; 

b) Egalement, pour les succursales de Sherbrooke et Val-d'Or, Ia 
combinaison de Ia fonction caissier avec une autre fonction de l'unite, a 
l'interieur du meme quart de travail planifie, sera maintenue aussi 
longtemps que les besoins le justifient, et ce, afin de maintenir le paste 
temps plein. 
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16.28 

16.29 

Pour les succursales de Saguenay et de Rimouski 

a) L'Employeur maintien l'horaire hebdomadaire de travail en vigueur pour 
ces succursales; 

b) La regie de l'anciennete s'applique pour toute programmation de travail 
ou rem placement a l'interieur de celle-ci; 

c) Les systemes de rotation en vigueur dans chacune des succursales 
visees au present article sont maintenus; 

d) Dans Ia planification de l'horaire hebdomadaire de travail, I'Employeur 
doit offrir aux employes temps plein et temps partiel, selon leur 
anciennete, l'opportunite de completer leur semaine normale de travail 
qui est de quarante (40) heures. 

Horaire secteur groupe non-arme pour Montreal seulement 

Le processus de choix d'horaire debutera, lors de Ia premiere annee de Ia 
convention collective, Ia premiere semaine complete des mois d'avril, juin et 
novembre. L'Employeur affiche pendant deux (2) semaines, precedent le 
pari, les quarts et leurs horaires quotidiens, les quarts de travail, ainsi que Ia 
liste des employes temps plein eligible au pari. 

Par Ia suite, le processus de choix d'horaire s'effectuera deux (2) fois par 
annee soit, Ia premiere semaine complete d'avril et Ia premiere semaine 
complete d'octobre. L'Employeur affiche pendant deux (2) semaines, 
precedent le pari, les quarts et leurs horaires quotidiens, les quarts de travail, 
ainsi que Ia liste des employes temps plein eligibles au pari. 

a) Par Ia suite, I'Employeur procedera a Ia creation de poste temps plein 
reserve selon !'article 13.02 dans chacun des sous-secteurs d'activite du 
secteur groupe non-arme ; 

b) Apres le choix des employes temps plein, I'Employeur effectuera deux 
plages horaire et les employes seront regroupes dans l'une ou l'autre de 
ces plages, soit Ia plage de jour (heure de travail entre cinq heures 
(5h00) et vingt-deux heures (22h00)) et Ia plage de nuit (heures de travail 
entre treize heures (13h00) et six heures (6h00)), et ce, pour chacun des 
sous-secteurs d'activite, telle que Ia pratique actuelle du service 
numeraire Garda; 

c) Les quarts de travail qui ne peuvent constituer quarante (40) heures 
seront jumeles a des quarts de travail du sous-secteur service numeraire 
Garda pour un maximum de quarante (40) heures semaine. Ces postes 
seront temps plein multi-secteur pour le groupe non-arme. Ceux-ci 
devront obligatoirement respecter les plages horaires, soit de jour ou de 
nuit. Par Ia suite, l'affichage de poste sera regi par !'article 12; 

d) A chaque pari, les postes multi-secteurs du groupe non-arme seront 
affiches dans le sous-secteur equipement et attribues par anciennete; 

e) Lors de Ia creation hebdomadaire de travail, !'employe temps plein multi­
secteur pourrait voir son horaire modifie afin de combler des quarts de 
travail dans un sous-secteur d'activite. Cette modification doit 
obligatoirement respecter Ia plage horaire, soit de jour ou de nuit. Cet 
horaire sera affiche le mercredi, et entre en vigueur le dimanche suivant; 

f) Selon les besoins definis par I'Employeur, les employes temps partiel 
pourront s'ils le desirent, avoir Ia formation des fonctions des autres 
sous-secteurs d'activite et ainsi devenir des temps partiel multi-secteurs. 
La plage horaire de jour et de nuit devra obligatoirement etre respectee; 

SCFP- Section locale 3812 54 Convention collective 2013-2018 



g) Lors de Ia programmation hebdomadaire, les employes temps partie! 
multi-secteur seront priorises dans le sous-secteur ayant le taux de 
salaire le plus eleve en respectant l'anciennete et les plages horaires soit 
de jour et de nuit, en autant que !'employe ait rec;:u Ia formation. Lors de 
Ia programmation quotidienne, !'employe multi-secteur pourra effectuer 
les remplacements dans un autre sous-secteur, par anciennete et sur 
une base volontaire. A ce moment, !'article 19.04 et 19.05 s'appliquent. 
Si aucun employe n'est volontaire pour effectuer ledit remplacement, le 
quart de travail sera attribue en fonction des modalites prevues a Ia 
convention collective. 

16.30 a) Durant Ia demarche de programmation dans le groupe non-arme, si des 

16.31 

16.32 

horaires demeurent disponibles apres !'attribution aux employes temps 
plein, ils sont prioritairement attribues aux employes a temps partiel a 
horaire programme les plus anciens, a Ia condition que !'employe 
detienne les exigences normales ainsi que les pre-requis; 

b) Dans un deuxieme temps, les horaires sont attribues aux employes a 
temps partiel sans horaire les plus anciens a Ia condition que !'employe 
detienne les exigences normales ainsi que les pre-requis; 

c) II est entendu qu'une fois Ia programmation effectuee selon !'article 16.29 
et 16.30, les modifications pour les employes plein temps des sous­
secteurs seront regies par !'article 15.13. 

d) Pour les secteurs d'activite non vises par Ia procedure de choix des 
horaires, Ia programmation des heures de travail est affichee le mercredi 
avant vingt heures (20h00) et entre en vigueur le dimanche suivant. 

Dans l'eventualite ou une telle assignation s'avere problematique pour 
!'employe, au niveau des horaires de travail, le comite de bonnes pratiques 
en sera saisi selon les modalites prevues au paragraphe 3.03b). 

L'Employeur s'engage a remettre au Syndicat l'horaire et Ia programmation 
de travail de Ia fac;:on suivante : 

a chaque semaine, copie des horaires de travail de chaque succursale, 
pour les employes de chacun des secteurs d'activite, au plus tard le 
vendredi precedent leurs entrees en vigueur; 

une copie du pari affiche et copie du resultat une fois celui-ci effectue; 

une copie des horaires modifies de Ia semaine precedente au cours de Ia 
semaine suivante; 

de meme, le Syndicat ou le representant designe par celui-ci pourra 
consulter les feuilles de route sur les lieux de I'Employeur durant un jour 
ouvrable entre neuf heures (9h00) et seize heures (16h00) ou sur 
rendez-vous. 

16.33 Pour les routes necessitant un coucher a l'exterieur, a !'exception des 
succursales ou Ia ou les routes sont choisies lors d'un pari et nonobstant 
toute autre disposition contraire a Ia convention collective, il est entendu 
que: 

a) Les routes necessitant un ou des couchers a l'exterieur sont integrees au 
bloc horaire de Ia succursale a !'exception de Ia succursale de Val-d'Or 
ou les routes sont incluses au pari; 

b) Ces routes sont attribuees hebdomadairement parmi les employes temps 
plein en rotation du sous-secteur reseau routier de Ia succursale dont 
emane Ia ou lesdites routes; 
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16.34 

16.35 

16.36 

c) Advenant que !'employe dont une route necessitant un ou des couchers 
exterieurs lui a ete attribuee ne desire pas faire cette route, il devra le 
signifier a I'Employeur avant Ia fabrication de l'horaire et ce, Ia semaine 
precedente. L'Employeur devra alors proceder au remplacement de cet 
employe en utilisant Ia liste de remplacement des employes temps plein 
volontaires conc;ue a cet effet. L'Employeur dresse cette liste et elle est 
constituee au meme moment que Ia liste de rotation du temps 
supplementaire definie a !'article 15.18 f) selon les memes principes. A 
defaut de volontaire, !'employe ayant le mains d'anciennete dans cette 
liste y sera assigne obligatoirement; 

d) Lars de vacances et d'absence, I'Employeur utilisera Ia liste des 
employes volontaires. Lorsque cette liste sera epuree, il pourra recourir a 
du personnel temps partiel selon les principes d'anciennete. II est 
entendu qu'a defaut de volontaire, le dernier employe temps partiel avec 
horaire aura !'obligation d'effectuer les routes. 

L'Employeur paie a !'employe programme sur une route necessitant un 
minimum d'un coucher, une allocation de soixante dix dollars (70,00 $) par 
jour de travail. Cette allocation sera versee sur Ia paie subsequente du 
voyage. 

Pour toutes les routes necessitant un coucher a l'exterieur, !'employe 
beneficie d'un temps de repos et repas equivalent a trente (30) minutes de 
dejeuner, une (1) heure pour le diner et trente (30) minutes de pause repos 
par jour. De plus, Iars de Ia journee ou !'employe couche a l'exterieur, il 
beneficie d'un sou per d'une (1) heure. II est entendu que lorsque I' employe 
doit coucher a l'exterieur de son domicile, I'Employeur defraye les coOts 
d'une chambre de categorie standard pour chacun des employes. Cette 
chambre devra comporter toutes les commodites normales incluant le 
chauffage et l'air climatise. 

Le temps supplementaire ne s'applique qu'apres Ia semaine de quarante (40) 
heures, et ce, nonobstant !'article 15.20 de Ia presente convention collective. 
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ARTICLE 17 CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES ET SOUS-TRAITANCE 

17.01 Lors d'une modification ou d'une amelioration du travail actuellement 
accompli par !'employe, I'Employeur, de concert avec le Syndicat, permettra 
a !'employe d'etre informe ou forme, aux frais de I'Employeur, pour repondre 
aux nouvelles exigences. 

De plus, I'Employeur s'engage a rencontrer le Syndicat au minimum 
quarante-cinq (45) jours avant une telle amelioration ou un tel changement 
afin de s'entendre sur les modalites entourant une telle situation. 

Toutefois, si le changement propose par I'Employeur est de nature a influer 
sur les conditions de travail ou Ia securite d'emploi des employes regis par Ia 
presente, il est tenu de donner un avis ecrit au Syndicat au moins cent vingt 
(120) jours avant Ia date prevue du changement. L'avis doit contenir les 
elements suivants : 

a) Ia nature du changement technologique; 
b) Ia date a laquelle I'Employeur se propose de l'effectuer; 
c) le nombre approximatif ainsi que le nom et Ia categorie des employes 

risquant d'etre touches; 
d) l'effet que le changement est susceptible d'avoir sur les conditions ou Ia 

securite d'emploi de ces employes. 

17.02 a) L'article 2 de Ia convention collective n'a pas pour effet d'empecher 
I'Employeur de donner des contrats a forfait; 

b) Les contrats a forfait (sous-traitance) ne peuvent: 

1) Entrainer Ia mise a pied, ni le congediement, ni le renvoi, ni le 
licenciement, ni Ia retrogradation, ni Ia reduction de Ia semaine 
reguliere d'aucun employe regit par Ia presente convention collective; 

2) Ni Ia reduction de Ia semaine de travail normalement programmee 
d'aucun employe regulier regit par Ia presente convention collective; 

3) Produire alors, aucune reduction du travail supplementaire jusque-la 
normalement effectue par les employes de l'unite d'accreditation. 
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ARTICLE 18 MODE DE PAIEMENT 

18.01 Le salaire de tout employe est payable en entier et lui sera verse au compte 
de son institution financiere a toutes les semaines, par depot direct pour Ia 
paie de Ia deuxieme semaine precedente travaillee, et le talon de depot sera 
transmis a !'employe. 

18.02 

18.03 

18.04 

18.05 

18.06 

18.07 

Si le jeudi co'incide avec un jour ferie, le salaire sera verse par depot direct 
au compte de I' employe le premier jour ouvrable precedent. 

L'Employeur ne peut, sur une paie, remettre plus qu'une semaine de salaire. 

Pour toute correction de plus de 50,00 $, un depot direct sera verse au 
compte de I' employe dans un delai maximal de deux (2) jours ouvrables. 

Avant de reclamer a un employe le remboursement d'une somme d'argent a 
laquelle il n'avait pas droit, I'Employeur s'entend avec !'employe quant aux 
modalites de remboursement. A defaut d'entente, I'Employeur conjointement 
avec le Syndicat, fixe les modalites de remboursement. 

Telles modalites doivent faire en sorte qu'un employe ne rembourse jamais 
plus de dix pour cent (1 0%) du montant brut de son cheque de paie qu'il 
re<;oit normalement, sauf quand cette fa<;on d'agir fait courir le risque de ne 
pouvoir recuperer !'argent verse en trap ou si !'employe a agi negligemment 
en acceptant les sommes per<;ues en trap. L'Employeur a le fardeau de Ia 
preuve pour determiner que !'employe a agi negligemment a ses obligations. 

Pour Ia paie de vacances, une paie distincte sera preparee et remise a 
!'employe selon Ia pratique du depot au compte de !'employe. Cette paie sera 
remise avant Ia prise de vacances. Cependant, un employe peu informer par 
ecrit l'employeur, au mains trente (30) jours avant sa prise de vacances a 
l'effet qu'il desire voir verser au depot de son compte, son pourcentage de 
vacances comme s'il etait au travail, c'est-a-dire hebdomadairement. 

L'Employeur doit remettre a tout employe, avec chaque depot de salaire, un 
bulletin de paie qui peut etre le talon de depot, en fran<;ais, comportant les 
mentions suivantes : 

le nom de I'Employeur; 
les nom et prenom de !'employe; 
Ia date du paiement et de Ia periode de travail qui correspond au 
paiement; 
le nombre d'heures de travail au taux de salaire en vigueur; 
le nombre d'heures de travail au taux de salaire majore; 
le taux de salaire; 
le montant du salaire brut; 
le montant cumulatif du salaire brut; 
Ia nature des retenues operees, y compris le precompte syndical; 
le montant du salaire net; 
Ia paie de vacances; 
le revenu brut; 
les impots provincial et federal; 
cotisation de I'Employeur et de !'employe versee au Regime de retraite 
multi-secteurs (RRMS); 
l'indemnite de maladie; 
le detail des protections d'assurances collectives avec Ia prime globale. 

Les retenues devront etre cumulatives et indiquees sur une base 
hebdomadaire. 
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18.08 L'Employeur remettra a chaque employe au meme moment que Ia remise 
des formulaires aux fins d'impot (T4), le cumulatif pour l'annee des 
cotisations de I'Employeur et de !'employe pour chacune des protections du 
regime d'assurances collectives. 

18.09 L'Employeur deduira, a Ia demande de !'employe, des semmes par multiple 
de 5,00 $ a etre remises au Fonds de Solidarite FTQ. Cependant, il ne sera 
pas permis a !'employe, a l'interieur d'au mains six (6) mois, d'annuler cette 
autorisation de deduction, a mains qu'il ne soit plus a l'emploi de I'Employeur. 
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ARTICLE 19 SALAIRE, INDEMNITES ET PRIMES 

19.01 a) Les taux de salaire, vis-a-vis les fonctions, figurent a l'annexe " A II de Ia 

19.02 

19.03 

19.04 

19.05 

19.06 

presente convention collective; 

b) Les taux de salaire apparaissant a l'annexe «A» sont majores de trois 
pour cent (3%) par annee et ce, a compter du 29 septembre 2013 a 
!'exception de Ia derniere annee de convention collective qui sera 
majoree de deux points cinq pour cent (2.5 %) ; 

c) Taus les articles a incidence monetaire prennent effet retroactivement au 
29 septembre 2013 et seront versees a taus les employes au service de 
I'Employeur au plus tard trente (30) jours apres Ia signature de Ia 
convention collective; 

d) Malgre le paragraphe precedent, I'Employeur verse Ia retroactivite a 
!'employe qui a quitte son emploi et a !'employe retraite ayant quitte son 
emploi entre le 29 septembre 2013 et Ia date de Ia signature de Ia 
convention collective. Le paiement sera effectue un maximum de 
quarante-cinq (45) jours apres Ia signature de Ia convention collective. 
Dans le cas du deces d'un employe survenu entre le 29 septembre 2013 
et Ia date de signature de Ia convention collective, I'Employeur verse aux 
ayants droit le montant de retroactivite auquel !'employe aurait eu droit. 
Ce versement est effectue au plus tard quarante-cinq (45) jours suivant Ia 
signature de Ia convention collective; 

e) Dans les trente (30) jours de Ia date d'entree en vigueur de Ia convention 
collective, I'Employeur fournit au Syndicat Ia liste de taus les employes 
ayant quitte leur emploi depuis le 29 septembre 2013 ainsi que leur 
derniere adresse connue. 

L'employe qui se rapporte a son travail, au debut de son horaire de travail, se 
voit payer !'equivalent de quatre (4) heures de travail a son taux regulier, si 
I'Employeur n'a pas de travail a lui donner, sous reserve d'accepter d'autres 
assignations couvertes par l'unite de negociation selon les pratiques 
passees. S'il refuse une telle assignation, il sera paye pour les heures 
effectivement travaillees. 

L'employe rappele a son travail en dehors de ses heures regulieres de travail 
recevra une remuneration egale a quatre (4) heures de travail au taux 
applicable, si Ia duree du travail en est inferieure. 

L'employe assigne temporairement, a Ia demande de I'Employeur, dans une 
fonction autre que Ia sienne et dont le taux de salaire est inferieur, conserve, 
pour Ia duree de son affectation, son taux de salaire et le nombre equivalent 
d'heures de travail de son assignation originale si Ia modification comporte un 
nombre d'heures inferieur. 

L'employe assigne temporairement a une fonction superieure a Ia sienne 
rec;oit le taux de salaire prevu a cette fonction si ce taux de salaire est plus 
eleve, et ce, pour un minimum de quatre (4) heures de travail meme si Ia 
duree est moindre. Si Ia duree est superieure a quatre (4) heures, !'employe 
sera remunere pour Ia duree effectivement travaillee, au taux applicable. 

L'employe assigne dans une fonction autre que Ia sienne, a Ia suite d'un 
mouvement de personnel ou d'une mise a pied, recevra le taux de salaire de 
cette fonction. 
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19.07 

19.08 

L'employe regulier qui se rapporte a Ia succursale au debut de son quart de 
travail, mais qui ne peut l'effectuer compte tenu que I'Employeur n'a pas de 
travail a lui assigner en raison de tempete ou causes majeures se verra 
verser !'equivalent en garantie d'heures pour atteindre son quarante (40) 
heures hebdomadaires ou bien les heures prevues a sa programmation 
journaliere. 

A compter du 1er mars 2014, L'Employeur verse une prime de risque de nuit 
aux employes du reseau routier et du service technique de depannage pour 
toutes les heures effectuees entre 19h00 et 05h00 (incluant les heures 
garanties durant cette periode). 
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ARTICLE 20 JOURS FERIES 

20.01 a) Sont reconnus comme jours feries et chomes, les jours suivants : 

Jour de I'An; 
Lendemain du Jour de I'An; 
Jour de Noel; 
Lendemain du Jour de Noel; 
Vendredi Saint ou Lundi de Paques; 
Fete des Patriotes; 
Fete nationale des Quebecois; 
Jour du Canada; 
Fete du Travail; 
Jour de I'Action de Graces; 
Jour du Souvenir. 

b) L'Employeur avisera le Syndicat trente (30) jours avant le conge de 
Paques de son intention a observer l'un ou l'autre des jours feries prevus 
a Ia convention collective (Vendredi Saint ou Lundi de Paques). 

20.02 a) L'employe temps plein beneficie du paiement des jours feries a raison de 

20.03 

20.04 

20.05 

dix (10) heures payees a taux simple pour une semaine de quatre (4) 
jours et de huit (8) heures payees pour une semaine de cinq (5) jours. 

Lorsqu'un conge ferie correspond a un horaire planifie, !'employe est en 
conge et le paiement est considere a titre d'heures travaillees. Si, au 
contraire, le conge ferie ne correspond pas a un horaire planifie, les 
heures sont alors ajoutees au salaire de !'employe a titre d'indemnite a 
moins que ce dernier demande lors de Ia semaine du ferie a ce que son 
indemnite soit versee a taux simple dans sa banque de temps 
supplementaire, tel que defini a !'article 15.21; 

b) L'employe temps partiel beneficie du paiement des jours feries par une 
indemnite egale a Ia moyenne du salaire journalier des deux (2) 
semaines precedant ce jour ferie, sans depasser dix (1 0) heures. Cette 
moyenne est calculee en prenant le salaire des deux (2) semaines 
precedant ce jour ferie, le tout divise par huit (8). 

II est entendu que l'indemnite du ferie ne peut aller au-dela de Ia journee 
normalement effectuee par !'employe. Si !'employe travaille normalement 
sur un horaire de cinq (5) jours de huit (8) heures, il voit sa journee de 
ferie remuneree huit (8) heures, et s'il travaille sur un horaire de quatre 
(4) jours de dix (1 0) heures, il voit sa journee feriee remuneree dix (1 0) 
heures, et s'il a un horaire mixte, le calcul defini au premier paragraphe 
de b) s'applique sans limitation. 

L'indemnite prevue a !'article 20.02 ne peut entrer dans le calcul des heures 
supplementaires pour Ia semaine durant laquelle survient le jour ferie. 

L'Employeur pourra modifier Ia date du jour ferie en considerant 
prioritairement les besoins de Ia clientele apres entente avec le Syndicat, et 
cela dans un delai de quinze (15) jours precedant le jour ferie. La periode 
horaire du jour ferie est definie selon les pratiques actuelles de chacune des 
succursales et des regions satellites en fonction de Ia clientele a desservir et 
des besoins operationnels. 

Si un jour ferie survient au cours de Ia periode de vacances payees de 
!'employe, ce dernier peut, a son choix, additionner ce jour ferie a Ia fin ou au 
debut de ses vacances ou etre paye a taux regulier en surplus de sa paie de 
vacances. Ce choix est fait lorsque I' employe fait son choix de vacances. 

SCFP- Section locale 3812 62 Convention collective 2013-2018 



20.06 

20.07 

Les jours feries qui n'ont pas ete chomes sont payes. 

a) Pour beneficier de ces jours feries, !'employe doit avoir travaille sa 
derniere journee programmee reguliere precedant le jour ferie ou sa 
premiere journee programmee reguliere suivant le jour ferie, a moins qu'il 
ait ete absent pour une raison valable; 

b) De plus, il est entendu que les employes peuvent beneficier du paiement 
des jours feries s'ils ont en banque du temps en vertu des conges de 
maladie prevus a !'article 23.01a) alinea 1 ou alinea 2 de Ia convention 
collective. Sinon, ils devront justifier leur absence par un certificat 
medical. 
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ARTICLE 21 CONGES SOCIAUX 

21.01 L'employe temps plein ou temps partie! a droit, sur demande a son superieur, 
a un permis d'absence avec paie pour Ia duree et les raisons suivantes : 

21.02 

21.03 

a) Selon Ia semaine normale de travail de !'employe, ce dernier a droit a 
quatre (4) ou cinq (5) jours de conge consecutifs chomes payes dans le 
cas du deces de Ia personne conjointe, d'un enfant de !'employe, d'un 
enfant de Ia personne conjointe. Le calcul de ces journees debute le jour 
du deces. 

II est egalement loisible a !'employe salarie d'ajouter a cette periode des 
jours de vacances accumules ou du travail supplementaire accumule ou 
des heures de Ia banque de monnayable ou un conge sans traitement 
d'une duree n'excedent pas quinze (15) jours ouvrables; 

b) Trois (3) jours de calendrier de conge chomes payes dans le cas du 
deces du pere, de Ia mere, du frere, de Ia sreur, de Ia mere de Ia 
personne conjointe ou du pere de Ia personne conjointe ainsi que de 
toute personne a charge de !'employe au terme de Ia Loi de l'impot, 
!'employe peut utiliser l'une de ces journees pour assister au service 
funeraire, a l'enterrement ou a Ia cremation. Le calcul de ces journees 
debute le jour du deces; 

c) Un (1) jour de calendrier de conge chome paye dans le cas du deces 
d'un grand-pere, d'une grand-mere, d'un petit-enfant, d'un beau-frere, 
d'une belle-sreur, d'un gendre, d'une bru, d'un neveu, d'une niece, d'un 
oncle, d'une tante de !'employe. L'employe peut utiliser cette journee 
pour assister au service funeraire, a l'enterrement ou a Ia cremation; 

d) Deux (2) jours de conge chomes payes pour Ia naissance ou !'adoption 
d'un enfant. Ce conge pourra etre utilise soit avant l'evenement ou apres, 
au choix de !'employe; 

e) Un (1) jour de conge chome paye pour le mariage de I' employe a etre 
utilise Ia journee meme ou Ia veille, au choix de I' employe; 

f) II est loisible d'ajouter a cette periode un conge sans traitement d'une 
duree n'excedant pas quinze (15) jours ouvrables eUou des jours de 
vacances accumules eUou du temps supplementaire eUou des heures de 
Ia banque monnayable; 

g) Lorsque des elections sont decretees pendant un jour travaille, les 
employes admissibles a voter doivent beneficier de Ia periode exigee par 
Ia loi pour leur permettre d'exercer leur droit de vote. 

Pour tout conge prevu a !'article 21.01, I'Employeur peut demander a 
!'employe une justification ecrite de son absence. De plus, !'employe devra 
fournir les pieces justificatives de ses deplacements pour I' article 21.02. 

L'employe se verra accorder une journee additionnelle avec paie si, pour les 
conges prevus a !'article 21.01 a), b) etc), le lieu de residence se situe a plus 
de deux cents (200) kilometres et a deux (2) journees additionnelles avec 
paie si le lieu de residence se situe a plus de cinq cents (500) kilometres. 

Ces conges ne sont pas accordes s'ils co'incident avec tout autre conge ou 
vacances prevus a cette convention collective. 
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21.04 

21.05 

21.06 

21.07 

21.08 

Nonobstant !'article 21.03, si un conge de deces prevu a !'article 21.01 a), b), 
c) co"incide avec Ia periode de vacances de !'employe, celui-ci peut 
interrompre ses vacances, a Ia condition d'aviser I'Employeur sans delai. Les 
jours de vacances en cause sont reportes, soit a Ia fin de Ia periode de 
vacances de !'employe ou soit a une date ulterieure, et ce, apres entente 
avec I'Employeur. 

Conge mobile 

L'employe temps plein a droit, sur demande a son superieur, a un (1) conge 
mobile par annee equivalent a dix (1 0) heures a taux regulier pour !'employe 
qui travaille sur un horaire de quatre (4) jours et huit (8) heures a taux 
regulier pour !'employe qui travaille sur un horaire de cinq (5) jours. Dans le 
cas de !'employe temps partie!, celui-ci a droit a un (1) conge mobile par 
annee equivalent a neuf (9) heures trente (30) minutes a taux regulier pour 
!'employe qui travaille sur un horaire de quatre (4) jours et huit (8) heures a 
taux regulier pour !'employe qui travaille sur un horaire de cinq (5) jours. 
Cependant, !'employe devra en faire Ia demande avant Ia programmation 
hebdomadaire de travail. Ledit conge ne pourra etre monnaye ou reporte a 
l'annee suivante. Aucun conge mobile ne peut etre pris entre le 7 decembre 
et le 7 janvier, durant Ia periode estivale, sauf si le pourcentage prevu de 
vacances est moins eleve, ou dans les semaines ou il y a un jour ferie. 

Jure et/ou temoin 

a. Dans le cas ou un employe est appele comme jure ou comme temoin 
dans une affaire ou il n'est pas parti, il ne subit de ce fait aucune perte de 
son salaire regulier pendant le temps ou il est requis d'agir comme tel. 
Cependant, !'employe doit remettre a I'Employeur pour chaque jour 
ouvrable !'equivalent des sommes regues pour ces journees a titre de 
remuneration pour l'accomplissement de ces fonctions. Si ces dernieres 
sont inferieures ou superieures a son salaire regulier, l'ajustement lui est 
remis par I'Employeur au cours de Ia periode de paie subsequente; 

b. Lorsqu'un employe doit s'absenter pour une des raisons prevues au 
present article, il doit en aviser I'Employeur des que possible et produire 
sur demande Ia preuve ou I' attestation de ces faits; 

c. L'employe appele a sieger comme jure ou comme temoin durant ses 
vacances pourra reporter ses vacances. II devra produire Ia preuve et Ia 
fournir a I'Employeur, des son retour. 

Dans le cas ou un employe serait appele a temoigner dans l'exercice de sa 
fonction chez I'Employeur dans une affaire ou il n'est pas parti, il ne subit de 
ce fait aucune perte de son salaire regulier pendant le temps ou il est requis 
d'agir comme tel. L'employe est remunere au taux applicable pour Ia duree 
de sa semaine reguliere de travail si sa presence est requise en surplus de 
ses heures regulieres, il est remunere au taux du temps supplementaire 
applicable. 

Dans le cas ou Ia presence d'un employe est requise devant un tribunal civil, 
administratif, ou penal, dans une cause ou il est parti, il est admissible soit a 
un conge sans traitement, soit a des jours de vacances accumules, soit a du 
temps supplementaire accumule, soit a sa banque de monnayable, soit a un 
conge mobile, a moins de stipulation contraire dans cette convention 
collective. 

Conge sans solde 

L'Employeur accorde un (1) conge sans solde a I' employe temps pie in ou 
temps partie! avec horaire, en autant que cela ne nuise pas aux operations 
normales de l'entreprise. 
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21.09 

21.10 

a) L'employe doit faire une demande ecrite un (1) mois a l'avance en 
expliquant, entre autres, les motifs de sa demande. II doit egalement 
transmettre une copie de sa demande au Syndicat; 

b) La duree du conge est d'un minimum de trois (3) mois et d'un maximum 
de douze (12) mois. Pour !'employe qui a six (6) ans et plus d'anciennete, 
Ia duree du conge est d'un minimum de trois (3) mois et d'un maximum 
de vingt-quatre (24) mois; 

Sauf les dispositions prevues au regime de conge de maternite et 
parental; 

c) Apn3s une pause de trois (3) mois, si !'employe decide de revenir au 
travail avant !'expiration de son conge, il devra donner un preavis de deux 
(2) semaines a I'Employeur; 

d) Pendant un tel conge, seule l'anciennete s'accumule. II n'aura droit a 
aucun autre benefice prevu a Ia convention collective de travail a 
!'exception des articles prevus a cet effet; 

e) Pendant cette periode, !'employe ne pourra obtenir une remuneration 
d'un competiteur. Si !'employe en question enfreint cette regie, 
I'Employeur met automatiquement fin a l'emploi (excluant stage de 
formation). 

Par contre, I'Employeur s'engage a octroyer un conge sans solde lorsque 
!'employe est deploye pour une mission de combat, de paix humanitaire ou 
s'il est requisitionne par I'ONU. 

L'Employeur accorde un conge de soignant en fonction des modalites 
prevues au Code Canadien de travail. 
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ARTICLE 22 VACANCES 

22.01 A chaque annee, !'employe couvert par Ia presente convention collective a 
droit a des vacances annuelles payees dont Ia duree est determinee par son 
rang d'anciennete. Pour le quantum et non pour le choix, I'Employeur 
reconnalt l'anciennete acquise a l'interieur du Mouvement Desjardins. 

22.02 a) L'employe qui, le 30 avril d'une an nee, a moins d'une (1) an nee 

22.03 

d'anciennete, a droit a un credit de vacances etabli au taux d'une (1) 
journee par mois d'anciennete, sans depasser deux (2) semaines; 

b) L'employe qui, le 30 avril d'une annee, a complete une (1) annee 
d'anciennete, mais moins de trois (3) ans, a droit a un credit de vacances 
egal a deux (2) semaines; 

c) L'employe qui, le 30 avril d'une annee, a complete trois (3) ans 
d'anciennete, mais moins de dix (1 0) ans, a droit a un credit de vacances 
egal a trois (3) semaines. 

d) L'employe qui, le 30 avril d'une an nee, a complete dix (1 0) ans 
d'anciennete, mais moins de dix-huit (18) ans, a droit a un credit de 
vacances egal a quatre (4) semaines; 

e) L'employe qui, le 30 avril d'une annee, a complete dix-huit (18) ans 
d'anciennete, a droit a un credit de vacances egal a cinq (5) semaines; 

f) L'employe qui, le 30 avril d'une annee, a complete trente (30) ans 
d'anciennete, a droit a un credit de vacances egal a cinq (5) semaines et 
deux (2) jours; 

g) L'employe qui, le 30 avril d'une annee, a complete trente et un (31) ans 
d'anciennete, a droit a un credit de vacances egal a cinq (5) semaines et 
trois (3) jours; 

h) L'employe qui, le 30 avril d'une annee, a complete trente deux (32) ans 
d'anciennete, a droit a un credit de vacances egal a cinq (5) semaines et 
quatre (4) jours; 

i) L'employe qui, le 30 avril d'une annee, a complete trente trois (33) ans 
d'anciennete, a droit a un credit de vacances egal a cinq (5) semaines et 
cinq (5) jours ; 

Au 30 avril de chaque annee, afin d'etablir le quantum de vacances pour 
!'application de 22.02, on reconnait a !'employe ayant une anciennete 
entre le 1 er et le 15 d'un mois com me ayant complete Ia totalite de ce 
mois. Pour ceux ayant une anciennete situee entre le 1 er mai et le 15 
mai, ils sont reputes aux fins de cet article comme ayant une anciennete 
debutant le 30 avril. 

L'employe qui, au cours d'une meme annee, a ete absent du travail pour 
l'une ou l'autre des raisons suivantes, accumule des credits de vacances 
comme suit: 

Maladie : !'employe absent du travail en vertu des dispositions de !'article 23 
accumule des credits de vacances pendant les six (6) premiers mois 
consecutifs de son absence. 

Accident de travail : !'employe absent du travail en vertu des dispositions de 
!'article 25 accumule des credits de vacances pendant les douze (12) 
premiers mois consecutifs de son absence. 
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22.04 

22.05 

22.06 

22.07 

Conge parental : !'employe accumule des credits de vacances pendant Ia 
duree de ce conge. 

Mise a pied : !'employe a droit a des vacances au prorata du nombre de mois 
travailles. 

Conge sans traitement d'une duree excedant un (1) mois : I' employe a droit a 
des vacances au prorata du nombre de mois travailles. 

Methode de paiement 

L'employe est paye au pourcentage du salaire gagne incluant les indemnites 
regues en vertu de Ia CSST, au 30 avril, accumule dans les douze (12) mois 
precedents. Ces pourcentages sont de 4, 6, 8, 10, 1 0.8, 11.2, 11.6 ou 12 % 
pour ceux dont l'anciennete donne respectivement droit a des vacances de 
deux (2), trois (3), quatre (4), cinq (5) semaines, cinq (5) semaines et deux 
(2) jours, cinq (5) semaines et trois (3) jours, cinq (5) semaines et quatre (4) 
jours ou cinq (5) semaines et cinq (5) jours. 

Les indemnites de CSST versees pour une annee de reference complete ne 
donnent pas droit au pourcentage ci-haut mentionne. 

Le choix des vacances 

La peri ode des vacances, pour !'employe, s'etendra du 1 er mai au 30 avril de 
l'annee suivante et le choix s'effectue par rang d'anciennete. 

a) L'Employeur permet a quinze pour cent (15 %) des employes reguliers 
par sous-secteur activite de prendre leurs vacances simultanement, a 
!'exception du sous-secteur d'activite service numeraire Garda ou le 
pourcentage de quinze (15%) s'applique a chaque regroupement de 
fonctions defini a l'annexe «A». Le pourcentage prevu au present alinea 
est porte a dix pour cent (1 0%) durant le mois de decembre; 

Advenant qu'un employe multi-secteur soit appele a travailler dans 
plusieurs sous-secteurs d'activite, il sera assigne au sous-secteur des 
qu'il aura travaille plus de cinquante pour cent (50%) de ses quarts. 
Toutefois, si cette notion ne peut etre appliquee, !'employe sera assigne 
dans le sous-secteur d'activite ou le nombre d'employes sera le plus 
eleve; 

b) Par contre, deux (2) analystes numera1res ne pourront prendre leurs 
vacances simultanement ainsi que deux (2) analystes numeraires ICOM. 
Ces deux fonctions doivent etre distinctes dans le pourcentage (%) de 
choix des vacances. Cette modalite pourra etre modifiee apres entente 
entre les parties, si les besoins le permettent. 

a) La periode de choix des vacances s'echelonne entre le 10 mars et le 10 
avril. L'Employeur affichera un tableau dans chaque sous-secteur 
d'activite afin que !'employe puisse inscrire par anciennete, ses trois 
premieres semaines de vacances. II est entendu que cette periode doit 
permettre a !'ensemble des employes eligibles de faire un choix de 
vacances pour le 1er tour; 

b) Un maximum de trois (3) semaines de vacances pourront etre 
programmees entre Ia 2e semaine complete de juin et Ia 2e semaine 
complete de septembre; 

c) Lors du 2e tour entre le 11 et le 17 avril, !'employe detenant une 
quatrieme (4e) et une cinquieme (5e) semaine complete ainsi que des 
journees additionnelles pourra l'inscrire; 
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22.08 

22.09 

22.10 

22.11 

d) Les employes temps partiel sans horaire ayant mains d'un (1) an 
d'anciennete au 30 avril ne peuvent effectuer de choix de vacances 
durant Ia periode definie a !'article 22.07 b); 

e) Les employes temps partie I sans horaire ayant accumule plus d'un (1) an 
mais mains de deux (2) ans d'anciennete au 30 avril pourront 
programmer un maximum de une (1) semaine de vacances durant Ia 
.periode definie a !'article 22.07 b); 

f) Si !'employe annule ses vacances subitement avant qu'elles soient 
prises, les semaines en question seront offertes Iars du deuxieme (2e) 
tour; 

g) Si le deuxieme (2e) tour est termine, les semaines seront disponibles 
pour les employes n'ayant pas complete leur choix de vacances. 

h) II est loisible a !'employe de se faire monnayer sa 4e, 5e semaine et ses 
journees additionnelles de vacances. A cet effet, il devra en informer 
I'Employeur par ecrit, avec copie au Syndicat; 

En cas de cessation definitive d'emploi, !'employe re9oit une indemnite egale 
au credit de vacances non utilisees a Ia date de son depart. 

L'employe dans l'impossibilite de prendre ses vacances dans Ia periode 
prevue en raison de maladie, accident ou accident du travail survenu avant le 
debut de sa periode de vacances, peut reporter ses vacances a une periode 
ulterieure sans tenir compte de !'application de 22.06 a). Toutefois, il doit en 
aviser I'Employeur le plus tot possible avant Ia date prevue pour le debut de 
sa periode de vacances. Ces vacances sont alors repartees, apres entente 
avec I'Employeur, soit a Ia suite de son invalidite, soit a une periode 
ulterieure convenue avec I'Employeur. 

Dans le cas du deces d'un employe, I'Employeur verse a ses personnes 
ayants droit ou heritiers legaux l'indemnite de vacances qu'il a acquises. 

En cas de cessation definitive d'emploi : 

a) !'employe qui n'a pas pris Ia totalite des vacances qu'il avait accumulees 
au cours de l'annee financiere precedant le 30 avril, re9oit une 
remuneration equivalente au nombre de jours de vacances auquel il avait 
droit; 

b) !'employe a droit, compte tenu des jours de vacances deja pris, a une 
indemnite de vacances egale a quatre pour cent (4%) (2 semaines), a six 
pour cent (6%) (3 semaines), huit pour cent (8%) (4 semaines), dix pour 
cent (10%) (5 semaines), dix points quatre-vingts pour cent (10.80%) (5 
semaines et deux (2) jours), onze point vingt pour cent (11.2%) (5 
semaines et trois (3) jours), onze point soixante pour cent (11.60%) (5 
semaines et quatre (4) jours) et douze pour cent (12%) (5 semaines et 
cinq (5) jours) des gains totaux realises entre le 1er mai de l'annee 
courante et Ia date de son depart. 

SCFP - Section locale 3812 69 Convention collective 2013-2018 



ARTICLE 23 REGIME D'ASSURANCE MALADIE 

23.01 a) L'employe regulier qui est incapable de travailler, par suite de maladie ou 

23.02 

23.03 

accident hors travail, a droit a une indemnite de maladie selon les 
modalites suivantes: 

1. Au 1er janvier de chaque annee, !'employe regulier recevra 
!'equivalent en heures, selon les pourcentages apparaissant ci-apres 
du salaire gagne au 31 decembre. Ces heures non utilisees au 
31 decembre de l'annee sont monnayables. Ainsi, au 1er janvier de 
chaque annee, !'employe regulier ayant acquis les annees suivantes 
d'anciennete generale se verra attribuer les pourcentages ci-apres : 

1 an a moins de 2 ans d'anciennete :1% du salaire gagne; 
2 ans a moins de 3 ans d'anciennete :1 ,5% du salaire gagne; 
3 ans a moins de 5 ans d'anciennete :2% du salaire gagne; 
5 ansa moins de 8 ans d'anciennete :2,5% du salaire gagne; 
8 ans et plus d'anciennete : 3% du salaire gagne. 

2. Nonobstant ce qui precede, !'employe temps partiel sans horaire 
beneficie de l'indemnite de maladie prevue au paragraphs 1, et ce, 
aux memes conditions. 

b) Pour beneficier du present article, tout employe doit aviser I'Employeur 
des le debut de son absence, a moins qu'un evenement de force 
majeure l'en empeche. 

c) Pour avoir droit a un conge de maladie, tout employe doit etablir qu'il est 
physiquement incapable de travailler. Si !'absence n'excede pas trois (3) 
jours consecutifs, I'Employeur acceptera une declaration ecrite de 
!'employe etablissant Ia cause de !'absence, sauf s'il y a un abus, alors 
I'Employeur pourra exiger un certificat medical. Pour toute absence de 
plus de trois (3) jours consecutifs, I'Employeur pourra exiger un certificat 
attestant que !'employe est physiquement incapable de travailler. 

L'employe beneficie d'une assurance-vie de cinquante mille dollars (50 000$) 
en cas d'agression criminelle dans le cadre de ses fonctions. La prime de 
cette police est payee en entier par I'Employeur. 

1. Vie. frais hospitaliers et paramedicaux 

a) L'employe regulier beneficie pendant Ia duree de Ia presente 
convention collective, des plans d'assurance-vie collective et 
assurance frais hospitaliers et paramedicaux obligatoires 
presentement en vigueur, le tout sujet aux conditions d'assurance 
presentement en vigueur ou equivalent a celles-ci. 

La prime de ces polices est payee par I'Employeur et !'employe de Ia 
fa9on suivante : 

En vigueur Employeur Employe 
29 septembre 2013 80% 20% 
5 octobre 2014 75% 25% 
4 octobre 2015 70% 30% 
2 octobre 2016 65% 35% 
1er octobre 2017 60% 40% 
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2. lnvalidite courte duree 

23.04 

a) L'employe regulier beneficie, pendant Ia duree de Ia presente 
convention collective, du plan d'invalidite courte duree presentement 
en vigueur, le tout sujet aux conditions d'assurance presentement en 
vigueur ou equivalent a celles-ci. Les absences prolongees en 
maladie (a partir du 89

) jour de calendrier de maladie, et ce, jusqu'a 
concurrence de dix-sept (17) semaines, I'Employeur maintient en 
vigueur un plan d'assurance indemnite hebdomadaire couvrant 
environ soixante-quinze pour cent (75%) du salaire normal. 

La prime de ces polices est payee par I'Employeur et !'employe de Ia 
fac;on suivante : 

En vigueur Employeur Employe 
29 septembre 2013 80% 20% 
5 octobre 2014 75% 25% 
4 octobre 2015 70% 30% 
2 octobre 2016 65% 35% 
1er octobre 2017 60% 40% 

3. lnvalidite longue duree 

a) L'employe regulier beneficie, pendant Ia duree de Ia presente 
convention collective, du plan d'invalidite longue duree presentement 
en vigueur, le tout sujet aux conditions d'assurance presentement en 
vigueur ou equivalent a celles-ci. Les absences de longue duree, 
c'est-a-dire excedant une periode de dix-sept (17) semaines, 
I'Employeur maintient en vigueur un plan d'assurance de revenu 
d'invalidite a long terme couvrant environ soixante-dix pour cent 
(70%) du salaire normal. 

La prime de ces polices est payee par I'Employeur et !'employe de Ia 
fac;on suivante : 

En vigueur Employeur Employe 
29 septembre 2013 80% 20% 
5 octobre 2014 75% 25% 
4 octobre 2015 70% 30% 
2 octobre 2016 65% 35% 
1 er octobre 2017 60% 40% 

Pour !'assurance invalidite courte et longue duree, il est convenu que 
si un employe est en desaccord avec une decision de !'assurance 
concernant cette couverture, il pourra fournir toutes informations 
medicales supplementaires ou pertinentes exigees par l'assureur afin 
que celui-ci puisse reconsiderer sa decision. 

Plan dentaire 

a) L'employe regulier beneficie, pendant Ia duree de Ia presente convention 
collective, du plan dentaire obligatoire, le tout sujet aux conditions 
d'assurance presentement en vigueur ou equivalentes a celles-ci. 

La prime de ces polices est payee par I'Employeur et !'employe de Ia 
fac;on suivante : 
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23.05 

23.06 

23.07 

23.08 

23.09 

En vigueur Employeur Employe 
29 septembre 2013 80% 20% 
5 octobre 2014 75% 25% 
4 octobre 2015 70% 30% 
2 octobre 2016 65% 35% 
1 er octobre 2017 60% 40% 

Advenant une hausse majeure des coOts de Ia police d'assurance 
dentaire, le comite des bonnes pratiques en sera saisi selon !'article 
3.03b) afin de trouver une solution a Ia problematique. 

a) L'Employeur maintient son adhesion, pour Ia duree de Ia convention, aux 
protections du regime d'assurances collectives presentement en vigueur; 

b) Les parties conviennent que les benefices des regimes collectifs ne 
seront pas diminues pendant Ia duree de Ia presente convention 
collective sous reserve de !'article 23.09; 

c) II est convenu et entendu que les regimes collectifs d'avantages sociaux 
(plan d'assurance vie collective, d'assurance frais hospitaliers et 
paramedicaux) font partie integrante de Ia convention collective et qu'ils 
ne peuvent etre modifies qu'avec l'accord des deux (2) parties 
signataires de Ia presente sous reserve de !'article 23.09. 

L'Employeur gere les certificats medicaux et les resultats d'examens 
medicaux de fagon confidentielle. Aucun employe n'est tenu de divulguer a 
son directeur de compte ou a son superieur immediat, Ia nature de sa 
maladie ou le diagnostic apparaissant sur le certificat medical. Par contre, il 
doit le faire parvenir aux Ressources Humaines de l'entreprise le plus tot 
possible. 

L'Employeur doit fournir des brochures sur les avantages sociaux a tous les 
employes qui sont admissibles aux avantages decrits precedemment, au 
moment de leur entree en fonction ou sur demande. De plus, I'Employeur 
fournira au Syndicat, sur demande, copies de ces dites brochures. 

a) S'il y a des modifications majeures, elles seront transmises au Syndicat 
dans les trente (30) jours de Ia modification. Advenant que les brochures 
doivent etre reproduites et distribuees aux employes, I'Employeur et le 
Syndicat conviendront ensemble des delais de remises des brochures; 

b) L'Employeur fournit, sur demande au Syndicat, une copie des polices 
d'assurances et les documents d'informations qui peuvent etre 
legalement remis et tout amendement qui est apporte. 

La personne retraitee beneficie, pendant Ia duree de Ia presente convention 
collective, des couvertures presentement en vigueur pour une personne 
retraitee. Cette personne retraitee doit defrayer vingt-cinq pour cent (25%) du 
coOt des primes de ces regimes d'assurances. 

Le comite consultatif des bonnes pratiques procedera a une revision annuelle 
de !'ensemble des couvertures d'assurance collective prevues au present. 

Le comite pourra recommander des changements de couvertures ou des 
mesures appropriees afin d'assurer le maintien ou !'amelioration des 
couvertures offertes. 
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ARTICLE 24 REGIME DE RETRAITE MUL TI-SECTEUR 

24.01 L'Employeur s'engage a participer au regime de retraite multi-secteur du 
SCFP. 

24.02 

24.03 

La contribution de I'Employeur sera telle que definie au tableau ci-bas et sera 
Ia meme pour tous les employes. Elle sera versee en fonction du salaire 
applicable. 

En vigueur Part de I'Employeur Part de !'Employe 
29 septembre 2013 5% 3% 
5 octobre 2014 5% 3% 
4 octobre 2015 5% 3% 
2 octobre 2016 5% 3% 
1er octobre 2017 5% 3% 

La contribution des employes est prelevee sur Ia paie reguliere 
hebdomadaire pour une periode de cinquante-deux (52) semaines par annee 
civile. 

Dans le present article, les expressions utilisees ont Ia portee telle 
qu'indiquee ci-apres : 

« Regime » signifie le regime de retraite multi-secteur; 

« Revenu applicable » signifie le revenu de base des heures normales de 
travail pour toutes les heures de travail et en plus : 

1. Le temps normal des heures de travail d'un jour ferie; 
2. L'indemnite du jour ferie, pour les heures non travaillees; 
3. L'indemnite de vacances; 
4. La prestation de maladie versee directement par I'Employeur (a 

!'exclusion des prestations de maladie courte duree versees par un 
assureur) qui permet a !'employe de recevoir le paiement integral des 
heures qui n'ont pas ete travaillees par suite de maladie. Le revenu 
applicable inclut les prestations de maladie que !'employe a droit de 
recevoir au comptant, quoiqu'il ne soit pas absent du travail; et 

5. Tous les autres paiements, primes, allocations et paiements semblables 
sont exclus. 

« Employe admissible » signifie tous les employes reguliers de l'unite de 
negociation. 

24.04 Chaque employe admissible verse une cotisation au regime a chaque 
periode de paie dont le montant est egal a 3% du revenu applicable pour les 
annees 2013, 2014, 2015, 2016 et 2017. L'Employeur verse au regime une 
cotisation au nom de chaque employe admissible a chaque periode de paie 
dont le montant est egal a 5% pour les annees 2013, 2014, 2015, 2016 et 
2017 du revenu applicable, tel que defini a !'article 24.03. 

24.05 Les cotisations patronales et salariales sont versees a Ia caisse de retraite 
par I'Employeur dans les trente (30) jours apres Ia fin du mois civil qui 
correspond a Ia periode de paie pour laquelle des cotisations ont ete 
calculees. L'Employeur verse toutes les cotisations de Ia maniere demandee 
par l'administrateur du regime. 
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24.06 

24.07 

24.08 

24.09 

24.10 

L'Employeur convient de fournir a l'administrateur, en temps opportun, toutes 
les informations requises, en vertu de Ia Loi sur les regimes de retraite, 
L.R.O. 1990, Ch P-8, telle qu'amendee par Ia Loi de l'impot sur le revenu 
(Canada), que l'administrateur peut raisonnablement exiger dans le but de 
consigner et de traiter les cotisations de retraite et les prestations de retraite. 
Si les dossiers sont conserves sous format electronique, !'information doit 
etre fournie en cette forme si l'administrateur le demande. 

Pour plus de precision, les informations demandees pour chaque employe 
admissible en vertu de l'alinea precedent de I' entente incluent : 

a) A fournir une seule fois au moment ou !'employe devient participant : 

Date d'embauche 
Date de naissance 
Date de Ia premiere cotisation 
Liste d'anciennete pour inclure les heures depuis Ia date d'embauche 
jusqu'a Ia date de participation de I'Employeur a Ia caisse (aux fins 
de calculer les services passes reconnus) 
Sexe 

b) A fournir avec chaque remise de cotisations: 

Nom 
Numero d'assurance sociale 
Remise mensuelle 
Revenu cotisable 
Cotisation a ce jour 
Partie patronale des montants dus par suite d'erreur ou d'inscription 
tardive par I'Employeur 

c) A fournir initialement et selon le changement de statut : 

Adresse complete 
Date de cessation de participation, le cas echeant (MM/JJ/AA) 
Etat civil 

d) A fournir to us les ans avant le 1 er decembre : 

Liste complete des adresses courantes 

L'Employeur convient d'etre lie par Ia disposition de l'acte constitutif et 
declaration de fiducie et par Ia reglementation du regime adopte par les 
fiduciaires du regime, qui pourront etre amendees de temps a autre. De plus, 
I'Employeur convient de passer une entente de participation avec les 
fiduciaires du regime. 

Sauf pour le versement des cotisations au regime, telles que definies dans le 
present article, le Syndicat reconnait et convient que I'Employeur n'est pas 
tenu d'assumer le coOt des prestations prevues par le regime ou Ia 
responsabilite de verser lesdites prestations. 

Le Syndicat et I'Employeur reconnaissent et conviennent qu'en vertu des lois 
actuelles et reglements sur les regimes de retraite, I'Employeur n'est pas 
tenu de combler le deficit du regime, mais il est tenu de verser uniquement le 
montant prescrit par Ia convention collective en vigueur entre les parties. 
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24.11 

24.12 

En cas de modification des lois actuelles et des reglements sur les regimes 
de retraite qui ferait en sorte que !'obligation de I'Employeur excede le 
montant precise dans Ia convention collective alors en vigueur, il est entendu 
et convenu par I'Employeur et le Syndicat que les parties negocieront une 
methode pour degager I'Employeur de cette obligation additionnelle dans Ia 
mesure ou lesdites obligations excederaient les obligations de I'Employeur si 
le regime avait ete un regime a cotisations determinees. 

En regard de l'ancien regime de REER collectif, les semmes accumulees en 
vertu du REER collectif ne sont pas transferables au Regime de Retraite 
Multi-secteurs (RRMS), done elles continuent d'etre administrees et gerees 
par Ia Fiducie Desjardins, selon les modalites en vigueur avant Ia signature 
de cette convention collective. 

Par centre, les employes qui desirent transferer leur REER collectif dans une 
autre institution financiere de leur choix peuvent le faire en transmettant une 
demande ecrite a I'Employeur. Une autorisation leur sera remise dans un 
delai maximal de 30 jours. 
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ARTICLE 25 SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

25.01 L'Employeur prend toutes les dispositions necessaires pour proteger et 
sauvegarder Ia securite de !'employe. L'Employeur et !'employe s'engagent a 
respecter les lois, n3glements et directives edictees par les divers paliers 
gouvernementaux et I'Employeur. 

25.02 

25.03 

25.04 

Les parties considerent que ces dispositions legislatives constituent un 
minimum et que des efforts sont constamment deployes afin d'eliminer a Ia 
source tout danger pour Ia securite et l'integrite physique des employes. 

L'Employeur reconnait que les representants syndicaux en sante et securite 
du travail sont des interlocuteurs essentiels a Ia poursuite et a Ia realisation 
de cet objectif. 

Comite local de sante et securite 

a) Des comites locaux de sante et securite du travail sont formes pour 
chacune des succursales suivantes : 

SUCCURSALES NOMBRE DE REPRESENTANTS 
Gatineau 2 representants en sante et securite 
Montreal 5 representants en sante et securite 
Quebec 3 representants en sante et securite 
Rimouski 1 representant en sante et securite 
SaguenC!Y_ 1 representant en sante et securite 
Sherbrooke 2 representants en sante et securite 
Trois-Rivieres 2 re_Qresentants en sante et securite 
Val-d'Or 1 representant en sante et securite 

b) La composition du comite local de sante et securite du travail dans les 
succursales ou il y a plus d'un representant est soumise a un maximum 
d'un (1) employe par sous-secteur d'activite. Ce nombre peut etre porte a 
deux (2) quand un sous-secteur d'activite d'une meme succursale est 
compose de plus de vingt (20) employes reguliers; 

c) Le comite de sante et securite fonctionne conformement au Code 
canadien du travail; 

d) Les representants syndicaux prevus au present article sont choisis par le 
Syndicat; 

e) Le Syndicat peut designer des suppleants charges de remplacer les 
membres des comites locaux. 

Formation des membres des comites de sante et securite 

L'Employeur a !'obligation de voir a Ia formation des membres des comites 
de sante et securite du travail. A cet effet, I'Employeur offrira une formation 
adequate d'un minimum de trois (3) jours, incluant Ia formation sur Ia partie I, 
II et Ill applicable du Code canadien du travail. Taus les employes 
participants a cette formation seront payes par I'Employeur au taux du salaire 
applicable selon les regles etablies par Ia convention collective. 

Fonctions du comite local de sante et securite 

a) Le comite local de sante et securite se rencontre un minimum de neuf (9) 
rencontres par annee ou au besoin. Des qu'une partie fait connaitre a 
l'autre ses intentions, Ia rencontre doit avoir lieu au maximum quinze (15) 
jours de calendrier de Ia demande de l'une ou l'autre des parties; 
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b) L'ordre du jour est prepare sous Ia direction des deux (2) co-presidents et 
distribue aux membres au moins une (1) semaine avant Ia reunion. 
L'ordre du jour est affiche sur les lieux du travail a l'endroit designe par le 
comite local afin que tous les employes interesses puissent en prendre 
connaissance; 

c) Un proces-verbal est dresse et remis aux membres du comite local dans 
les quinze (15) jours qui suivent Ia reunion. Une fois adopte par les 
representants de chaque partie, ce proces-verbal est affiche sur les lieux 
du travail a l'endroit designe par le comite local. Une copie du proces­
verbal est transmise au president du Syndicat; 

d) L'Employeur s'engage a liberer de leur fonction tous les membres du 
comite syndical de sante et securite pour participer a toutes les 
rencontres avec I'Employeur. Les rencontres doivent avoir lieu, de 
preference, durant les heures normales de travail. Toutefois, si Ia 
rencontre a lieu en dehors des heures regulieres de !'employe, 
I'Employeur s'engage a Ia remunerer au taux applicable; 

e) II est entendu que toutes les taches reliees a Ia prevention eta Ia sante 
et securite du travail qui requierent Ia presence d'un representant 
syndical en SST sont effectuees sans perte de salaire sur le temps de 
travail, au taux applicable; 

f) Le comite local de sante et securite, pour ce qui concerne le lieu de 
travail : 

i) regoit, prend en consideration et regie rapidement des plaintes et 
suggestions relatives a Ia sante et securite des employes qu'il 
represente; 

g) A cet effet, garde un registre des decisions relatives aux plaintes 
formulees par les employes qu'ils representent : 

i) participe a Ia mise en reuvre et au controle d'application du 
programme mentionne a !'article 25.06 c); 

ii) participe a !'elaboration et Ia mise en reuvre d'un programme de 
prevention de ces risques, y compris Ia formation des employes en 
matiere de sante et securite concernant ces risques; 

iii) participe a toutes les enquetes, investigations, etudes et inspections 
en matiere de sante et de securite des employes, et fait appel, en 
cas de besoin, au concours de personnes professionnellement ou 
techniquement qualifiees pour le conseiller. 

Afin de repondre au present paragraphe, I'Employeur a !'obligation 
d'informer le representant syndical en sante et securite des que survient 
une situation qui met a risque et/ou en danger Ia sante et Ia securite des 
employes de l'unite de negociation. 

h) Des que survient un accident, I'Employeur contactera immediatement le 
representant en sante et securite de sa succursale. Les parties 
procederont aux enquetes de conformite aux regles et procedures 
etablies par le comite d'orientation. L'Employeur s'engage a liberer a ses 
frais le representant syndical en SST afin qu'il s'acquitte de ses 
responsabilites a cet egard; 

i) En tout temps, le representant syndical en SST pourra accompagner et 
assister un employe victime d'un accident majeur, s'il le desire; 
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25.05 

j) L'Employeur s'engage a consulter les representants syndicaux en SST 
de leur succursale avant l'achat, Ia modification, ou autre, de toutes 
fournitures, materiel, equipements, dispositifs, vetements de protection et 
vehicules; 

k) Participe a Ia mise en reuvre et au controle d'application du programme 
de fourniture de materiel, d'equipements, de dispositifs ou de vetements 
de protection personnelle; 

I) Veille a ce que soient tenus les dossiers suffisants sur les accidents du 
travail, les blessures et les risques pour Ia sante, et verifie regulierement 
les donnees qui s'y rapportent; 

m) Surveille egalement, sur une base reguliere, les programmes, mesures et 
procedures se rapportant a Ia sante eta Ia securite du travail; 

n) S'assure que les registres des accidents du travail, des blessures au 
travail et des risques pour Ia sante sont tenus, et controle les donnees 
qui s'y rapportent; 

o) Sont avises de tous les accidents du travail survenus dans leur secteur, 
etudie les causes et recommande les mesures preventives appropriees; 

p) A cet effet, coopere et collabore avec les agents de sante et securite, les 
representants de Ressources humaines et Developpement des 
competences du Canada (RHDCC), Travail Canada ainsi qu'avec le 
comite d'orientation; 

q) Participe a Ia mise en reuvre des changements qui peuvent avoir une 
incidence sur Ia sante et Ia securite du travail, notamment sur le plan des 
procedes et des methodes de travail; 

r) lnspecte chaque mois, tout ou en partie, le lieu de travail ainsi que le 
materiel utilise de fagon a ce que celui-ci soit inspecte en entier au mains 
une fois par annee; 

s) Le comite peut exiger de I'Employeur tout renseignement qu'il juge 
necessaire pour connaitre les risques professionnels. II a acces sans 
restriction aux rapports, etudes et analyses de I'Etat et de I'Employeur 
sur Ia sante et Ia securite des employes. Cependant, le comite n'a pas 
acces aux dossiers medicaux d'un employe sans le consentement de ce 
dernier. 

Comite d'orientation 

Un comite d'orientation est compose d'au mains quatre (4) membres dont 
deux (2) doivent etre choisis par le Syndicat parmi les membres qu'il 
represente. Le comite d'orientation peut aussi compter sur Ia participation 
d'autres personnes, apres entente entre les parties. 

Le comite d'orientation est dirige par deux (2) co-presidents. L'un doit etre 
choisi par les membres representant I'Employeur, et l'autre par ceux 
representant le Syndicat. 

1. Le comite doit etablir ses propres regles de fonctionnement, (p. ex. Pour 
ce qui est du lieu et de Ia date des reunions). II doit mettre ses regles par 
ecrit et les respecter. 
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25.06 

2. Deuxiemement, en ce qui concerne les registres, le comite doit tenir un 
registre precis de toutes les questions qui lui sont soumises, et veiller a 
ce qu'un proces-verbal soit redige pour chacune de ses reunions. Ces 
documents doivent etre mis a Ia disposition de l'agent de sante et de 
securite si celui-ci les demandes. 

3. Troisiemement, en ce qui concerne Ia responsabilite, les membres du 
comite sont degages de toute responsabilite personnelle a l'egard des 
actes ou omissions faites de bonne foi dans l'exercice des pouvoirs 
accordes au comite. 

Fonctions du comite d'orientation 

Le comite d'orientation a les pouvoirs, les obligations et les responsabilites 
suivantes: 

a) Participe a !'elaboration d'orientation et de programmes en matiere de 
sante et de securite; 

b) S'occuper des questions qui sont soulevees parses membres ou qui lui 
sont soumises par un comite local ou un representant en matiere de 
sante et de securite; 

c) Participe a !'elaboration et au controle d'application du programme de 
prevention des risques professionnels, y compris Ia formation des 
employes en matiere de sante et de securite; 

d) Participe aux enquetes, etudes et inspections en matiere de sante et de 
securite du travail; 

e) Participe a !'elaboration et au controle d'application du programme de 
fourniture de materiel, d'equipement de dispositifs et de vetements de 
protection personnelle; 

f) A cet effet, coopere et collabore avec les agents de sante et securite, les 
representants de Ressources humaines et Developpement des 
competences du Canada (RHDCC), Travail Canada ainsi qu'avec le 
comite d'orientation; 

g) Controle les donnees sur les accidents du travail, les blessures et les 
risques pour Ia sante; 

h) Participe a Ia planification de Ia mise en ceuvre et a Ia mise en ceuvre 
effective des changements qui peuvent avoir une incidence sur Ia sante 
et Ia securite du travail, notamment sur le plan des procedes et des 
methodes de travail et formation; 

i) Dans Ia mesure ou aucun moyen ne permet !'elimination du danger a Ia 
source, propose les moyens, le materiel, l'equipement, les dispositifs, les 
vetements reglementaires de securite et les vehicules, tant individuels 
que collectifs, qui sont les plus susceptibles de proteger Ia sante et Ia 
securite des employes, et ce, en tenant compte des representations des 
comites locaux; 

D Etablit ses propres priorites et fixe les echeances qu'il juge a propos 
selon !'importance ou l'urgence des dossiers qu'il doit traiter dans le 
cadre de son mandat; 

k) Assure Ia transmission des recommandations des comites locaux qui 
s'appliquent a !'ensemble des comites. 
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25.07 

25.08 

25.09 

25.10 

Reunion du comite d'orientation 

Le comite d'orientation se reunit au moins une fois tous les trois (3) mois 
durant les heures normales de travail. S'il est necessaire de tenir d'autres 
reunions, le comite peut se reunir pendant les heures de travail normales ou 
en dehors de ces heures. L'Employeur doit verser aux membres du comite 
leur salaire au taux applicable selon ce que prevoit Ia convention collective. 
Les membres du comite doivent etre remuneres lorsqu'ils exercent leurs 
fonctions pendant leurs heures de travail normales ou en dehors de ces 
heures. 

Tel que prevu au Code, I'Employeur est tenu de veiller ace que les membres 
du comite d'orientation rec;oivent Ia formation voulue en matiere de sante et 
securite. En outre, I'Employeur doit s'assurer que les membres du comite 
d'orientation soient informes des responsabilites qui leur incombent selon Ia 
Partie Ill applicable du Code canadien du travail. 

Le comite d'orientation a acces a tous les rapports, etudes et analyses de 
I'Employeur qui portent sur Ia sante et Ia securite des employes. II peut 
demander a I'Employeur de lui fournir tout renseignement qu'il considere 
necessaire pour determiner les risques reels ou potentiels que peuvent 
presenter, dans tout lieu de travail relevant de I'Employeur les materiaux, les 
methodes de travail ou l'equipement qui sont utilises ou les taches qui sont 
accomplies. 

Trousse de premiers soins 

L'Employeur doit assurer Ia securite des employes et maintenir une trousse 
de premiers soins adequate dans chaque lieu de travail ainsi que dans 
chaque vehicule. 

Examen medical 

Si l'employeur exige que !'employe subisse un examen medical durant ses 
heures normales de travail, !'employe recevra !'equivalent de son taux horaire 
regulier. 

Toutefois, si cet examen medical survient en dehors des heures de travail de 
!'employe, I'Employeur lui versera un minimum de quatre (4) heures au taux 
applicable. L'employe devra etre disponible a moins de contrainte ou de 
limitation medicale. A cet effet, il devra informer I'Employeur le plus tot 
possible avant Ia date fixee de cette expertise. Lors de ces deplacements, 
I'Employeur rembourse 0,45$ du kilometre parcouru en plus des frais 
inherents relies au deplacement, tel le stationnement. 

De plus, si I'Employeur exige qu'un employe subisse un examen medical, 
I'Employeur doit defrayer les coOts totaux relies a cet examen. 

Ce taux sera ajuste annuellement en fonction du pourcentage 
d'augmentation etabli par Transport Canada et ajuste en fonction du 0,45$. 

Accident du travail 

L'employe victime d'un accident du travail recevra les avances salariales, 
telles que mentionne dans Ia Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles. 
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25.11 

25.12 

25.13 

a) Dans le cas d'accident ou de maladie survenant sur les lieux de travail, 
durant les heures de travail d'un employe, I'Employeur s'engage a lui 
prodiguer les premiers soins et a le faire transporter sans frais, soit a Ia 
clinique ou soit a l'hopital le plus pres, selon le choix de !'employe, et 
cela, si necessaire. Cet employe sera remunere pour le reste de ses 
heures regulieres de travail le jour meme de !'accident, pourvu que Ia 
nature de sa maladie ou de ses blessures soit telle qu'elle l'empeche de 
revenir au travail; 

b) L'Employeur assume, pour Ia duree de !'absence par suite d'accident de 
travail ou de maladie professionnelle d'un employe, le paiement de Ia 
part de I'Employeur de Ia prime d'assurance collective et du regime de 
retraite; 

c) Aux fins du present article, !'expression « salaire net » signifie le salaire 
apres deduction des impots provincial et federal, des cotisations au 
regime des rentes du Quebec ou au Regime de Pensions du Canada et 
des primes d'assurance-emploi; 

d) L'Employeur declare a Ia CSST, le plus eleve des deux (2) montants 
suivants : soit le salaire annuel brut en vigueur Iars du premier (1er) jour 
d'absence, soit les gains totaux realises au cours des douze (12) mois 
precedant !'accident et etablis conformement aux dispositions de Ia loi; 

e) II est loisible a !'employe de modifier a tout moment sa declaration de 
credit d'impot aux fins de retenue a Ia source en remplissant les 
formulaires appropries. 

Si Ia lesion de !'employe l'empeche d'executer son emploi au-dela de Ia 
journee de !'accident, I'Employeur devra lui verser, sur reception de 
!'attestation medicale visee dans !'article 199 de Ia « Loi sur les accidents du 
travail et les maladies professionnelles », 90 % de son salaire net pour 
chaque journee ou partie de journee ou !'employe aurait normalement 
travaille pendant les quatorze (14) jours suivants le debut de son incapacite. 

Lorsque !'employe est retabli suite a un accident, a un accident du travail ou 
a une maladie professionnelle, il a le droit de reprendre le paste qu'il occupait 
avant son absence au travail. Cependant, !'employe sera programme de jour 
en jour les deux (2) premieres semaines. 

Les parties conviennent de favoriser Ia reintegration au travail de toute 
personne victime d'accident du travail ou de lesion professionnelle. 

L'Employeur, de concert avec le Syndicat, s'engage a considerer le retour au 
travail d'un accidente du travail atteint de limitations fonctionnelles 
permanentes et l'empechant d'occuper le paste qu'il occupait 
anterieurement. A cet effet, Ia personne accidentee est replacee sur un paste 
vacant disponible, sans tenir compte de Ia procedure d'affichage et ce, 
prioritairement, dans sa succursale. La personne accidentee doit rencontrer 
les exigences normales pour occuper le paste, et son etat de sante doit lui 
permettre de l'occuper. 

Les parties doivent se rencontrer pour discuter des modalites d'un tel 
replacement et doivent consigner par ecrit les ententes relatives a 
l'accommodement. Ces ententes peuvent etre modifiees par les parties 
advenant un changement de Ia situation de !'employe accommode, y compris 
une aggravation de son incapacite. 
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25.14 

25.15 

Lors d'absence prolongee en raison d'accident du travail ou de maladie, 
I'Employeur s'engage a verser a !'employe concerne, une avance monetaire 
en proportion du montant que !'employe devait recevoir de Ia CSST ou de 
!'assurance, selon le cas, sous reserve de l'admissibilite de !'employe et que 
ledit employe se conforme, selon les delais, aux exigences prescrites afin de 
maintenir son dossier en regie en tout temps. 

Cette avance prend fin apres une periode de douze (12) semaines. 

II est entendu que !'employe s'engage a rembourser a I'Employeur les 
sommes avancees des que lui seront versees les indemnites auxquelles il a 
droit. 

Tout employe victime d'un accident du travail ne perd aucun benefice et 
avantage prevus a Ia presente convention collective, a mains de stipulations 
precises d'une application differente dans Ia presente convention collective. 
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ARTICLE 26 GREVE ET CONTRE-GREVE 

26.01 

26.02 

26.03 

Pendant Ia duree de cette convention, le Syndicat, ses representants et ses 
membres ne causeront, n'autoriseront, n'approuveront ou ne participeront 
pas a quelque greve, ralentissement ou interruption de travail que ce soit. 
D'autre part, I'Employeur ne causera ni ne fera de contre-greve. 

Aucun employe ne participera a une ligne de piquetage affectant directement 
ou indirectement I'Employeur ou ses operations, sauf si le Syndicat a acquis 
legalement le droit de greve. 

Lorsque, pour desservir un client de I'Employeur, l'equipe doit faire face a 
une ligne de piquetage ou une manifestation, le chef d'equipe doit en aviser 
I'Employeur apres avoir, au moins, essaye d'assurer le service normal dudit 
client. L'employe ne subira aucune represaille du fait de s'etre conforme a 
cette pratique. 
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ARTICLE 27 VETEMENTS ET UNIFORMES 

27.01 L'Employeur continue de fournir a !'employe des uniformes comme 
identification a son travail. Les differents articles de l'uniforme, que l'on 
retrouve ci-dessous, seront remplaces au besoin. 

27.02 

Reseau routier 

Cartouchiere ou porte-chargeur; 
Ceinture et ceinturon; 
Chemises a manches courtes (4 ou 5 selon Ia semaine de travail); 
Chemises a manches longues (4 ou 5 selon Ia semaine de travail); 
Etui a revolver ou etui a pistolet; 
Casquette au besoin; 
Pantalons quatre saisons (2); 
Veston quatre saisons; 
Couvre-chaussures; 
Bottes d'hiver; 
Veste pare-balles; 
Souliers de securite noirs avec bout en acier ou bottes de securite noires 
avec bout en acier (option de semelle pour !'employe oouvrant dans les 
sous-secteurs d'activite suivants : chambre forte, monnaie metallique, 
equipements). L'employe peut, s'il le desire, se les procurer lui-meme et 
se les faire rembourser par I'Employeur. Le remboursement ne depasse 
pas 80,00 $/paire de bottes sur presentation de facture (maximum d'une 
paire de bottes par annee). 

Lorsque !'employe fait une requisition pour les differents articles, pieces 
d'uniformes ou equipement de securite, I'Employeur doit s'assurer que 
!'employe les re9oit dans un delai maximal de trente (30) jours de Ia 
demande. 

Pour !'employe temps partiel sans horaire, 2 chemises a manches 
longues et 4 chemises a manches courtes. 

Service numeraire Garda 

Sarrau (employe attitre aux valises fumigenes) 
Souliers de securite noirs avec bout en acier (maximum une paire de 
souliers a tousles deux ans, selon le travail execute). 

Mecanicien 

Salopette de travail; 
11 pantalons et chemises, et les frais de nettoyage s'y rattachant a 
l'endroit determine par I'Employeur; 
des bottes de securite avec le bout en acier et des couvre-bottes. 
L'employe peut, s'il le desire, se les procurer lui-meme et se les faire 
rembourser par I'Employeur. Le remboursement ne depasse pas 120,00 
$/paire de bottes sur presentation de facture. (Maximum d'une paire de 
bottes et couvre-bottes par annee); 
Salopette d'hiver. 

II est entendu que le coOt des reparations, a l'endroit designe par 
I'Employeur, est defraye par I'Employeur (bas de pantalon, ajustement, etc.). 
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ARTICLE 28 CONGES PARENTAUX 

28.01 

28.02 

28.03 

28.04 

28.05 

L'employe a droit a un conge de maternite ou de paternite conformement aux 
dispositions applicables du Code canadien du Travail, de I'Assurance-emploi 
(AE) et du Regime quebecois d'assurance parentale (RQAP). 

L'employe qui entend prendre un conge en vertu du present article doit: 

a) informer I'Employeur par ecrit au moins quatre (4) semaines a l'avance 
en y indiquant Ia duree d'un tel conge. 

L'Employeur accorde a !'employe ayant un (1) an d'anciennete au debut du 
conge de maternite et qui est admissible a I'Assurance-emploi et/ou du 
RQAP, un montant forfaitaire egal a Ia difference entre son salaire regulier 
hebdomadaire et les prestations hebdomadaires re9ues de I'Assurance­
emploi et/ou du RQAP et ce, pour une periode de dix (1 0) semaines. Le 
benefice s'applique a tout employe qui revient au travail pour une periode 
minimum de trois (3) mois et disparait si Ia cessation d'emploi a lieu a 
l'interieur de ce delai. 

Maintien des conditions de travail : 

a) Au cours des conges prevus par Ia loi, !'employe accumule son 
anciennete comme s'il avait ete au travail; 

b) Au retour des conges ou de Ia prolongation prevue par Ia loi, !'employe 
reprend sa fonction. Dans l'eventualite ou le poste aurait ete aboli, 
!'employe a droit aux avantages dont il aurait beneficie s'il avait ete au 
travail. 

Si !'employe ne revient pas au travail a l'interieur des delais prevus par Ia loi 
et par le present article, il sera considere comme ayant remis sa demission, 
sauf s'il lui etait impossible de revenir au travail pour raison de sante. Dans 
ce cas, il doit presenter a son Employeur un certificat medical. 
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ARTICLE 29 DIVERS 

29.01 

29.02 

29.03 

29.04 

29.05 

29.06 

29.07 

29.08 

L'Employeur fournira, sans frais, les services d'un avocat dans les cas de 
poursuites decoulant des gestes legaux poses dans le cadre des fonctions 
de !'employe. 

L'Employeur consent a octroyer une allocation de cinq cents dollars (500$) 
nets par annee civile comme prime d'outils aux mecaniciens (classes 1-2-3). 
Cette prime est payee en deux (2) versements par annee (mai et octobre) et 
elle est versee sur un cheque distinct. 

a) L'Employeur s'engage, advenant Ia perte du perm is de conduire, a fournir 
une lettre attestant Ia necessite du permis de conduire pour !'employe 
dans son travail habitue!; 

b) A chaque choix d'horaire ou lors d'une nomination, tout employe dont le 
permis de classe 3 ou 5 est requis doit produire a I'Employeur une 
photocopie de son permis de conduire; 

c) Advenant Ia suspension de son permis de conduire, !'employe doit en 
aviser immediatement I'Employeur; 

A cet effet, les parties se rencontrent afin de convenir des modalites 
possibles permettant a !'employe de conserver un emploi. Ces modalites 
ne doivent pas contrevenir a Ia convention collective; 

a) Tous les vehicules blindes doivent etre equipes de sieges a amortisseur, 
a raison de deux (2) ou trois (3) sieges par vehicule, incluant un siege 
ajustable pour le chauffeur; 

b) L'Employeur convient que tous les vehicules sont equipes d'un systeme 
d'air climatise et de chauffage fonctionnel. De plus, tout vehicule blinde 
doit etre equipe d'un systeme sonore de recul; 

Tous les vehicules de I'Employeur doivent etre laves regulierement a 
l'exterieur et nettoyes au besoin a l'interieur. 

Un representant de I'Employeur a Ia repartition sera disponible localement ou 
a Montreal, en autant que les moyens de communication le permettent, et 
pourra etre contacte en tout temps, par radio ou cellulaire, par !'employe en 
devoir sur les vehicules. 

Les annexes et lettres d'entente font partie integrante de Ia presente 
convention collective. 

L'Employeur s'engage a verser au Ministere du travail, tout amendement, 
lettre d'entente ou autres qui surviennent dans le cours de Ia presente 
convention collective a moins de stipulations contraires. A cet effet, il 
transmet une copie de cette correspondance au Syndicat. 

II est convenu que l'ouverture des succursales autres que Montreal et 
Quebec pourra etre effectuee par les employes du reseau routier. 

Egalement, !'utilisation du caissier et/ou des employes du service numeraire 
Garda pourront etre appeles a effectuer des taches de Ia repartition, cela 
selon les besoins et en fonction des pratiques actuelles. 
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ARTICLE 30 DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

30.01 La presente convention collective a une duree de cinq (5) ans. Elle entre en 
vigueur au moment de sa signature pour se terminer le 30 septembre 2018. 

30.02 Taux de salaire a Ia signature de Ia convention collective 

L'employe, a Ia signature de Ia presente convention collective a droit au taux 
de salaire etabli le 29 septembre 2013. 

30.03 Malgre les dispositions du paragraphe precedent, Ia convention collective 
continue de s'appliquer pendant Ia periode de negociation, jusqu'a ce que 
son renouvellement soit intervenu entre les parties ou bien jusqu'a ce que le 
droit de greve ou contre-greve soit exerce. 

EN FOI DE '/ql, les parties et leud representants dOment mandates ont signe a 
Montreal, ce jour du mois de ~/ A-?U btL 2013. 

SOCIETE EN COMMANDITE 
TRANSPORT DE VALEURS­

GARDA 

7 
' 

SCFP- Section locale 3812 

SYNDICAT NATIONAL DES 
CONVOYEUR(E)S DE FONDS (SNCF)­

SCFP, SECTION LOCALE 3812 
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ANNEXE « A » 
FONCTIONS, TAUX DE SALAIRE ET PRIMES 

DU 29 SEPTEMBRE 2013 AU 30 SEPTEMBRE 2018 

Date d'entree en vigueur de chacune des augmentations salaires : 

• Pour l'annee 2013, !'augmentation sera effective le 29 septembre 2013; 
• Pour l'annee 2014, !'augmentation sera effective le 5 octobre 2014; 
• Pour l'annee 2015, !'augmentation sera effective le 4 octobre 2015; 
• Pour l'annee 2016, !'augmentation sera effective le 2 octobre 2016; 
• Pour l'annee-2017, !'augmentation sera effective le 1er octobre 2017. 

La base de calcul des augmentations salariales pour les annees visees par cette 
presente convention collective est majoree de trois pour cent (3%) pour chacune des 
annees suivantes soit 2013, 2014, 2015, 2016, a !'exception de l'annee 2017 qui sera 
majoree de deux points cinq pour cent (2.5%). Elles seront versees aux employes vises 
aux dates mentionnees precedemment. 

En cas de divergence entre le pourcentage d'augmentation et le montant stipule dans Ia 
grille salariale ci-jointe, c'est le pourcentage d'augmentation qui prevaut en fonction du 
taux de salaire en vigueur le 28 septembre 2013. 

II est important de preciser que Ia grille salariale qui etait en vigueur dans Ia convention 
collective 2005-2008 comportait des categories differentes dans toutes les fonctions. 
Lars du renouvellement de cette convention collective, les parties ant elimine cette 
structure et par le fait meme, Ia categorie de temps partiel avec horaire de plus de trois 
(3) ans. Afin de proteger taus les employes qui detenaient ce taux de salaire, les parties 
ant convenu de leur maintenir leur taux de salaire qu'ils avaient avant Ia signature de Ia 
convention collective et de leur octroyer un montant forfaitaire tel que defini a Ia Lettre 
d'entente Gen-01. 

Cette decision a, par Ia meme occasion, elimine Ia categorie de temps partiel avec 
horaire de mains de trois (3) ans. Dans le cadre de Ia negociation 2008-2013, il a ete 
convenu entre les parties qu'une partie des employes detenant Ia categorie de temps 
partiel avec horaire de mains de trois (3) ans avant Ia signature de Ia convention 
collective, integreraient Ia categorie de temps partiel avec horaire de plus de trois (3) 
ans et recevront un montant forfaitaire, tel que defini a Ia Lettre d'entente GEN-01. Les 
employes vises seront taus les employes ne leur restant que trois (3) mois, avant Ia 
signature de Ia convention collective, avant d'atteindre Ia categorie de temps partiel 
avec horaire de plus de trois (3) ans. 

Prepose a l'entretien 
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GROUPEARME 
SOUS-SECTEUR : 
CHAMBRE FORTE 

Caissier 

SOUS SECTEUR : 
GUERITE 

Agent guerite 

SOUS SECTEUR : 
RESEAU ROUTIER 

Chef d'equipe 

Agent messagerie securitaire 
Agent cueillette d'enveloppe 
Aide chef d'equipe/Garde 
Chauffeur 
Chauffeur/Garde 
Chauffeur/Aide chef d'equipe 
Garde 

SOUS SECTEUR : 
SATELLITE 

Agent satellite** 

SOUS SECTEUR : 
SERVICE TECHNIQUE DE 
DEPANNAGE 

Agent service technique 
depannage 

Agent multi-secteur** 

Preposes equipements 

SOUS SECTEUR : 
MONNAIE MET. 

Compteur monnaie 
metallique 

SOUS SECTEUR : 
SERVICE NUMERAIRE 
GARDA 

81- Commis decompte 
commerciaux/guichets 

SCFP - Section locale 3812 
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82 - Commis RDC 

82 - Commis compteur 
numeraire 

83 - Commis compteur 
numeraire senior 

82 - Commis verifications 
commerciaux /guichets 

83 - Commis verifications 
senior commerciaux I 
Guichet 

Multifonctions (excluant 
Montreal et Quebec) 

SOUS-SECTEUR : 
CONTROLE ET GESTION 
GARDA 

Commis saisie numeraire 

Commis traitement 
i nformatiq ue 

Commis administratif 
numeraire 

Commis contr61e numeraire 

Technicien gestion 
i nformatiq ue 

Analyste numeraire/ICOM 

* Le taux horaire des mecaniciens apparaissant a cette annexe est bonifie de 0,25$ 
pour le mecanicien de Ia succursale de Quebec etant donne qu'il accomplit differentes 

taches de bureaux relies a !'atelier mecanique. 

**Les taux de salaire definis pour ces fonctions sont a titre indicatif. Les articles edictant 
I' application de Ia remuneration pour ces fonctions, dans Ia presente convention 

collective, ont priorite par rapport a cette annexe. 

PRIMES DE RISQUE DE NUIT 
RESEAU ROUTIER ET SERVICE TECHNIQUE DE DEPANNAGE 
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ANNEXE « 81 » 
PRE-REQUIS NECESSAIRES POUR L'OBTENTION D'UNE FONCTION 

Caissier (1l 

Agent guerite 

Chef d'equipe 
Garde TP X X 
Aide chef d'equipe 

ent cueillette d'envel TPSH X X 
Agent messagerie securitaire 
Aide chef d'equipe/Garde TP X X 
Chauffeur 
Chauffeur/Garde TPartiel X X 
Chauffeur/aide chef d' 

Agent satellite 

Agent service technique 

Agent multi-secteur 

(1) : Le caissier qui ne reussit pas son test d'operateur de chariot elevateur retourne 
dans sa derniere fonction. 
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ANNEXE « 811 » 
EXIGENCES NORMALES 

Mecanicien, classe 1 * X 

Mecanicien, classe 2* X 

Mecanicien, classe 3* X 

- Agent messagerie securitaire 
-Agent cueillette d'enveloppe 
-Aide chef d'equipe/Garde 
- Chauffeur X 
- Chauffeur/Garde 
- Chauffeur/Aide chef d'equipe 
-Garde 

81 - Commis decomptes 
commercia uichets 

82 - Commis ROC 

82 - Commis compteur 
numeraire 
83 - Commis compteur 
numeraire senior 
82 - Commis verifications 
commerciaux uichets 
83 - Commis verifications 
commerciaux senior I Guichet 

Multifonctions (excluant 
Montreal et Quebec) 

Commis numeraire specialise 

Commis controle numeraire 

Technicien gestion informatique 

Analyste numeraire/ICOM 
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X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

92 

Diplome en mecanique, Sec. 5 ou 
I' equivalent et cinq (5) ans d'experience 
en moteur diesel. 
Diplome en mecanique, Sec. 5 ou 
I' equivalent et trois (3) ans d'experience 
en moteur diesel. 
Diplome en mecanique, Sec. 5 ou 
I' equivalent et un (1) an d'experience en 
moteur diesel. 

Doit posseder six (6) mois d'experience 
comme commis com numeraire 

Doit posseder un (1) an d'experience 
comme commis verification 

Doit posseder six (6) mois d'experience 
comme commis verification guichet 

Doit posseder un (1) an d'experience 
comme commis verification guichet 

Doit posseder six (6) mois d'experience 
dans l'un des secteurs suivants : service 
numeraire Garda et controle numeraire 
Garda 

Comptabilite + connaissance en 
informatique + 2 ans d'experience 

nente en com ite 
Comptabilite + experience en 
,..~.~~~·~bilite 

Professionnel + 2 a 4 ans 
d'experience + connaissance en 
informati ue 
Professionnel + 2 a 4 ans 
d''"'""""''.;,...,.,,..,... 
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ANNEXE « C » 
LISTE D'ANCIENNETE 

Pour des motifs de securite et de confidentialite, Ia liste d'anciennete des employes de 
Garda comporte les elements suivants pour chaque employe : matricule, nom, rang 
d'anciennete SCFP 3812, rang d'anciennete MCD. 

Cette liste n'est pas imprimee dans cette convention collective, mais elle en fait partie 
integrante. Elle sera affichee dans chacune des succursales et elle pourra etre 
consultee par les employes en tout temps. 

Cette liste sera egalement mise a jour en fonction de !'article 11.06 et elle sera affichee 
par Ia suite. 
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ANNEXE « D » 

FORMULAIRE D'AUTORISATION 
DE PRELEVEMENT DE COTISATIONS SYNDICALES 

Je soussigne(e), par Ia presente, autorise I'Employeur a prelever sur mon salaire, a 
partir de Ia premiere periode complete de paie suivant Ia date de mon entree en 
fonction, un montant egal a Ia cotisation syndicale determinee par l'assemblee generale 
du Syndicat National des convoyeur(e)s de fonds (SNCF)- SCFP, section locale 3812 
qui est accredite pour me representer aux fins de negociations collectives de travail 
avec I'Employeur. 

J'autorise egalement I'Employeur a verser le montant des deductions prevues aux 
presentes a Ia personne secretaire generale du syndicat qui a conclu une convention 
collective a laquelle mon emploi est assujetti. 

La presente autorisation annule toute autorisation de deductions pour fins syndicales 
que j'aurais pu donner anterieurement a I'Employeur. 

NOM : (en lettres moulees) 

MATRICULE: 

SIGNATURE: 

TEMOIN: 

DATE: 
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LETTRE ENTENTE 
GENERAL 1 - Montant forfaitaire 

a) Service numeraire Garda, controle gestion Garda a Montreal et a Quebec : 
Tout employe qui, avant le 28 septembre 2008, etait regi par Ia lettre d'entente 
GEN-13 maintient son taux de salaire tant et aussi longtemps qu'il occupera sa 
fonction et sa categorie ou une autre fonction dont le taux est equivalent ou 
superieur au taux de sa fonction actuelle ou s'il subit une retrogradation salariale 
involontaire suite a !'application de Ia procedure de deplacement prevue a !'article 
13 de Ia presente convention collective. Egalement, le montant forfaitaire defini en 
d) lui sera verse aux periodes qui y sont definies et ce, tant et aussi longtemps 
qu'il n'atteindra pas le taux de Ia fonction et de Ia categorie qu'il occupe et qui est 
prevu a l'annexe «A». Par contre, si !'employe vise obtient un poste apres avoir 
depose sa candidature, et ce, en fonction de !'article 12, !'employe ne conservera 
pas son salaire ainsi que les avantages et benefices qui y sont relies. II beneficiera 
des modalites de sa nouvelle fonction et categorie. 

Tout employe qui occupait Ia categorie temps plein, avant le 28 septembre 2008 
maintient son taux de salaire advenant une retrogradation salariale involontaire 
suite a !'application de Ia procedure de deplacement prevue a !'article 13 de Ia 
presente convention collective. Egalement, le montant forfaitaire defini en d) lui 
sera verse aux periodes qui y sont definies et ce, tant et aussi longtemps qu'il 
n'atteindra pas le taux de Ia fonction et de Ia categorie qu'il occupe et qui est prevu 
a l'annexe «A». Par contre, si !'employe vise obtient un poste apres avoir depose 
sa candidature et ce, en fonction de !'article 12, !'employe ne conservera pas son 
salaire ainsi que les avantages et benefices qui y sont relies. II beneficiera des 
modalites de sa nouvelle fonction et categorie. 

b) Temps partiel avec horaire (TPAH) de plus de trois (3) ans: 
Suite au retrait de Ia categorie TPAH de plus de 3 ans, tout employe qui, avant le 
28 septembre 2008, detenait cette categorie maintient son taux de salaire aussi 
longtemps qu'il occupera sa fonction et sa categorie. Advenant qu'il obtienne un 
poste suite a Ia procedure d'affichage prevue a !'article 12 et qu'il subisse une 
retrogradation salariale involontaire suite a !'application de Ia procedure de 
deplacement prevue a !'article 13 de Ia presente convention collective, il 
reintegrera Ia categorie temps partiel avec horaire ou sans horaire, selon le cas, 
mais par contre, il maintiendra le taux de salaire qu'il detenait au 28 septembre 
2008. Par Ia suite, il recevra le montant forfaitaire defini a d) aux periodes qui y 
apparaissent. Ces modalites s'appliquent egalement au temps partiel avec horaire 
ayant deux (2) ans et neuf (9) mois au 28 septembre 2008 a qui on a octroye le 
salaire du TPAH de plus de trois (3) ans. 

c) Temps partiel avec horaire (TPAH) de moins de trois (3) ans : 
Suite a Ia modification de l'echelle salariale, tout employe qui, avant le 28 
septembre 2008, avait deux (2) ans et neuf (9) mois de service actif chez 
I'Employeur se voit reconnaitre le taux de salaire de Ia categorie TPAH de plus de 
trois (3) ans de sa fonction. Par Ia suite, il recevra le montant forfaitaire defini a d) 
aux periodes qui y apparaissent. 

d) Les employes vises par a), b) et c) beneficient d'un montant forfaitaire calcule de 
Ia fagon suivante : 

~ 3% calcule entre le 29 septembre 2013 et le 29 mars 2014; 
~ 3% calcule entre le 30 mars 2014 et le 4 octobre 2014; 
~ 3% calcule entre le 5 octobre 2014 et le 28 mars 2015; 
~ 3 % calcule entre le 29 mars 2015 et le 3 octobre 2015; 
~ 3% calcule entre le 4 octobre 2015 et le 26 mars 2016; 
~ 3% calcule entre le 27 mars 2016 et le 1er octobre 2016; 
~ 3% calcule entre le 2 octobre 2016 et le 25 mars 2017; 
~ 3% calcule entre le 26 mars 2017 et le 30 septembre 2017; 
~ 2.5% calcule entre le 1er octobre 2017 et le 31 mars 2018; 
~ 2.5% calcule entre le 1er avril2018 et le 30 septembre 2018; 

SCFP - Section locale 3812 95 Convention collective 2013-2018 



LETTRE D'ENTENTE 
GENERAL 2 - Regime de retraite multi-secteur (RRMS) 

~ Cotisation lors d'une absence pour maladie (court et long terme) lncluant 
SAAQ, I'IVAC : 

o Pour les employes temps plein : Lorsqu'un employe est absent pour 
maladie, le salaire regulier de base qui est fourni a l'assureur est etabli sur 
quarante heures (40h00). C'est ce meme montant qui servira de base pour le 
calcul des cotisations au RRMS. Durant cette absence, !'employe pourra 
contribuer au regime s'il defraye Ia totalite des primes soit Ia part de 
I'Employeur et sa part, pour un total de 8% de son salaire regulier de base. 
L'Employeur fera parvenir une facture detaillee a !'employe et celui-ci aura 
trente (30) jours pour s'acquitter de sa dette. Advenant que !'employe 
n'acquitte pas sa facture dans les trente (30) jours, I'Employeur cessera 
d'envoyer au RRMS Ia contribution de !'employe (8%) et prelewera, au retour 
de !'absence de !'employe, le montant qui lui est dO et ce, en fonction de 
!'article 18.05. 

o Pour les employes temps partiel avec horaire : Lorsqu'un employe est 
absent pour maladie, Ia methode pour determiner le salaire regulier de base 
est Ia moyenne des heures travaillees des treize (13) dernieres semaines et 
ce, a soixante-quinze pour cent (75%). C'est ce montant qui est transmis a 
l'assureur et c'est ce meme montant qui servira de base pour le calcul des 
cotisations au RRMS. Durant cette absence, !'employe pourra contribuer au 
regime s'il defraye Ia totalite des primes soit Ia part de I'Employeur et sa part, 
pour un total de 8% de son salaire regulier de base. L'Employeur fera 
parvenir une facture detaillee a !'employe et celui-ci aura trente (30) jours 
pour s'acquitter de sa dette. Advenant que !'employe n'acquitte pas sa 
facture dans les trente (30) jours, I'Employeur cessera d'envoyer au RRMS Ia 
contribution de !'employe (8%) et prelevera, au retour de !'absence de 
!'employe, le montant qui lui est dO et ce, en fonction de !'article 18.05. 

o Pour les employes en CSST : Lorsqu'un employe est absent en raison d'un 
accident de travail ou d'une maladie professionnelle, Ia methode de calcul 
definit pour etablir le salaire regulier est celle prevue a Ia Loi sur les accidents 
de travail et les maladies professionnelles a !'exclusion du temps 
supplementaires. Durant cette absence, !'article 25.10 b) stipule que 
I'Employeur doit assumer sa part de contribution au regime de retraite et 
!'employe doit egalement assumer sa part. L'Employeur fera parvenir une 
facture detaillee a !'employe et celui-ci aura trente (30) jours pour s'acquitter 
de sa dette. Advenant que !'employe n'acquitte pas sa facture dans les trente 
(30) jours, I'Employeur cessera d'envoyer au RRMS Ia contribution de 
!'employe et prelevera, au retour de !'absence de !'employe, le montant qui lui 
est dO et ce, en fonction de !'article 18.05. 

o Pour les employes en conge parental ou conge de maternite : Lorsqu'un 
employe est absent en raison d'un conge parental ou d'un conge de 
maternite, le salaire regulier sur lequel Ia cotisation au RRMS est etablie est le 
salaire regulier que !'employe avait avant son absence. C'est ce meme 
montant qui servira de base pour le calcul des cotisations au RRMS. Durant 
cette absence, !'employe pourra contribuer au regime s'il defraye Ia totalite 
des primes soit Ia part de I'Employeur et sa part, pour un total de 8% de son 
salaire regulier de base. L'Employeur fera parvenir une facture detaillee a 
!'employe et celui-ci aura trente (30) jours pour s'acquitter de sa dette. 
Advenant que !'employe n'acquitte pas sa facture dans les trente (30) jours, 
I'Employeur cessera d'envoyer au RRMS Ia contribution de !'employe (8%) et 
prelevera, au retour de !'absence de I' employe, le montant qui lui est dO et ce, 
en fonction de !'article 18.05. 

o Pour les employes en pre-retraite : Lorsqu'un employe est en pre-retraite, il 
continue de beneficier des avantages relies a sa categorie et ce, tel que 
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definit a !'article 15.24 e). A cet effet, !'employe en pre-retraite peut, s'il le 
desire, participer au RRMS comme s'il etait a temps plein en le mentionnant a 
l'employeur lorsqu'il fait sa demande de pre-retraite (ref. art. 15.24 d). Ainsi, 
Ia cotisation sera calculee en fonction d'un salaire regulier de 40h00 par 
semaine. Autrement, Ia cotisation sera calculee en fonction de sa nouvelle 
realite, soit en se basant sur sa nouvelle remuneration. Durant sa pre-retraite, 
le pourcentage servant a etablir le montant de Ia contribution de I'Employeur 
ainsi que de !'employe sera celle determinee a !'article 24.01 de Ia convention 
collective. 

~ FORMULAIRES « BENEFICIAIRES » 
II est important de preciser qu'au niveau de l'option standard, en cas de deces, 
votre rente sera versee automatiquement a votre conjoint a mains que celui-ci 
signe un formulaire de renonciation. Votre conjoint est done automatiquement 
votre beneficiaire. II n'est done pas necessaire d'indiquer son nom sur le 
formulaire. Par contre, votre conjoint remplit un formulaire de renonciation ou 
vous n'avez pas de conjoint, vous devez alors indiquer le ou les noms des 
beneficiaires. Vous devez egalement faire signer votre formulaire par un temoin. 
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LETTRE D'ENTENTE 
GENERAL 3 - Mecanismes favorisant !'elimination du 3e agent de nuit 

ATTENDU QUE !'elimination du 3e agent de nuit a un impact direct sur Ia 
diminution de poste a l'echelle provinciale, il est entendu qu'afin de faciliter Ia 
transition : 

a- L'employeur convient de maintenir le statut et le salaire des trente-quatre (34) 
employes temps pleins vises par !'abolition des postes qui sont affectes par le 
passage de 3 a 2 agents sur le reseau routier de nuit, ainsi que le maintient de 
tous les avantages et benefices relies a leur statut initiale cela, sans contrevenir 
aux autres dispositions de Ia presente convention collective. Cette protection est 
en vigueur pour Ia duree de Ia convention collective et debute des que le poste 
de !'employe est abolit. 

b- L'employeur convient de maintenir le statut et le salaire des trente-quatre (34) 
employes temps pleins « reserves» qui seront vises par I' abolition des postes qui 
sont affectes par le passage de 3 a 2 agents sur le reseau routier de nuit, ainsi 
que le maintient de tous leurs avantages et benefices relies a leur statut initiale 
cela, sans contrevenir aux autres dispositions de Ia presente convention 
collective. Cette protection est en vigueur pour Ia duree de Ia convention 
collective et debute des que le poste de !'employe est affecte. 

c- L'employeur convient de maintenir le statut et le salaire des trente-quatre (34) 
employes temps partie! avec horaire qui seront vises par !'abolition des postes 
qui sont affectes par le passage de 3 a 2 agents sur le reseau routier de nuit, 
ainsi que le maintient de tous leurs avantages et benefices relies a leur statut 
initiale cela, sans contrevenir aux autres dispositions de Ia presente convention 
collective. Cette protection est en vigueur pour une periode de vingt-quatre (24) 
mois et debute des que le poste de !'employe est affecte. 

d- La protection des employes dont le poste a ete abolit ou affecte par le passage 
de 3 a 2 agents sur le reseau routier de nuit auront leur salaires proteges 
« cercle rouge » jusqu'a ce qu'il reintegre un poste de leur statut initial soit, le 
statut qu'il occupait avant !'abolition. Par exemple : /a difference entre le salaire 
de TPITPR et le TPAH ou le salaire du TPAH et le salaire du TPSH se/on les 
periodes prevues a a) b) etc). 

e- II est entendu que le deplacement des employes vises en a), b) et c) sera 
effectue selon !'esprit de !'article 13.05 et le CCBP aura le mandat d'etablir les 
etapes de mise en application. Toutes situations problematiques en regard de 
!'application de cette lettre d'entente seront solutionnees conformement a !'esprit 
de !'entente. Egalement, le CCBP sera mandate pour reviser cette lettre 
d'entente dans le cas de perte majeure de contrat. 

f- L'employeur convient de remettre un boni de signature de 250,000.00$ a repartir 
equitablement entre chaque employe qui apparait sur Ia liste d'anciennete 
officielle, au moment de Ia signature de Ia presente convention collective. Ce 
versement sera effectue sur un cheque separe. Ce montant est alloue afin de 
conclure favorablement cette entente et ainsi contribuer a !'expansion future de 
I' entre prise. 
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LETTRE D'ENTENTE Mtl-01 

Stationnement a Montreal 

a) L'Employeur consent a maintenir le nombre d'espaces de stationnement pour 
les employes de l'unite de negociation a ce qu'il etait Iars de l'entree en vigueur 
de Ia convention collective. II est entendu que ces espaces doivent servir pour 
le stationnement du vehicule lorsque !'employe est au travail; 

b) Ces espaces peuvent etre utilises par I'Employeur a toutes autres fins lorsque 
non utilises par !'employe au travail; 

c) Par Ia presente, I'Employeur est autorise a deduire sur le salaire le montant dO 
pour chaque employe. Ce montant represente 4,46$ par semaine et pourra etre 
indexe selon Ia politique de l'entreprise Iars de sa revision. Toutefois, 
I'Employeur doit aviser les employes par ecrit au mains trente (30) jours avant 
toutes modifications a Ia tarification; 

d) S'il advenait que I'Employeur ait besoin desdits espaces, soit afin de proceder a 
un reamenagement ou un agrandissement de ses locaux ou si le locateur 
reprend possession de ses terrains, alors il pourra diminuer le nombre 
d'espaces en consequence apres avoir dOment avise le Syndicat; 

e) II est entendu que I'Employeur ne peut mettre fin a cette entente dans le simple 
but d'utiliser ces espaces afin d'y stationner d'autres vehicules que ceux de 
I'Employeur ou ceux des employes de I' unite qui y ont droit. 
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LETTRE D'ENTENTE Mtl-02 

Organisation du travail 
SECTEURGROUPEARM~ 

Sous-secteur : Service technique de depannage 
a Ia succursale de Montreal 

II est entendu entre les parties que le depannage dans les stations de metro de 
Montreal, Laval et Longueuil pourra etre effectue par les routes du reseau routier de 
nuit. 

En contrepartie, I'Employeur maintiendra deux (2) postes temps plein dans le sous­
secteur service technique de depannage (STD) avant !'application de I' article 13.02 
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LETTRE D'ENTENTE RIM - 01 
ORGANISATION DU TRAVAIL A LA SUCCURSALE DE RIMOUSKI 

CONSIDERANT que Ia region de Rimouski n'est plus une region satellite en vertu de 
!'article 12 de Ia presente convention collective ; 

CONSIDERANT que Ia lettre d'entente Satellite 1 ne s'applique plus pour Ia succursale 
de Rimouski ; 

CONSIDERANT que les taches attribuees a l'ancienne region satellite de Rimouski sont 
fusionnees a Ia succursale de Rimouski ; 

CONSIDERANT que les heures de couverture de depannage anciennement attribuees 
a Ia region satellite de Rimouski sont fusionnees a Ia succursale de Rimouski; 

Les parties conviennent : 

1. De maintenir un (1) poste temps plein dans le groupe arme sur le reseau routier 
en offrant aux employes, par anciennete, une garantie de salaire de quarante 
(40) heures par semaine reparties sur un maximum de cinq (5) jours dans Ia 
semaine normale de travail, soit du dimanche au samedi et ce, en conformite 
avec !'article 15. II entendu que les journees peuvent etre non consecutives ainsi 
que les heures; 

2. Dans Ia distribution des heures de travail, I'Employeur doit offrir prioritairement, 
par anciennete, les taches relatives au reseau routier et par Ia suite, les heures 
de couvertures de depannage, a moins de circonstances exceptionnelles ; 

3. L'horaire hebdomadaire de travail est effectue en fonction de !'article 16.28 ainsi 
que des nouvelles modalites de cette lettre d'entente. Par centre, l'horaire 
hebdomadaire pourra etre modifie durant Ia semaine de travail pour le 
remplacement du personnel absent, en autant que les autres modalites de Ia 
convention collective s'appliquent (ex: huit (8) heures entre les quarts, etc.) ; 

4. Lors de Ia couverture de depannage, !'employe pourra etre affecte a d'autres 
taches definies au certificat d'accreditation, telles que prevention sur les 
guichets, nettoyage de guichet, nettoyage et lavage des vehicules, 
approvisionnement de guichet ou toutes autres taches normalement effectuees 
par les employes du reseau routier. II est entendu que Ia tache de lavage et de 
nettoyage de vehicule doit etre effectuee par des employes de l'unite 
d'accreditation. Egalement, il pourra etre appele a effectuer du travail general de 
bureau afin de combler les heures manquantes. A cet effet, les articles 19.04 et 
19.05 (pour un minimum de trois (3) heures) s'appliquent ; 

5. L'Employeur ne sera pas tenu de combler les quarts de travail de depannage 
laisses vacants sur le reseau planifie par les employes temps plein et les 
employes temps partiel avec horaire ; 

6. Lorsqu'un employe a temps partiel est assigne a Ia couverture des heures de 
depannage laissees vacantes, il regoit un montant de deux dollars 
(2,00$/heure). Au niveau de Ia remuneration, les principes de !'article 19.03 et 
19.05 de Ia convention collective sont appliques. Par centre, une modification 
specifique a ces articles est apportee en fonction de Ia presente lettre d'entente 
en ce qui a trait a Ia remuneration minimale, soit trois (3) heures au lieu de quatre 
(4) heures quant a Ia remuneration des employes a temps partiel. Pour les 
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employes assujettis a ce mode de remuneration, !'article 11.02 s'applique quant 
au calcul de l'anciennete. Cette fat;on de faire permet a I'Employeur de 
recuperer une partie des coOts d'operation dont elle pourrait beneficier et ainsi 
trouver un certain manque a gagner ; 

7. Les plages de couvertures de depannages sont etablies en fonction des clients a 
desservir et Ia repartition des appels de depannage. A titre indicatif, les plages de 
couvertures sont de ShOO a 22h00 du lundi au vendredi et de 1 OhOO a 22h00 les 
samedis et dimanches ; 

8. Les heures restantes non distribuees sur le reseau planifie devront etre 
assignees prioritairement, par anciennete aux employes a temps partiel en 
couverture de depannage pour les heures laissees vacantes ; 

9. Les employes temps partiel avec horaire ne sont pas obliges d'accepter une 
assignation sur un quart de couverture de depannage au detriment de leur quart 
respectif de travail a moins que I'Employeur leur verse Ia remuneration prevue a 
l'annexe « A » en fonction de l'horaire initial programme. Par contre, ceux-ci 
peuvent accepter sur une base volontaire ; 

10. Pour effectuer le travail au depannage, I'Employeur assignera un vehicule aux 
employes affectes a cette tache. Si !'employe utilise son vehicule personnel pour 
accomplir Ia tache, en ce qui a trait au remboursement des frais de kilometrage, 
!'article 25.09 s'applique. II est entendu que lors d'un premier appel, le 
kilometrage du lieu de residence de !'employe a Ia succursale (aller-retour) ne 
sera pas remunere. Par contre, pour tout deplacement additionnel pour 
repondre a un appel, le kilometrage aller-retour sera rembourse a !'employe, de 
son lieu de residence a Ia succursale (point de rencontre) etlou du lieu de l'appel 
et ce, meme si le temps minimal de trois (3) heures n'est pas termine ; 

11. Les parties reconnaissent que Ia convention collective s'applique en entier aux 
employes de Ia succursale de Rimouski a !'exception des precisions a cette lettre 
d'entente. Toute interpretation future devra etre faite en fonction de Ia 
convention collective en vigueur. 

12. Les parties reconnaissent que le maintien de cette lettre d'entente est fait en 
fonction du travail effectue par Ia succursale de Rimouski, advenant une 
modification significative dans le travail, !'article 13 de Ia convention collective 
s'appliquera. A cet effet, les parties conviennent de se rencontrer selon les 
modalites de !'article 3.03b de Ia convention collective. 
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LETTRE D'ENTENTE SAG - 01 
ARTICLE 16- PROCEDURE DE CHOIX DES HORAIRES DE TRAVAIL 

ROTATION 

Suite aux coupures de vingt (20) heures sur le reseau routier a Ia succursale de 
Saguenay, I'Employeur a procede a une reorganisation des routes. Cette 
reorganisation reduit l'effectif actuel d'un paste de garde sur le reseau routier planifie. 
Le principe de rotation des employes temps plein passe de quatre (4) a cinq (5) 
semaines. 

Le dernier employe temps plein sera affecte au remplacement du paste de garde sur Ia 
route de Ia Cote-Nord. II sera egalement appele a remplacer selon Ia liste de rotation 
etablie, le paste de !'employe temps plein laisse vacant en raison de son affectation 
comme garde sur Ia route de Ia Cote-Nord 

Une fois l'an, le premier (1er) dimanche d'octobre, les employes temps plein pourront 
choisir leur affectation pour Ia prochaine annee en fonction des articles de Ia presente 
convention collective. 

Ce principe est mis en application a compter du 14 juin 2009 afin de permettre a tous 
les employes temps pleins d'avoir Ia possibilite de faire Ia rotation de maniere equitable 
et egale au cours d'une meme annee, nonobstant les autres modalites prevues a Ia 
presente convention collective. 

Advenant une problematique en regard de !'application de cette lettre d'entente, le 
CCBP en sera saisi en fonction de !'article 3.03 b). 
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LETTRE D'ENTENTE Val-d'Or-01 
Programmation 

Les parties conviennent de ce qui suit en ce qui a trait a Ia programmation de travail de 
Ia succursale de Val-d'Or; 

1. Pour ce faire, il est convenu de tenir compte du preambule de !'article 16 de Ia 
presente convention collective, concernant Ia programmation de travail. 

2. Pour Ia succursale de Val-d'Or, les parties s'entendent pour ajouter les parametres 
ci-dessous mentionnes dans !'application de Ia programmation de travail : 

a) Une fois Ia programmation de travail effectuee selon les dispositions de !'article 
16, I'Employeur offrira prioritairement, par ordre d'anciennete, l'opportunite aux 
employes, qui n'ont pas quarante (40) heures programmees, de completer leur 
semaine normale de travail aux satellites; 

b) Compte tenu que les employes travaillant aux satellites sont remuneres a forfait, 
le calcul des heures travaillees s'evaluera selon Ia methode suivante : montants 
forfaitaires divises par le taux horaire de !'employe temps plein agent de service 
technique de depannage. Le resultat de ce calcul permettra de determiner le 
facteur d'equivalence converti en heures aux employes (ex: Si, en moyenne, un 
agent affecte a un quart de travail sur une equipe satellite regoit 100$ par quart, 
ce montant sera divise par le taux horaire de l'agent service technique de 
depannage pour determiner le nombre d'heures; 

c) Une fois que tous les employes ont atteint !'equivalent de plus ou moins 
quarante (40) heures, I'Employeur offrira, dans un souci d'equite, par ordre 
d'anciennete et par rotation, selon le cardex, Ia possibilite a !'ensemble des 
employes d'effectuer le surplus de travail restant sur les equipes satellites en 
gardant notamment et precisement Ia methode de paiement forfaitaire prevue 
pour ce type de service; 

d) II est entendu que cette fagon de faire est une accommodation qui satisfait les 
parties et dans le cas d'un litige decoulant de cette accommodation, les parties 
devront se rencontrer afin de regler led it litige. 
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LETTRE D'ENTENTE - SATELLITE -01 

Dispositions particulieres 

Les parties reconnaissent que Ia convention collective s'applique en entier aux 
employes travaillant dans les regions satellites definies a !'article 12, a !'exception des 
points suivants qui sont soit ajoutes ou soit remplaces : 

ARTICLE 10 Ajout a !'article 10.02 

ARTICLE 15 

ARTICLE 16 

Rencontre pour fins d'enguete : 
Toute rencontre pour fins d'enquete est effectuee en presence d'un 
representant syndical. La presence et !'intervention du representant 
syndical ne doit pas empecher le deroulement de l'enquete. Ces 
rencontres pourront etre effectuees par des appels conferences en 
autant que le representant syndical y assiste. Les appels conferences 
ne pourront etre utilises lors d'un congediement. En tout temps, le 
temps de disponibilite (stand by) ne fait pas partie des delais de 
presence au travail prevus a !'article 10.02 et 10.03. 

Remplacement de !'article 15 - Heures de travail. 
Seuls, les articles suivants s'appliquent aux employes satellites : 

~ Les articles 15.02, 15.21. 15.22, 15.23 de Ia convention collective 
actuelle s'appliquent aux employes temps plein. 

~ Les articles 15.1 0, 15.17 de Ia convention collective actuelle 
s'appliquent aux employes travaillant sur le reseau de routes 
planifiees. 

~ Remplacement de !'article 15.07 - L'Employeur s'engage a creer 
un poste temps plein des que quarante (40) heures de travail 
planifiees au cours d'une semaine deviennent disponibles. Ces 
quarante (40) heures peuvent etre reparties sur quatre (4) jours de 
dix (1 0) heures consecutives ou de cinq (5) jours de huit (8) heures 
consecutives. 

~ Remplacement de !'article 15.18 - Le temps supplementaire 
autre que celui rattache a Ia fin de Ia journee normale de travail est 
volontaire et offert par rotation dans Ia region satellite. A defaut de 
volontaires, !'employe qualifie ayant le moins d'anciennete dans 
son secteur d'activite doit effectuer le travail. 

~ L'article 15.20 de Ia convention collective actuelle s'applique aux 
employes travaillant dans les satellites. 

Remplacement de !'article 16 - Procedure de choix des horaires de 
travail 
Seuls, les articles suivants s'appliquent aux employes des regions 
satellites : 

~ Remplacement de l'article 16.24: Advenant qu'une modification 
permanente d'une route ou d'un quart de travail survienne et qu'il 
n'y ait plus de route ou quart de travail disponible, Ia procedure 
reguliere de deplacement prevue a !'article 13.05 s'applique. 

~ Ajout a !'article 16: -Service non planifie: l'equipe est assignee 
selon le principe de Ia mise en disponibilite a partir des localites 
designees, c'est-a-dire que !'employe n'a pas a se deplacer a 
moins d'etre appele pour effectuer un appel de service. L'employe 
doit etre disponible dans un delai de soixante (60) minutes de Ia 
reception de l'appel. 
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ARTICLE 19 
Salaires et indemnite : 

L'article 19.02 et 19.03 ne s'appliquent pas aux employes travaillant 
dans les regions satellites : 

~ Prime de responsabilite : L'Employeur peut designer un 
responsable pour l'equipe satellite. Ce dernier, en plus de son 
travail, peut se voir assigner, entre autres, Ia responsabilite de Ia 
distribution ou du centrale du travail de l'equipe satellite. Ces 
taches pourraient etre les horaires, le remplacement, Ia demande 
de personnel, !'expedition de taus les rapports, le centrale des 
equipements et des cles, Ia correspondance, Ia communication et 
voir aux legers problemes avec Ia clientele ainsi que l'entretien et 
l'entreposage du vehicule et/ou autres equipements de l'entreprise. 
Pour ces taches, le responsable re<;oit un montant minimal 
equivalent a quatre (4) heures par semaine au taux regulier de Ia 
fonction principale qu'il occupe. Toutefois, si !'employe effectue 
plus de quatre (4) heures, il sera remunere a son taux horaire, il est 
entendu que le responsable n'a pas de pouvoir disciplinaire. De 
plus, le paiement de cette prime est exclu du nombre d'heures de 
service planifie etabli au 1 er mai 2005 et n'interfere pas dans le 
montant forfaitaire alloue, s'il y a lieu. 

~ Ajout a !'article 19 : Nonobstant toutes les dispositions monetaires 
de Ia convention collective, I' employe qui eta it en fonction le 1 er mai 
2005 conserve sa remuneration pour les activites planifiees 
determinees au 1er mai 2005 (salaire de base). 

A compter du 1 er decembre 2005, !'employe travaillant dans une region 
satellite sera remunere selon les taux horaires prevus a l'annexe A en 
fonction de Ia fonction occupee et ce, pour le service planifie. La 
difference entre son nouveau taux de salaire et le salaire de base verse 
au 1 er mai 2005 lui sera verse so us forme de forfaitaire, et ce, 
hebdomadairement pour le meme nombre d'heures de services 
planifies etablis au 1 er mai 2005. 

Seuls les employes dont le nom apparait a l'annexe « C » beneficient 
de cette protection salariale. 

Advenant Ia diminution ou Ia cession du service planifie determine au 
1 er mai 2005 (voir tableau annexe C), le montant forfaitaire 
hebdomadaire sera reajuste a Ia baisse en tenant compte des services 
planifies en vigueur. 

Pour !'employe temps plein, il sera remunere au taux horaire de Ia 
fonction occupee en fonction de quarante (40) heures semaine et 
l'excedent sera verse sous forme de forfaitaire, et ce, 
hebdomadairement. 

Par Ia suite, pour les employes travaillant dans les regions satellites, les 
heures ajoutees de service planifie seront remunerees en fonction de 
l'annexe A. 

Service planifie : Les agents satellites recevront un mrn1mum de 
paiement equivalent a trois (3) heures au taux horaire de travail prevu a 
l'annexe A pour taus les services planifies. Durant cette periode, l'agent 
effectue tout le travail planifie prevu et toutes les demandes de services 
non planifiees. Si le total des heures travaillees depasse trois heures 
(3h00), l'agent est remunere en fonction des heures effectuees et selon 
les modalites prevues a Ia convention collective. 
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ARTICLE 20 

ARTICLE 22: 

ARTICLE 24: 

ARTICLE 27: 

ARTICLE 29: 

Service non planifie : Le ou les agents satellites en devoir recevront 
une prime de disponibilite au taux de 2,00$ de l'heure excluant les 
heures planifiees deja remunerees. Lorsqu'il y a necessite d'avoir un 
deuxieme agent dans un endroit sans petite aire de travail fermee, 
isolee qui assure Ia securite de l'agent, ce deuxieme agent recevra une 
remuneration au taux du paiement a l'acte pour Ia duree de 
!'intervention. II est entendu que ce deuxieme agent devra etre en 
disponibilite. 

Paiement a l'acte : Le ou les agents satellites recevront un montant de 
24,00$ par appel de service depannage ou d'accompagnement 
(excluant les appels rec;us dans les heures planifiees deja remunerees). 
Si le service non planifie prend plus d'une heure de travail sur place, 
l'agent ajoute une remuneration supplementaire de 6,00$ par tranche 
de quinze (15) minutes. Pour tout travail accompli apres minuit, 
!'employe recevra le taux du paiement a l'acte majore de cent cinquante 
pour cent (150%) pour Ia duree du travail effectue. 

Ajout: Tout travail effectue par !'employe lors d'un jour ferie prevu a 
I' article 20.01, a taux et demi pour les appels de service effectues, a 
!'exception de Ia prime de disponibilite qui demeure remuneree a taux 
regulier. 

Remplacement de !'article 22.06 - Vacances : Un seul employe, a Ia 
fois, pourra prendre ses vacances. D'autres employes pourront 
s'ajouter, en fonction des besoins operationnels de Ia region satellite. 

Article 24.03 Au moment de Ia signature de Ia presente convention 
collective, il n'y a aucune methode de prevue pour etablir si le paiement 
a l'acte sera comptabilise dans le revenu applicable. Advenant que le 
RRMS l'autorise, les parties se rencontreront dans les meilleurs delais 
pour definir le mode de conversion du paiement a l'acte. Si cela est 
applicable, il y aura retroactivite au 4 janvier 2009. 

Remplacement de !'article 27.01- Vetements et uniforme: 
L'Employeur fournit a !'employe regulier les uniformes prevus a Ia 
convention collective sous Ia rubrique Reseau routier. De plus, 
I'Employeur fournit une pagette eUou un telephone cellulaire par equipe 
satellite. L'Employeur s'engage a fournir a Ia personne, les pieces 
d'uniforme ou d'equipements demandes. 

Divers : Les articles 29.02, 29.04 et 29.05 ne s'appliquent pas. 

Couverture d'assurances : Compte tenu que plusieurs employes 
travaillant dans les regions satellites utilisent leur vehicule personnel 
pour effectuer leur fonction, les parties s'engagent a trouver une 
solution pour diminuer les coOts des assurances pour les employes 
vises. Ce point sera refere au prochain comite consultatif des bonnes 
pratiques et ce, selon !'article 3.03b. 

Remboursement de Ia franchise de !'assurance personnelle d'un 
employe victime d'un vol lorsqu'il est au service de I'Employeur : 
L'Employeur rembourse a !'employe, victime d'un vol, lorsqu'il est au 
service de I'Employeur, Ia franchise qu'il a assume ainsi que toute 
hausse possible de Ia police d'assurance. L'employe devra fournir toute 
Ia documentation a l'appui de sa reclamation a I'Employeur. 
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Taux de kilometrage: Un taux de 0,45$ par kilometre est remis a 
l'agent qui utilise son vehicule personnel pour le deplacement. Ce taux 
est accorde a partir d'un point de rencontre jusqu'a l'endroit ou le travail 
doit etre effectue. Les employes de chacune des regions satellites 
designent le point de rencontre et le font approuver par I'Employeur. Un 
seul agent par equipe peut recevoir cette prime. Lorsque I'Employeur 
juge que Ia region satellite necessite !'utilisation d'un vehicule de 
I'Employeur, Ia prime de kilometrage ne s'applique plus dans cette 
region. Ce taux sera ajuste annuellement en fonction du pourcentage 
d'augmentation etabli par Transport Canada et ajuste en fonction du 
0,45$. 

AUTRES: 

~ L'Employeur s'engage a fournir sur demande dans un delai de 
trente (30) jours a mains d'entente contraire entre les parties une 
liste detaillee des salaires, des primes versees a chaque employe 
ainsi que le nombre d'heures de services planifies et non planifies. 
Le Comite consultatif des bonnes pratiques sera saisi de toute 
problematique reliee a !'application de Ia presente lettre d'entente. 

ENTENTE POUR SATELLITE DE ROUYN-NORANDA 

L'employe matricule no 2463 conserve son statut de temps plein pour Ia duree de Ia 
presente convention collective et ce, aux conditions suivantes : !'employe effectuera le 
travail a taus les jours (17,5 heures par semaine), il demeurera en disponibilite pour 
n3pondre aux appels de depannage du lundi 07h00 a 24h00 et ce, jusqu'au vendredi 
17h00, sans remuneration additionnelle. Ce qui signifie qu'il ne pourra beneficier de Ia 
prime de mise en disponibilite de 2,00$/heure. II est entendu que Ia prime administrative 
est incluse dans son salaire annuel et qu'a cet effet, !'employe devra effectuer les 
taches reliees a cette prime. 

L'employe matricule 3205 aura un horaire semblable a !'employe au matricule 2463, 
sauf pour le vendredi soir ou !'employe matricule 3205 sera disponible et ce jusqu'a 
22h00. La difference de son salaire au 1er mai 2005 est couverte par les interventions a 
l'acte prevu dans sa periode de couverture d'appels. 
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TAUX DE PAIEMENT POUR LES GUICHETS ELOIGNES 

Particularite sur le paiement a l'acte des employes qui effectuent des appels de 
depannage dans des guichets eloignes de leur point de rencontre : 

Nombre d'appels payes 
Satellite de Mont-Laurier (Ceci n'inclut pas le temps 

d'intervention sur le guichet) 
Deplacement vers Notre-Dame du Laus 2 fois 
Deplacement vers Grands-Remous 1 fois 
Deplacement vers Ferme-Neuve 1 fois 
Deplacement vers Maniwaki 2 fois 
Deplacement vers Labelle 2 fois 
Deplacement vers Gracefield 2 fois 
Deplacement vers Kazabazua 2 fois 
Deplacement vers Lac Nominingue 2 fois 
Deplacement vers Mont-Tremblant 3 fois 

Nombre d'appels payes 
Satellite de Beauce (Ceci n'inclut pas le temps 

d'intervention sur le guichet) 
Deplacement vers Thetford Mines 2 fois 
Deplacement vers Ste-Marie de Beauce 1 fois 

Nombre d'appels payes 
Satellite Val-d'Or (Ceci n'inclut pas le temps 

d'intervention sur le guichet) 
Deplacement vers Amos 2 fois 
Deplacement vers Baraute 1 fois 
Deplacement vers Senneterre 2 fois 

Satellite Rouyn 

Deplacement vers Kirkland Lake, Ontario 2 fois 

Kilometrage paye pour un 2e appel dans Ia meme journee 

Lorsqu'un employe doit se rendre de son lieu de residence principale au point de 
rencontre avec son vehicule personnel (pour Ia prise de possession des equipements 
ou Ia rencontre avec son coequipier pour effectuer un depannage), celui-ci se verra 
accorder le traitement suivant (excluant tout travail planifie, tel que cueillette 
d'enveloppes ou de depots de nuit). 

Bareme : (distance aller-retour) 

De 0 a 20 km : remuneration de 10 km 
De 21 a 40 km : remuneration de 30 km 
De 41 a 60 km : remuneration de 50 km 
De 61 a 80 km : remuneration de 70 km 
De 81 a 100 km : remuneration de 90 km 
101 km et plus: en fonction du kilometrage reel effectue (apres entente avec le 
superieur immediat). 

II est egalement convenu que le deuxieme agent en attente que ses frais de kilometrage 
lui seront rembourses seulement de sa residence au point de rencontre, a mains 
d'indication contraire de Ia part de I'Employeur. 

N.B. : Advenant que !'employe effectue un depannage a un (1) agent quitte directement 
sa residence principale pour effectuer le service de depannage, sa remuneration de 
kilometrage sera en fonction de Ia distance reelle qu'il aura parcourue. 
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Paiement des taux d'ajustement 

Les parties signataires conviennent que le tableau annexe a Ia presente constitue un 
outil a Ia comprehension et !'application des taux prevus lors de conges feries, mobiles, 
conges sociaux et monnayables. 

Le ferie sera paye au taux 
auquel I' agent aura it ete paye 
s'il avait travaille I Si le ferie 

FERII~ est considere com me une Employe sans choix d'horaire ou 
indemnite Uournee non indemnite de ferie 
programmee) Ia semaine de 
travail determinera le taux a 3 jours chauffeur+ 1 jour garde FERIE 
attribuer. taux Chauffeur 
Le mobile sera paye au taux 2 jours Chauffeur + 2 jours chef 
auquel l'agent aurait ete paye d'equipe FERIE taux CE 
s'il avait travaille. Pour 

MOBILE 
I' employe qui n'a pas fait de La plus haute classification l'emporte 
choix d'horaire, Ia semaine de lorsqu'il y a une egalite 
travail determinera le taux a 
attribuer. 

L'employe temps partiel a 
horaire programme, beneficie 
du paiement des jours feries 
par une indemnite egale a Ia 
moyenne du salaire journalier 
des deux (2) semaines 
precedant ce jour ferie, sans Tem12s 12artiel avec horaire 12rogramme 
depasser dix (10) heures. 
Cette moyenne est calculee semaine 1 : 400,00$ + 

FERIE 
en prenant le salaire des deux semaine 2 :500,00$ = 900,00$ 
(2) semaines precedant ce 900,00$ /8 = 112,50$ le ferie sera de 
~our ferie, le tout divise par 112,50$ 
huit (8). Le paiement ne doit 
pas depasser un maximum de maximum 10h a 17,05$ = $170,50$ 

TEMPS PARTIEL 10 heures lorsqu'il travaille 
AVEC HORAIRE sur un horaire de 4 jours ou 8 
PROGRAMME heures lorsqu'il travaille sur 

un horaire de 5 jours, a Ia plus 
haute classification de son 
secteur d'activite. 

Le taux du conge mobile 
correspond a celui de Ia 
classification travaillee le 

Samedi le 15 fevrier 13 CH 900 meme jour de Ia semaine 
Samedi le 22 fevrier 13 mobile MOBILE precedant le conge. Si l'agent 

n'a pas travaille ladite 
Le taux du mobile sera CH ournee, le taux de Ia plus 

haute classification de son 
secteur d'activite s'applique. 
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L'employe temps partiel sans 
horaire, recevra l'indemnite 
equivalente aux heures qu'il 
aurait dQ travailler sans 
depasser huit (8) heures. 
Cette moyenne est calculee 
en prenant le salaire des deux 
(2) semaines precedant ce 
~our ferie, le tout divise par 
huit (8). Le paiement ne doit 
pas depasser un maximum de 
10 heures lorsqu'il travaille 

TEMPS PARTIEL 
sur un horaire de 4 jours ou 8 

SANS HORAIRE 
heures lorsqu'il travaille sur 
un horaire de 5 jours, a Ia plus 
haute classification de son 
secteur d'activite. 

Le taux du conge mobile 
correspond a celui de Ia 
classification travaillee le 
meme jour de Ia semaine 

MOBILE precedant le conge. Si l'agent 
n'a pas travaille ladite 
·ournee, le taux de Ia plus 
haute classification de son 
secteur d'activite s'applique. 

Le taux pour le paiement de 
TO UTES 

MONNAYABLES 
·ournee monnayable ou des 

CATEGORIES 
CONGES 

conges sociaux correspond a 
PLEIN TEMPS 

SOCIAUX 
Ia classification que l'agent 

ET PARTIEL aurait dQ occuper lors de cette 
ournee. 

La formation sera remuneree 
au meme taux que !'employe 
etait programme cette meme 

TO UTES ·ournee. L'employe qui assiste 

CATEGORIES 
a une formation lors d'une 

PLEIN TEMPS 
FORMATION ournee non programmee Ia 

ET PARTIEL 
semaine de travail 
determinera le taux a 
attribuer. La formation, sera 
payee sous forme d'une 
indemnite a taux regulier. 
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Agent temgs gartiel sans horaire 
semaine 1 : 100,00$ + 

semaine 2 : 400,00$ = 500,00$ 
500,00$/8 = 62,50$1e ferie sera de 
62,50$ maximum 8h a 13,46$ = 
107,68$ 

Samedi le 15 fevrier 13 RT 701 
Samedi le 22 fevrier 13 mobile 

Le taux du conge mobile sera 
depannage 

Mercredi le 19 fevrier 13 RTE 779 
(depot) 

absence pour naissance Ia journee sera 
payee aux taux d'un agent depot 

Jeudi chauffeur 909 formation de tir 
4hrs taux CH 

Formation lors d'une journee non 
grogrammee 
3 jours chauffeur + 1 jour garde 
formation taux Chauffeur 
2 jours Chauffeur + 2 jours chef 
d'equipe formation taux CE 
La plus haute classification l'emporte 
lorsqu'il y a une egalite 

j/3 
/ 
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